




J'



Digitized by the Internet Archive

• in 2010 with funding from

University of Ottawa

Iittp://www.arcliive.org/details/lettrescrites01rous



L ETT R ES
ÉCRITES

D E

LA MONTAGNE^
Par J. J. ROUSSEAU.

Première Partie.

.«^ V I T A M yJ;A
TT I M P E N D E R E ^-B^ VERO. ^^^

4^

A AMSTERDAM,
Clicz Marc-Michel Rey.

M. DCC LXV





AVERTISSEMENT.

^Vy? revenir tard
,
je le fcns yfurm

fujet trop rabattu & déjà prefque oublié,

]\ion état qui ne me permet plus aucun tra-

yaitfuivi , mon averjionpour le genre polé-

mique , ont caujé ma lenteur à écrire & ma,

répugnance à publier, raurais même 'tout a

J-aitfupprimé ces Lettres , ou plutôt je ne les

aurais point écrites , s'il neût été qucjlioji

que de moi : mais ma Patrie ne nt'^fipas tel"

îement devenue étrangère que je puiffe voir

tranquillement opprimerfesCitoyenSjfurtout

lorfquils nom compromis leurs droits qu en

défendant ma caufe. Je ferois le dernier des

hommes f fi.
dans une telle occajiony fécoutais

un fentiment qui riejî plus m douceur nipa'^

tience , mais foiblejfe & lâcheté , dans celui

qiiil empêche de remplir fin devoir.

Rien de moins importantpour le public ,

j\n conviens
, que la mature de ces Lettres.

La Conjlitution d'une petite République , le

fort d^un petit particulier , Cexpofe de quel-

ques injujîices , la réjutation de quelques

Jophifmes s tout cela na rien en joi d*ajfe^

<onJïdérable pour mériter beaucoup de lec-

teurs : Mais fi mes fujets font vetits ^ mes
objets font grands , & dignes de îattention

de toiu h ^nnète-hommê, Laiffons Genev^à



fiz place & Rousseau dans fa dcprcfflon ^
mais U Religion , mais la liberté , lu. juf-
tice ! / o/Vii

,
qui nue vousfoyei, ce qui ncjl

yus au-âcjfous ce vous.

Quonne cherchepas même ici dans lejlile

le dédommagement de l*aridité de la matière.

Ceux que quelques traits heureux de ma
plume ont Ji fort irrités , trouveront de quoi.

j*appaifer dans ces Lettres. JJhonncur de

défendre un opprimé eut enflammémon cœur,

Jijavois parlé pour un autre. Réduit au
trijie emploi de me défendre moi-même ,J'ai

dû me borner à raifonncr j rn échauffer eût

été m*avilir. J'aurai donc trouvé grâce en ce

point devant ceux qui s'imaginent qiiil ejl

.effentiel à la vérité d'être dite froidement ;

opinion quepourtantfai peine à comprendre.

\Lorfquune vive perfuafion nous anime , lé

moyen demployer un langage glacé : Quand
yîrchimede tout tranfporte couroit nua dans

les rues de Syracufe , en avoit-il moins trou-

vé la vérité parce qu il fe pajficnnoit pour

elle ? Tout au contraire, celui qui la /cnt ne

peut s*abjlenir de l'adorer ; celui qui demeure

froid ne Va pas vue.

Quoi qu'il en fcit,jc prie les Lecteurs d^

yculoir bien mettre à part mon beaufile ^ Ô*

d'examiner feulementJi je raifonne bien ou

mal : car enfin , de cela feul quun Auteur

s exprime en bons termes ,
je ne vois pas

comnhnt il peut senfuiyre que cet Auieiii

ne fait ce qûil dit.
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DE LA MONTAGNE,

Première Lettre,

N.O N , Mon fleur , je ne vous blâme
point de ne vous être pas join: aux Re-
préfenrats pour foutenir ma caufe. Loin
d*avoir approuvé moi - même cette dé-
inarche , je m'y fuis oppoie de tout

mon pouvoir , & mes parens s'en lonc

retirés à ma follicitation. L'on s'efl tu

quand il falloic parler ; on a parié quand
il ne reftoic qu'à fe taire. Je prévis l'i-

nutilité des repréfentacions
, j'en pref-

fentis les conicquences ; je jugeai que
leurs fuites inévitables troubleroient le

repos public , ou changeroienc la conf-
ti:u:ion de TEtat j l'événement a trop
juftifié mes craintes. Vous voilà réduits

i Talternative qui m'effrayoit. La crife

/. Partie, A



^ Première
où vous êtes exige une autre délibéra-
tion dont je ne luis plus l'objet. Sur ce
qui a etc fait , vous demandez ce que
vous devez faire : vous confidérez que
relTet de ces démarches, étant relatif au
corps de la Bour.geoifie , ne retombera
pas moins fur ceux qui s'en font abf-
tenucs que fur ceux qui les ont faites.

Ainfi quels qu'ayent été d'abord les di-
vers avis, l'inrérêt commun doit ici tout
réunir. Vos droits réclamés & attaqués ne
peuvent plus demeurer en doute s il faut
qu'ils loicnt reconnus ou anéantis , &
c'efl leur évidence qui les met en péril j
il ne falloit pas approcher le flambeau
durant l'orage, mais aujourd'ui le feu eft
à la maifon.

^
Quoiqu'il ne s'agiflTe plus de mes in-

térêts , mon honneur me rend toujours
partie dans cette affaire ; vous le favez ;

& vous m.e confultez toutefois comme
un homme neutre ; vous fuppoléz que
le préjugé ne m*aveuglera point , &
que la palfion ne me rendra point in-

juflc ; je Telpérc aulfi , mais dans des
circonflances aulîi délicates, qui peut ré-

pondre de foi ? Je lens qu'il m'eft im-
poli ble de m'oublier dans une que-
relle dont je fuis le fujet , & qui a
mes malheurs pour première caufe.

Que ferai - je donc , Morfieur , pour
répondre à votr^ confiance , 6c julli-



Lettre. ^
Ber votre eflime autant qu'il eft en
moi ? Le voici. Dans la jufte défiance

de moi - même , je vous dirai moins
mon avis que mes raifons : vous les

péterez , vous comparerez & vous choi-

firez. Faites plus ; défiez - vous tou-

jours , non de mes intentions ; Dieu le

fait , elles font pures ; mais de mon
jugement. L'homme le plus jufte >
quand il eft ulcéré voit rarement les

chofes comme elles font. Je ne veux
sûrement pas vous tromper , mais je

puis me tromper ; je le pourrois en.

toute autre chofe ^ & cela doit arriver

ici plus probablement. Tenez-vous donc
fur vos gardes & quand je n'aurai pas

dix fois railon , ne me l'accordez pas
une.

Voilà j Monfieur ^ la précaution que
vous devez prendre , & voici celle que
je veux prendre à mon tour. Je com-
mencerai par vous parler de moi, de
mes griefs , des durs procédés de vos^

Magiftrats ,• quand cela fera fait &
que j*aurai bien foulage mon coeur

,

je m'oublierai moi-même ; je vous par-
lerai de vous, de votre fituation, c'eft-

à-dire, de la République; & je ne crois
pas trop préfumer de moi , fi j'efpére,
au moyen

^
de cet arrangement

, traiter

avec équité laqueftion que vous me fai-

tes.
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J'ai été outragé d'une manière d'au-

tant plus cruelle que je me Hatrois dV
voir bien mérité de la Patrie. Si ma
conduite eût eu bcfoui de grâce , je

pouvois raifonnahlcmcnt cfpércr de l'ob-

tciiir. Cependant , avec un cmpreire-

inent fans exemple , lans avertifTement

,

fans ciration , fans examen , on s'cfl hâ-

,té de Hérrir mes livres ; on a fait plus ;

• fans égard pour mes malheurs ^ pour mes
maux , pour mon état, on a décrète ma
perfonne avec la même précipitation ^

J'on ne m'a pas même épargné les termes

que l'on emploie pour les malfaiteurs. Ces
M.Mfieurs n'ont pas été indulgents , ont-

ils du moins été juftes p'C'efl ce que je

veux rechercher avec vrus. Ne vous ef-

frayez pas , je vous prie , de l'étendue

que je fuis forcé d(* donner à ces Lettres :

dans la multitude de queflions qui le pré-

fentcnt, je voadrois être lobreen paroles;

mais, Monfieur , quoiqu'onpuiire faire

^

il en faut pour railonrcr.

Pvaffemblons d*abord les motifs qu'ils

ont donnés .:ie cette Procédure , non
dans le Réquisitoire , non dans PArrét
porté dans le fecret , & relié dans les

ténèbres. ( O j mais dans Iq^ réponlés

{ I ) Ma famille demanda par Requête com-

^nuaiçatiga de cet ArrCi, Voici la rcponfe.
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du Confeil aux repréfentations des Ci-

toyens & Bourgeois , ou plutôt dans
\qs lettres écrites Je la campagne : ou-
vrage qui leur Tert de manifefle & dans
lequel leul ils daignent raiibnner avec
vous.

„ Mes Livres font , difent - ils , iin-

„ pies y Icandaleux , téméraires , pleins

„de blafphêmes <Sc de calomnies con-

„ tre la Religion. Sous l'apparence des

„ doutes , l'Auteur y a raflemblé touc

„ ce qui peut tendre à fapper , ébran-

j, 1er ôc detrui'e les principaux tbnde-

„ ments de la Religioii chrétienne révé-
„ iée.

,, Ils attaquent tous les Gouverne-
^j ments.

„ Ces livres^ font d*autant plus dan-

„ géreux 6c répréhenfibles ^ qu'ils Ibnt

„ écrits^ en François , du ftyle le plus
„iedudeur „ qu'ils paroiHent Tous le

Du 25 Juin 1762.

î> En confeil ordinaire , vu la préfente RequC'
n te , arrête quil ny a lien d'accorder aux fup'
î> pliant les fins d'icelie. L u L L i n.

L'Arrêt du Parlement de Paris fut imprimé
aufli-tôt q'-ie rendu. Imagine- ce que c'eft

Ïu'un Etat libre où l'on tient cachés de pareils

)écrets contre l'honneur 6c la liberté des Ci-
toyens.



9 Première
,,nom & la qualification d'un Citoyen

_,, de Genève , ê<. que , félon l'intention

„ de l'Auteur , l'Emile doit fervir de

„ guide aux pères > aux mères ^ aux pré-

„ cepreurs.

„ En jugeant ces Livres , il n'a pas été

„ polfible au Confeil de ne jetter aucun

j, regard fur celui qui en étoit préfu-

„ me l'Auteur. ,,

Au relie , le Décret p^rtc contre moi
n cft , conrinuent-ils , „ ni un jugement

^, ni une fcntence , mais un fimple ap-

„ pi'iniemrnt provifoire qui laifloit dans

j, leur eîicier mes exceptions 5c défenfes,

„ & qui dans le cas prévu fervoic de pré-

„ paratoirc à la procédure prefcriie par

„ les E dits ôc par l'Ordonnance ecclé-

„ fiadique. „
A cela les Répréfenranrs , fans en-

trer dans l'examen de la dodrine , ob-
jeflerent s „ que le Conleil avoit jugé

„ fans formalités préliminaires .• que
„ l'Arricle 88. de l'Ordonnance ecclé-

,j fi-iftique avoit été violé dans ce ju-

„ gemenc : que la procédure faite en

„ I 562 contre Jean MorelU à forme de

„ cet Article en montroic clairement

„ l'ufage , & donnoic par cet exemple

jf une jurifprudence qu'on n'auroit pas

^,dû mépriler ; que cette nouvelle ma-

„ niere de procéder étoit même con-

„ traire à la règle du Droit naturel
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^, admife chez tous les peuples , la-

j, quelle exige que nul ne fok con-

„ damné ians. avoir été entendu dans

„ Tes défenfes ; qu'on ne peut flétrie

„ un ouvrage fans flétrir en même-
,j temps TAuteur dont il porte le nom:
„ qu'on ne voit pas quelles exceptions

„ & défenfes il refte à un homme dé-

j, claré impie ^ tém.éraire , fcandaleux ,

^, dans les écrits , ôc après la fentence

„ rctidue 5c exécutée contre ces mêmes
„ écrits , puifque les chofes n'éranc

„ point fufceptibles d'infamie :, celle qui

j, reluire de la combuflion d'un Livre.

y, par la main du Bourreau rejaillit né-

,y ceflairement fur l'Auteur : d*oii il

„ luit qu'on n'a pu enlever à un Ci-

,^ toven le bien le plus précieux , l'hon-

,j neur ; qu'on ne pouvoir àé:rui:"e fa

„ réputation ^ fon état , Ians commen-
j,j cer par l'entendre ; que les ouvrages

„ condamnés ôc flétris méritoient da
,, moins autant de fupport & de to-

„ lérance que divers autres écries ou
„ l'on fait de cruelles facyres

^
fur la

^, Religion , & qui ont écé répandus

„ 6c même imprimés dans la Ville s

^, qu'enfin par rapport aux GouverRe»

„ ments , i= a toujours été permis dans

„ Genève de raifonner librement fur

yy cetre matière générale , qu'on n'y

„ défend aucun Livre qui en traite ^
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j, qu*on ny Hctrit aucun Auteur pour

,, en avoir traite , quel que foie ion

jf fentimcnr ; 5c que , loin d'attaquer

j, le Gouvernement de la République

j, en paniculier , je ne lailTe cchap-

„ per aucune occafion d'en faire Télo-

A CCS objeflions il fut réplique de

„ la part du Conleil; „ que ce n'ell point

„ manquer à la règle qui veut que nul

„ ne ioit condamné fans l'entendre ,

fi que de condamner un Livre après en

3, avoir pris ledure & l'avoir examiné

.,, fulfifamment : que l'Article 88 des

„ Ordonnances n'eft applicable qu'à un

„ homme qui dogmariie & non à un

jsy Livre dcilrut£lif de la Religion chré-

,, tienne : qu'il n'efl pas vrai que la flé-

„ triflure d'un ouvrage fe communi-

,, que à l'Auteur , lequel peut n'avoir

„ été qu'imprudent ou mal-adroit : qu'à

„ l'égard des ouvrages fcandaleux to-

,,lérés ou méiT.e imprimés dans Ge-
„ ncve, il n'eil pas railonnahle de pré-

„ rendre que pour avoir dilfimulé quel-

j, quefois , un Gouvernement foit obli-

5, gé de dillimuler toujours ; que d'ail-

„ leurs les Livres oii l'on ne fait que

„ roi'rner en ridicule la Religion , ne

„ l'ont pas à beaucoup prè> aulîî punif-

,, fables que ceux où ikns dérour on

^, l'attaque par le railonnemenr. Qu'en-
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„ fin ce que le Conleil doic au main-
„tien de la Religion chrétienne dans

jj fa pureté, au bien public^ aux Loix>

„ & à l'honneur du Gouvernement , lui

j, ayant fait porter cette fentence ^ ne

,j lui permet ni de la changer ni ne Taf-

j, foiblir. „
Ce ne font pas - là toutes les raifons ,

objedions & réponfes qui ont été allé-

guées de part & d'autre , mais ce ibnc

les principales & elles fuffifent pour éta-

blir par rapport à moi la queflion de fait

& de droit.

Cependant comme l'objet , ainfi pré-
fenté j demeure encore un peu vague ^
je vais, tâcher de le iixer avec plus de
précifion , de peur que vous n'étendiez

ma défenle à la partie de cet objet que je

n'y veux pas embralTer.

Je fuis homme & j'ai fait des Livres;
j'ai donc fait auiîi des erreurs (2). J'en

(2) Exceptons , fi Ton veut , les Livres de

Géométrie &l leurs Auteurs. Encore s'il n'y a

point d'erreurs dans les propofitions mêmes ,

oui nous aifurera qu'il n'y en ait point dans

l'ordre de dédudhon , dans le choix , d^ns la

méthode ? Euciide démontre 6c parvient à fon

but : mais quel chemin prend-t-il ? Combien
n'erre-t-il pas dans la route ? La fcience a beau

être infaillible ; l'homme qui la cultive fe

trompe fouvent,
.
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apperçois moi-même en allez grand nom^
brc : ]e ne doute pas que d'autres n'en

voyenc beaucoup d'avantage > & qu'il

n'y en air bien plus encore , que in moi
ni d'autres ne voyons point. Si l'on ne dit

que cela j'y fou le ris.

Mais quil Auteur n'eft pas dans le mê-
me cas, ou s'oie Hatter de n'y pas être?

Là-delFus donc , point de dilpure. Si

Ton me réfute „ ôc qu'on ait railbn , Per-

rcur eft corrigée & je me tais. Si l'on

me réfute & qu'on ,ait tort , je me tais

encore ; dois - je répondre du fait d'au-

trui ? En tout état de caufe , après

avoir entendu les deux Parties , le pu-
blic ell juge , il prononce j, le Livre
triomphe ou tombe , & le procès eft

£ni.

Les erreurs des Auteurs font fou-

vent fort indifférentes ; mais il en eft

auTi de dommas^eables , même contre

l'intention de celui qui les commet. On
peut le tromper au préjudice du public

comme au lien propre ; on peut nuire

innocemment. Les controverles lur les

matières de jurifprudcnce , de morale j

de Religion tombent fréquemment dans

ce cas. Nécefiairement un des deux dil-

putants fe trompe , Ôc l'erreur iur ces

matières , important toujours , devient

faute ; cependant on ne la punit pas

quand OR la prélume involontaire. Un
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liomme n*eft pas coupable pour nuire
en voulant fervir ^ & fi l'on pourfuivoic
criminellement un Auteur pour des fau-

tes d'ignorance ou d'inadvertance, pour
de mauvai fes maximes qu'on pourroit ti-

rer de fes écrits très - conféquemment ,
mais contre fon gré , quel Ecrivain pour-
roit fe mettre à l'abri des pourfuites ?
Il faudroit être infpiré du Saint -Efpric
pour fe faire Auteur & n^avcir que des
gens infpirés Ldu Saint-Efprit pour Ju-
ges.

Si l'on ne m'impute que de pareilles

fautes , je ne m'en défends pas plus que
de fimples erreurs. Je ne puis affirmer

n'en avoir point commis de relies, parce
que je ne fuis pas un Ange ; mais ces

fautes qu'on prétend trouver dans mes
écrits peuvent fort bien n*y pas être ,

parce que ceux qui les y trouvent ne font

pas des Anges , non plus. Hommes &
fujets à Terreur ainfi que moi , fur quoi
prétendent - ils que leur raifon foit l'ar-

bitre de la mienne & que je fois punif-

lable pour n*avoir pas penfé comme
eux.

Le public efl donc aufîl le juge de
femblables fautes ; fon blâme en efl: le

feul châtiment. Nul ne peut le fouf-

traire à ce Juge , & quant à moi je

n'en appelle pas. Il eft vrai que fi le

Magiilrac trouve ces fautes nuifibles il
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peut défendre le Livre qui les contient;

mais je le rcpctc ; il ne peut punir pour
cela l'Auteur qui les a commiles ; puif-

que ce leroit punir un délit qui peut

être involontaire , (Se qu'on ne doit pu-
nir dans le mal que la volonté. Ainfî

ce n'cft point encore - là ce dont il

s*agit.

Mais il y ? bien de la différence entre

un Livre qui contient des erreurs nui-

fiblcs , 6c un Livre pernicieux. Des prin-

cipes établis , la chaîne d'un raifonne-

ment l'uivi , des conléquences déduites

manifcflcnt l'intention de l'Auteur , &
cette intention dépendant de l'a volonté

,

rentre fous la Juriidiclion des Loix.

Si cette intention eil évidemment mau-
vailc , ce n'cft plus erreur ni faute ,

c'ell crime ; ici tout ciiange. Il ne s'a-

git plus d'une difpute littéraire donc

Je public juge félon la raiion , mais

d'un procès criminel qui doit être jugé
dans les Tribunaux , Iclon toute la ri-

gueur des Loix ; telle efl la pofition

critique où m'ont mis des Magillrats

qui le dilent jufles , & des Ecrivains,

zélés qui les trouvent trop cléments.

Si - tôt qu'on m'apprête des priions ,•

des Bouncaux , des chaînes ,
qui con-

que Hi'acculé eil un délateur ; il iaic

qu'il n'attaque pas feulement l'Auteur ,

luaii rhommc , il iait que ce qu'il

cuiÇ
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écrit peut influer fur mon fort C 5 ) ; ce

n'efl plus à ma feule réputation qu'il en

veut , c'cfl à mon honneurj à ma liber-

té, à ma vie. 1

Ceci , Mon (leur , nous ramené tout

d'un coup à Técat de la queftion donc
il me paroît que le public s'écarte. Si

j'ai écrit des chofes répréhenfibles on
peut m'en blâmer , on peut fupprimei:

"le Livre. Mais pour le flétrir , pour
m'attaquer perfonnellement , il fauc

(3) Il y a quelques années qu'à la première
apparition d'un Livre célèbre , je relblus d'en
attaquer les Principes que je trouvois dange-
reux. J'exécutois cette entreprile quand j'ap-

pris que l'Auteur étoit pouriuivi. A l'inftant

je jettai mes feuilles au feu , jugeant qu'au-
cun devoir ne pouvoit autorifer la bafleiïe de
s'unir à la foule

,
pour accabler un homme

d'honneur opprimé. Quand tout fut pacifié ,'

j'eus occafion de dire mon fentiment fur le mê-
me fujet , dans d'autres Ecrits ; mais je l'ai

dit fans nommer le Livre ni l'Auteur. J ai cm
devoir ajouter le refpecl pour fon malheur 3
l'eftime que j'eus toujours pour fa perfonne.

Je ne crois point que cette façon de penferme
foit particulière ; elle eft commune à tous les

honnêtes-gens. Si-tôt qu'une affaire eft portée

au criminel , ils doivent fe taire , à moins qu'ils,

ne foient appelles pour témoigner,

l Partie, B.



f^ Première
plus ; la faute ne fufCiz pas , il faut nn
délit , un crime , il faut que j'aie écrie

a inauvaife intention un Livre perni-
cieux , & que cela foit prouvé , non
comme un Auteur prouve qu'un autre
Auteur fe trompe j mais comme un
acculateur doit convaincre devant le

Juge Taccufé. Pour être traité comme
un malfaiteur , il faut que je fois con-
vaincu de l'être. Cefl la première quef-

tion qu'il s'agit d'examiner. Lafeconie,
en fuppofanr le délit conftaté , ell d'en
fixer la nature, le lieu où il a été com-
mis, le Tribunal qui doit en juger, la

loi qui le condamne , & la peine qui doit

le punir. Ces deux quellions une fois ré-

fol ues , décideront fi j'ai été traité jufle-

ment ou non.

Pour l'avoir fi ;*ai écrit des livres per-

picieux , il faut en examiner les princi-

pes , & voir ce qu'il en rélulteroit fi ces

principes étoient admi^. Comme j'ai

traité beaucoup de matières , je dois me
reftraindre à celles fur lefquelles je fuis

pourfuivi , favoir , la Religion & le

Gouvernement. Commençons par le pre-

mier aiticle , à l'exemple des Juges
qui ne ie font pas expliqués lur le fé-

cond.

On trouve dans l*£mile la profefTion

de foi d'un P:étre catholique , 6c dans

VHéloilè celle d'une femme dévote :
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ces deux pièces s'accordent aiïez pour
qu'on puilTe expliquer l'une par l'au-

tre , & de cet accord on peut préiiimcr,

avec quelque vraifemblance , que fi l'Au-

teur qui a publié les Livres où elles (ont

contenues ne les adopte pas en entier

l.une ôc l'autre , du moins il les favorife

beaucoup. De ces deux profelTîons de
foi , la première étant la plus étendue

& la feule où l'en ait trouvé le corps

du délit , doit être examinée par pré-

férence.

Cet examen , pour aller à fon but ,

rend encore un éclairciffement nécef-

faire. Car remarquez bien qu'éclair-

cir & diflinguer les propofKions que
brouillent & confondent mes accufa-

teurs , c'eft leur répondre. Comme
ils diiputent contre l'évidence

, quand
la queflion efl bien porée, ils font ré-

futés.

Je diftingue dans la Religion deux
parties , outre la forme du culte , qui
n'efl qu'un cérémonial. Ces deux parties

font le dogme & la morale. Je di vile les

dogmes encore en deux parties ; favoir^

celle qui, pofant les principes de nos de-

voirs , feit de bafe à la morale; ck celle

qui
, purement de foi , ne contient que

des dogmes fpéculatifs.

De cette divifion , qui . me paroic.

çxade , réfulcc ceile des fentimenti f\iî»
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la religion d'une part en vrais, faux ou
douteux , 5c de l'autre en bons , mauvais

ou indilTcrcnts.

Le Jugement des premiers appar-

tient à la raifon feule , & files Théolo-

giens s'en font emparés , c'efl comme
raifonneurs , c'tft comme ProfeflTeurs

de la fcience par laquelle on parvient

à la connoiffance du vrai & du faux

en matière de foi. Si l'erreur en cette

partie cd nuifible , c'cfl: feulement à

ceux qui errent , & c'efl feulement un
préjudice pour la vie à venir , fur la-

quelle les Tribunaux humains ne peu-

vent étendre leur compétence. Lorf-

qu'ils connoiffent de cette matière , ce

n'cft plus comme Juges du vrai 6c du
faux , mais comme Minières des loix

civiles qui règlent la forme extérieure

du culte ; il ne s'agit pas encore ici

de cette partie j il en fera traité ci-

après.

Quant à la partie de la Religion qui

regarde la morale , c'cfl- à - dire ^ la

juilice , le bien public , l'obcilTance

aux loix naturelles & pofuives , les

vertus fociales & tous les devoirs de
riiomme 6c du citoyen , il appartient

au Gouvernement d'en connoître : c'eft

en ce point feul que la Pvcligion ren-

tre direélemcnt fous fa jurifdidlion 6;

fju'ii duic baojQÀi , non l'ericur , dont
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il n*efl: pas Juge , mais tout fentiment

ruifible qui tend à occuper le nœud fo-

cial.

Voilà ^ Monfieur , la diflindion que
vous avez a faire pour juger de cette

pièce portée au Tribunal non des Prê-

tres , mais des Magiftrats. J'avoue qu'el-

le n'eft pas toute ailirmative : on y voie

des objedions & des doutes. Pofons, ce

qui n'eft pas
,
que ces doutes foient des

négations. Mais elle eft afhrmative dans

fa plus grande partie ; elle eft affirmati-

ve & démonftrative fur tous les points

fondamentaux de la religion civile ; elle

eft tellement décifive fur tout ce qui

tient à la Providence éternelle, à l'a-

mour du prochain , à la juftice , à la

paix , au bonheur des hommes , aux
îoix de la fociété , à toutes les ver-

tus , que les objeàions ^ les doutes

mêmes y ont pour objet quelque avan-
tage , & je défie qu'on m'y montre un
feul point de doftrine attaqué

, que je

ne prouve être nuihble aux hommes ^

ou par lui-même , ou par fes inévitables

effets.

La religion eft utile & même né-

ceiïaire aux peuples. Cela n'eft-il pas

dit , ibutenu
, preuve dans ce même

écrit ? Loin d'attaquer les vrais prin-

cipes delà Religion, l'Auteur les pofe,

les âflfermit de tout fon pouvoir i ce
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qu'il attaque , ce qu'il combftt , ce

qu'il di)it combattre , c'cft le fanatif-

me aveugle , la fuperftition cruelle
,

le flupidc préjugé. Mais il faut , di-

fcnt - ils j refpeder tout cela. Mais
pourquoi ? Parce que c'efl ainfi qu'on

mène les peuples. Oui , c'efl ainfî

qu'on les mène à leur perte. La fu-

perftition eft le plus terrible fléau du
genre humain : elle abrutit les fimples

,

elle perfécute les fages , elle enchaîne

les Nations , elle fait par-tout cent maux
effroyables: quel bien fait-elle ? Aucun;
fi elle en fait , c'eft aux Tyrans ; elle efl

leur arme la plus terrible, & cela même
eft le plus grand mal qu'elle ait jamais

fait.

Ils difent qu*en attaquant la fuperfti-

tion , je veux détruire la Religion mê-
me : comment le favent-ils ? Pourquoi
confondent-ils ces deux caufes que je

diftingue avec tant de foin ? Comment
ne voient - ils point que cette imputa-

tion réfléchit contre eux dans toute fa

force, 6c que la Religion n'a point d'en-

nemis plus terribles que les défenleurs

de la fuperftition ? Il feroit bien cruel

qu'il fût fl ailé d'inculper l'intention

d'un homme , quand il eft fi dif-

ficile de la ji)ftifier. Par cela même qu'il

t\cQ. pas prouvé qu'elle t-ft mauvailo >

on la doit juger bonne. Autrement qui
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pourroît être à Tabri des jugemens ar-

bitraires de Tes ennemis ? Qaoi i leur

fîmple affirmation fait preuve de ce qu'ils

ne peuvent favoir , & la mienne , join-

te à toute ma conduite, n'établit poinc

mes propres fentimens ? Quel moyen
me refle-t'il donc de les faire connoî-

tre? Le bien que je fens dans mon cœur
je ne puis le montrer , je l'avoue ; mais
quel efl rhomme abominable qui s'ofe

vanter d'y voir le mal qui n'y fut ja-

mais?
Plus on feroit coupable de prêcher

Pirréligion , dit très-bien M. d'Alembert

,

plus il efl criminel d'accufer ceux qui

ne la prêchent pas en effet. Ceux qui ju-

gent publiquement de mon Chriftianif-

me , montrent feulement l'efpece du leur,

& la feule chofe qu'ils ont prouvée, eft

qu'eux & moi n'avons pas la même Re-
ligion. Voilà précifément ce qui les fâ-

che: on fent que le mal prérendu les ai-

grit moins que le bien même. Ce bien
qu'ils font forcés de trouver dans mes
Ecrits les dépite ôc les gène ; réduits à
le tourner en mal encore , ils (entent

qu^ils fe découvrent trop. Combien ils

feroient plus à leur aile j fi ce bien n'y
étoir pas î

Quand on ne me juge point fur ce que
j'ai dit , mais fur ce qu'on afîure que j'ai

voulu dire , quand on cherche dans mes
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' intentions le mal qui n'cll pas dans mes
Ecrits , que puis-jc taire ? Ils démentent
incs dil'cours pnr mes pcn fées.- quand j'ai

dit blanc , ils ailirmcnc que j'ai voulu dire

noir j ils le mettent à la place de Dieu
pour faire l'œuvre du Diable ; comment
dérober ma tête à des coups portés de fi

haut P

Pour prouver que l'Auteur n'a point

€U l'horrible intention qu'ils lui prê-

tent , je ne vois qu'un moyen ; c'efl; d'en

juger fur l'Ouvrage. Ah 1 qu'on en
juge ain(i ,

j'y confens ; mais cette tâ-

che n'eft pas la mienne , & un examen
fuivi fous ce point de vue , feroit de
ma part une indignité. Non , Monfieur

,

il n'y a ni malheur , ni flétrirPure qui

puiH'ent me réduire à cette abjcdion.

Je croirois outrager l'Auteur, l'Editeur,

le Le£leur même par une juflification

d'autant plus honteufe ^ qu'elle eu. plus

facile ; c'cft dégrader la vertu ^ que
montrer ,

qu'elle n'efl pas un crime ;

c'eil obfcurcir l'évidence que prouver
qu'elle efl la vérité. Non , lifez & ju-

gez vous - même. Malheur à vous , ii ,

durant cette leAure , votre cœur ne

bénit pas cent fois l'homme vertueux

6: ferme qui ofe inilruiie aih/i les hu-
mains/

i.h ! comment me réfoudrois-je à

juilificr cet ouvrage ^ moi qui crois

effacer
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cflâcer par lui les fautes de ma vie en-

tière ; moi qui mets les maux qu'il m'at-

tire en compenlation de ceux que )'ai

faits i moi , qui plein de confiance , ef-

pére un jour dire au Juge Suprême .• dai-

gne juger dans ta clémence un homme
foible : j'ai fait le mal fur la terre, mais
j'ai publié cet écrit.

Mon cher Monfieur
, permettez à mon

cœur gonflé d'exhaler de tems en tems
fes foupirs; mais foyezsûrque dans mes
difcufTions je ne mêlerai ni déclamations
ri plaintes , je n'y mettrai pas même la

vivacité de mes adveriaires , je raifon-

nerai toujours de lang-froid. Je reviens

donc.

Tâchons de prendre un milieu qui vous
fatisfafle , 6c qui ne m'avilifle pas. Sup-
pofons un moment la prote^ion de foi

du Vicaire adoptée en un coin du mon-
de chrétien , 6c voyons ce qu'il en réful-

teroit en bien 6c en mal. Ce ne fera ni l'at-

taquer ni la défendre ; ce fera la juger
par fes effets.

Je vois d'abord les chofes les plus

nouvelles fans aucune apparence de nou-
veauté : nul changement dans le culte ,

& de grands changemens dans les cœurs ;

des converfions fans éclat , de la foi

fans difpute , du zélé fans fanatilme ,

de la railon ians impiété , peu de dog-
mes 6c beaucoup de vertus , la tolc-

LPartU, G
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rance du philoiophc & la charité du
chrcrien.

Nos profclytcs auront deux régies de
foi qui n'en font qu'une > la railbn &
l'Evangile ; la féconde lera d'autant plus
immuable, qu'elle ne (e fondera que fur

la première , & nullement fur certains

faits , lefqucls ayant befom d'être attef-

tés , remettent la Religion fous l'autorité

des hommes.
Toute la différence qu'iî y aura d'eux

aux autres Chrétiens , cil que ceuK-ci font

des gens qui difputent beaucoup fur l'E-

vangile lans fe foucier de le pratiquer ,

au lieu que nos gens s'attacheront beau-

coup à la pratique , & ne dil'puteront

point.

Quand les Chrétiens difputeurs vien-

dront leur dire. Vous vous dires Chré-
tiens fans rétre j car pour être Chré-
tiens il faut croire en Jefus-Chrifl , &
vous n'y croyez pc^int ; les Chrétiens

pailibles leur répondront
: ,, Nous ne fa-

j, vous pas bien fi nous croyons en Je-

j, fus-Chrifl dans votre idée ^ parce que
„ nous ne l'entendons pas : mais nous

j, tâchons d'obferver ce qu'il nous pref-

3, crir. Nous fommcs Chrétiens chacuns

„ à notre manière ; nous , en gardant

„, fa parole , & vous , en croyant en
„ lui. Sa charité veut que nous foyons
^jtous frères, nous la fuivons en vous
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,, admettant pour tels s pour Tamour

„ de lui ne nous ôtez pas un titre

„ que nous honorons de toutes nos for-

jy ces , & qui nous eft aufli cher qu'à

^, vous.
*^*'

Les Chrétiens difputeurs infifleront fans

doute. En vous renommant de Jefus il fau-

droit nous dire à queL titre.? Vous gar-

dez, dites-vous, fa parole, mais quelle

autorité lui donnez-vous f Reconnoiflfez-

vous la révélation ? Ne la reconnoiflez-

vous pas ? Admettez-vous l'Evangile en
entier , ne l'admettez-vous qu'en partie ?

Sur quoi fondez-vous ces diftindions ?

Piaifans Chrétiens qui marchandent avec
le maître , qui choifiiTent dans fa doctri-

ne ce qu'il leur plaîc d'admettre & de
rejetter î

A cela les autres diront paifiblemenr.

„ Mes frères , nous ne marchandons

,, point; car notre foi n'efl pas un com-
yy merce : Vous fuppofez qu'il dépend
j, de nous d'admettre ou de rejetter com-
„ me il nous plaît , mais cela n'efl; pas ,

„ & notre raifon n'obéit point à notre

„ volonté. Nous aurions beau vouloir

„ que ce qui nous paroît faux , nous pa-

^, rut vrai , il nous paroîtroit faux mal-

j^gré nous. Tout ce qui dépend de

„nous, eft de parler félon notre penfée,

„ ou contre notre i "nfée , (Se notre feul

„ crime eft de n^vouloir pas vous tromper.

C 2
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„ Nous rcconnoiflons l'autorité de'

,, Jclus-Chrift , parce que notre intclli*

i, gence acv-julolce à l'es préceptes , &
„ nous en découvre la lublimité. Elle

^, nous dit qu'il convient aux hommes
,, de fuivre ces préceptes , mais qu'il

„ étoit aa-dcH'us d'eux de les trouver.

„ Nous admettons la révélation com-

„ me émanée de l'ETprit de Dieu , fans

jy en favoir la manière j & fans nous

,, tourmenter pour la découvrir : pour-

j, vu que nous Tachions que Dieu a par-

>, lé , peu nous importe d'expliquer com-

„ ment il sV eft pris pour le taire en-

„ tendre. Ainfi reconnoiflTanc dans TE-

„ vangilc l'autorité divine , nous croyons

j, Jclus-Chrifl: revêtu de cette autorité ;

,, nous rcconnoifTons une vertu plus

j,
qu'humaine dans fa conduite y & une

„ lageHe plus qu'humaine dans les le-

„ çons. Voilà ce qui eft bien décidé

„ pour nous. Comment cela s'eil-il tait ?

„ Voilà ce qui ne i'ell pas , cela nous

jjpalTc. Cela ne vous palTe pas, vous;

„ à la bonne heure ; nous vous en té-

j, licitons de tout notre cœur. Votre rai-

„ fon peut ctrc fupérieure à la nôrre .•

j^ mais ce n'efl pas à dire qu'elle doi-

,,vc nous fervir de X^oi. Nous con-

jj tentons que vous lâchiez tout ; Ibuf-

j, trez que nous ignorions quelque cho-

h Te.
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j> Vous nous demandez fi nous ad-

^ mettons tout l'évangile j nous ad-

„ mettons tous les enfeignemens qu'a

„ donné Jefus-Chrift. L'utilité , la né-

jf,
cefTiré de la plupart de fes enfeigne-

j,, mens nous frappe , & nous tâchons de

„ nous y conformer. Quelques-uns ne fonc

jj pas à notre portée , ils ont été dour

„ nés fans doute pour des efprits plus

,^ intelligens que nous. Nous ne croyons

„ point avoir atteint les limites de la rai-

j(j (on humaine, & les hommes pluspé-

„ nétrans ont befoin de préceptes plii8

„ élevés.

,, Beaucoup de chofes dans l'Evan-

7} giïe paflent notre raifon , & même
jj la choquent : nous ne les rejettons

„ pourtant pas. Convaincus de la foi-

,, bkffe de notre entendement , nous
„ favons rerpccier ce que nous ne pou-

„ vons concevoir , quand l'afifociation de
,, ce que nous concevons j nous le fait

j, juger fupérieur à nos lumières. Tout
„ ce qui nous eft néceflaire à favoir

j,,pour être faints , nous parent claie

„ dans l'Evangile ,* qu'avons-nous befoia

j, d'entendre le rçfte ? Sur ce point
^', nous demeurerons ignorans , inais

,, exempts d-'erreur , & nous n'en ferons

,,
pas inoins gens de bien ; cette hum-

,, ble réferve ellç-même, el); l'efpric de
,j TEvangile.

C i
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„Nousnj rcrpcdons pas prccifément

„ ce Livfc Sacre coinme Livre , mais

j,UirjU. Le caradcrc de vérité , de
5» iagelie & de raintetc qui s'y trouve ,

„ nous apprend que cette hldoire n'a
^, pas été cncnticllcmcnc alrcrée (4} ,

,, mn^is il n'cil pas démontré pour nous
j, qu'elle ne lait point été du tour. Qui
j., iajt h les cho/cs que nous 11*7 com-
„ prenons pas ne font point des fautes
j, ghlfees dans le texte p Qui fait fi des
„ Diiçiples /i fort inférieurs à leur luaî-
,»,tre l'ont bien compris 6c bien rendu
"P^^^fout? Nous ne décidons point Ik-

„ delius , nous ne préfumons pas mê-
j>^Q^^^ rous ne vous propofons des
,;Con;eâurcs^ que parce que vous Texi-

^.„Nous pouvons nous tromper dans
^no5 ïdépç. .p.;.

-^-^-U5 pouvez ^^(11 vous
tromper dans les vôtres. Pourquoi ne
ne le pourriez- vous pas , étant hom-
hommes ? Vous pouvez avoir autant
de bonne foi que nous , mais vous n'en

fâuri^p avoir davantage : vous pouvez

(4) Où en feroient les fimples fidèles , fi l'or^

ne pouvoit favoïr cela que par des difcutions

de critique , ou par l'autorité des Pafteurs ? De
3viel front ofe-t-on faire dépendre la toi de tant

C {cieacc ou de tant de founiilUon ?
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y, être plus éclairés , mais vous n'éres

„ pas infaillibles. Qui jugera donc entre

„lcs deux partis p Sera-ce vous ? cela

„ n*c{l pas jufle. Bien moins , fera-ce nous

„ qui nous défions fi fort de nous-mêmes,

^, Laiffons donc cette déciffon au Juge
commun qui nous entend, ôc puifque

nous fommes d'accord furies régies de
nos devoirs réciproques , fuppor-9} _ _ _

j, tez - nous fur le refis j comme nous

,, vous fupportons. Soyons^ hommes de
paix j foyons frères s uniffons-nousdans

„ l'amour de notre commun Maître ^

„dans la pratique des vertus qu'il nous
>jprefcrit. Voilà ce qui fait le vrai Chré-

„ tien.

j, Que fî vous vous obflinez à nous re-

^ fufer ce précieux titre; après avoir tout

^ fait pour vivre fraternellement avec vous,

,j nous nous confolerons de cette injufti-

yj tice j en fongeant que les mots ne fonc

^ pas les chofes que les premiers Difci-

y, pies de Jefus ne prenoient point le nom
„ de Chrétiens ', que le Martyr Etienne

^, ne le porta jamais , 6c que quand Paul

,, fut converti à la foi de Chrifl , il n'y;

^ avoir encore aucuns Chrétiens C5) fut

„ la terre.
'*

(5) Ce nom leur fut donné quelques annéeî
après à Antioche pour la première fois»

-

C4



Croyez-vous , Monfîeur
, qu'une cor-

troverfe ainfi rraicce , fera fort animée
& fort lon^^ue , & qu'une des parties

ne fera pas bicn-tot réduire au filence ,
quand l'autre ne voudra point difpu-
ter.

Si nos Profélytes font maîtres du pays
oîi ils vivent , ils établiront une forme
de culte auffi fimplc que leur croyance^

& la Religion qui réfultera de tout cela,

fera la plus utile aux hommes par fa

iimplicité même. Dégagée de tout ce
qu'jls mettent à la place des vertus , &
n'ayant ni rites fuperflitieux , ni fubtili-

tés dans la doftrine , elle ira toute entiè-

re à fon vrai but ,
qui efl la pratique de

nos devoirs. Les mors de écvot & (Portho-

ioxe y feront fans ufage : la monotonie
de certains Ibns articulés , n'y fera pas
la piété s il n'y aura d'impies que les

méchans , ni de fidèles que les gens de
bien.

Cette indirrtionune fois faire, tous fe-

ront obligés par les Loix de s'y foumet-

tre, parce qu'elle n'eft point fondée fur

l'autorité des hommes ,
qu'elle n'a rien

qui ne foit dans l'ordre des lumières na-

turelles
, qu'elle ne contient aucun article

qui ne 4é rapporte au bien de la focié-

fé , & qu'elle n'efl mêlée d'aucun dogme
inutile à la morale , d'aucun point de pure

fpéculation.
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Nos Profélytes feront -ils intolérans

pour cela ? Au contraire , ils feront to-
Jérans par principe , ils le feront plus
qu'on ne peut l'être dans aucune autre

dodrine , puifqu'ils admettront toutes les

bonnes Religions qui ne s^'admetrent pas
entr'elles , c'eft-à-dire , toutes celles qui
avant l'eflentiel qu'elles négligent , font

l'eflentiel de ce qui ne l'eil point. En
s'attachant j eux ^ à ce feul elTentiel , ils

bifferont les autres en faire à leur gré
l'acceffoire , pourvu qu'ils ne les rejet-

tent pas : ils les laifleront expliquer ce
qu'ils n'expliquent point , décider ce
qu'ils ne décident point. Ils laifleront à
chacun Çqs rites ^ îes formules de foi ,

fa croyance : ils diront ; admettez avec
nous les principes des devoirs de Thom-
me & du citoyen ; du refte ^ croyez tout

ce qu'il vous plaira. Quant aux Reli-

gions qui font eifentiellement mauvai-
fes , qui portent l'homme à faire le mal,
ils ne les toléreront point ; parce que
cela même cfl contraire à la véritable

tolérance qui n^a pour but que la

paix du genre humain. Le vrai tolérant

ne tolère point le crime :, il ne tolère au-

cun dogme qui rende les hommes mé-
chans.

Maintenant , fuppofons au contraire

que nos Profélytes Ibient fous la domi-
nation d'autrui ; ,comine gens de paix
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ils feront fournis aux Loix de leurs maî-
tres, mcme en matière de Religion , à
moins que cette Pveligion ne tut effen-

tiellement mauvail'e ' car alors , fins ou-
trager ceux qui la profelTent: , ils refufe-

roient de la profeiïcr. Ils leur diroient ;

puifque Dieu nous appelle à la fervitu-

de, nous voulons être de bons ferviteurs,

& vos fencimens nous empccheroient de
Terre ;,• nous connoiiTons nos devoirs ,

TOUS les aimons , nous rejettons ce qui

nous en dé:ache ; c'cll afin de vous être

fidèles que nous n'adoptons pas la Loi
de l'iniquité.

M.Ï1S fi la Religion du pays eft bonne
en elle-même , & que ce qu'elle a de
mauvais foie feulement dans des inter-

prétarions particulières , ou dans des

dogmes purement fpécularifs .• ils s'atta-

cheront à l'eflentiel ôc toléreront le refle,

tant par refpeâ: pour les Loix ,
que par

amour pour la paix. Quand ils feront

appelles à déclarer expreficment leur

croyance , ils le feront , parce qu'il ne

faut point mentir ; ils dironr au befoin

leur fentimenr avec fermeté , même
avec force ; ils fe défendront par la

raifon fi on les attaque. Du refle , ils

ne dilpuceronc point contre leurs treres,

& fans s*obfi:in r à vouloir les convain-
cre, ils leur rcileront unis par la cha-

ricé , ils affilieront à leurs alTcmblécs ,
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ils adopceronc leurs formules ^ & ne le

croyant pas plus infaillibles qu'eux , ih

k foumettront à l'avis du plus grand
nombre , en ce qui n'incéreffe pas leur

confcience, & ne leur paroîc pas impor-
ter au lai ut.

Voilà le bien, me direz-vous , voyons
le mal. Il lera die en peu de paroles,

pieu lie fera plus Porgane de la mé-
dianceté des hommes. La Religion ne
fervira plus d'inllriiment à la tyrannie

des gens d'Eglile <Sc à la vengeance des

ufurpaceurs s elle ne lèrvira plus qa*à

rendre les croyans bons & jufles i ce n ell

pas là le compte de ceux qui les mènent:

c'efl pis pour eux que fi elle ce lervoic

à rien.

Ainfi donc la dodrine en queilion ed
bonne au genre humain & mauvaife à
fes oppreiïeurs. Dans quelle cîafife abfo-

lye la faut-il mettre f J'ai dit fidèlement

le pour 6c le contre s comparez & choi-

filTez.'

Tout bien examiné, je crois que vous
conviendrez -de deux chofes ; Tune que
ces hommes que je fuppole , fe condui-
r.oient en ceci très -confèquemment à la

profelfion de foi du Vicaic-e -• l'autre que
cette conduite feroit nori-feulement irré-

prochable , mais vraiment chrétienne

,

& qu'oi> pjîfoittort de refufer àccshom-
rçcs bons oc pieux le nom de ChrétisTis;.
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puifqu'ils le mériteroicnt parfaitement
par leur conduite , ôc qu'ils feroienc

moins oppofés par leurs fencimens à beau-
coup de fedes qui le prennent , & à
qui on ne le difpute pas, que plufieurs

de ces mêmes fe£les ne font oppoices
entr'elies. Ce ne feroientpas ,fi l'on veut,

des Chrétiens à la mode de Saint Paul
qui étoit naturellement perfécuteur , 5ç
qui n'avoit pas entendu J'';(as-Cl:ri{l lui-

même j mais ce feroicnt des Ci^i retiens à
la mode de Saint Jacques, choifi par le

Maître en perlonne , & qui avoit reçu

de fa propre bouche les inftrudions

qu'il nous tranlmer. Tout ce raifonnemenç
eft bien fimple j mais il m^ paroit con-
cluant.

Vous me demanderez peut-être com-
ment on peut accorder cette dodrine
avec celle d'un homme qui dit que l'E-,

vangile eft ab(urde & pernicieux à la'

fociété f lin avouant franchement que
cet accord me paroît difficile , je vous
demanderai à mon tour, oùeftcet hom-
me qui dit que l'Evangile e(l abfurde
& pernicieux ? Vos Meilleurs m'accu-
fent de l*avoir dit^; & oii /* Dans \q Con-
trat Social au Chapitre de la Religion
civile. Voici qui ell fingulier ! Dans
ce même Livre 6c dans ce même Cha-
pitre je pcnfe avoir dit préciem nt le

contraire: je penie avoir dit que i^livan-
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gile efl fublime 5c le plus fort lien delà
iociété (6). Je ne veux pas taxer ces Me!"-

iîeurs de menlbnge ; mais avouez que
deux propoficions (i contraires dans le

même Livre ôc dans le même Chapitre ,

doivent faire un tout bien extravagant.

NV auroit-il point ici quelque nou-
velle équivoque > à la faveur de laquelle

on me rendît plus coupable ou plus fou

que je ne fuis. Ce mot de Société préfen-

te un fens un peu vague : il y a dans le

inonde des fociétés de bien des fortes ,

& il n'eft pas impoffible que ce qui fert

à l'une , nuife à l'autre. Voyons la mé-
thode favorite de mes aggreflTeurs , efl

toujours d'offrir avec art des idées indé-

terminées 3 continuons
, pour toute ré-

ponfe , à tâcher de les fixer.

Le Chapitre dont je parle , efl defli-

hé, comme on le voit par le titre , à

examiner comment les inflicutions reli-

gicufes peuvent entrer dans la confli-

tution de l'Etat. Ainfi , ce dont il s*agic

ici , n*efl point de confidérer les Reli-

gions comme vraies ou faulTes , ni mê-
me commj bonnes ou mauvaifes en
elles-mêmes , mais de les confidérer uni-

quement par leurs rapports aux corps

(6) Contrat Social L. IV. Chap. 8. p. 3164

g II» de l'Edition in-8%



5^ Première
politiques, 6c comme parties de la Lc-
gillation.

Dans cette vue , l'Auteur fait voir

€)ue coûtes les anciennes Religions , fans

en excepter la Juive ^ furent nationna-

les dans leur origine , appropriées , in-

corporées à l'Etat j & formant la bafc

ou du moins failknt partie du Syftême lé-

gillatif

Le Chrifiianifme , au contraire ^ efl

dans fon principe une Religion univer-

ielle , qui n*a rien d'excluiif ^ rien de
local, rien de propre à tels pays plutôt

qu'à tel autre. Son divin Auteur embraf-

lant également tous les hommes dans fa

charité fans bornes , efl venu lever la bar-

rière qui léparoit les Niuions , & réunir

tout le genre-humain dans un peuple de
frères : car en toute Ration celui qui le

craint & qui s'adonne à lajujlice lui cjî

ngréabh Ty )• Tel cfl le véritable efpric

de l'Evangile.

Ceux donc qui ont voulu faire du
ChriflianiTme une Religion nationnale

& l'introduire comme partie conflicu-

tive dans le fyflême de la Légillation ,

ont fait par - là deux fautes nuifibles
,

l'une "à la Religion , & l'autre à l'Etar.

ils fe font écartés de l'efpric de Jelus-

Chrift dont le règne n'ell pas de ce

(7)Aa.X. 35.
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jjionde , & mêlant aux intérêts terref-

tres ceux de la Religion ^ ils ont fouillé

fa pureté célefte j ils en ont fait larme
des Tyrans Ôc l'inflrument des perfécu-

teurs. Ils n'ont pas moins blefle les

faines maximes de la politique , puif-

qu'au lieu de fimplifier la machine du
Gouvernement > ils Pont compofée >

ils lui ont donné des reflforts étrangers ^

fuperflus , & Tafifujettiffant à deux mo-
biles différents , fouvent contraires ,

ils ont caufé les tiraillements qu'on fent

dans tous les Etats Chrétiens où Ton a

fait entrer la Religion dans le fyflême

politique.

Le parfait Chriflianifme eil l'inflitu-

tion fociale univerfelle ; mais pour mon-
trer qu'il n'efl point un établilTement

politique & qu'il ne concourt point

aux bonnes inftitutions particulières ^

il falloit ôter les Sophifmes de ceux qui

mêlent la Religion à tout ^ comme une
prife avec laquelle ils s'emparent de
tout. Tous les écablifTements humains
font fondés fur les pafîîons humaines, & fe

confervent par elles : ce qui combat &
détruit les pafTions , n'effc donc pas pro-
pre à fortifier ces établiiïements. Com-
ment ce qui décache les cœurs de la

terre , nous donneroit - il plus d'intérêt

pour ce qui s'y fait ? comment ce qui

nous occupe uniquement d'une autre
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Ptrric , nous aitacheroit-il d'avantage k
celle-ci p

Les Religions nationales fùnc u:ilcs a
TEcat , comme parties de fa conftitution

,

cela cil incontcllable; mais elles lont nui-
fibles au genre-humain, 6c même à l'E-

tat dans un autre Tens : j'ai montré com-
ment & pourquoi.

Le Chriftianilme , au contraire , ren-

dant les hommes jufles , Inodcrés , amis
de la paix , efl très-avantageux à la i^o-

ciécé générale ; mais il énerve la force du
relî'ort politique , il complique, les mou-
vements de la machine, il rompt l'unité

du corps moral , & ne lui étant pas af-

fez approprié, il faut qu'il dégénère ou
Hu'il demeure une pièce étrangère & em-
barraiïante.

Voilà donc un préjudice ôc des in-

convénients des deux côtés relative-

ment au corps politique. Cependant
il importe que l'Etat ne ioit pas fans

Religion ^ 6c cela importe par des rai-

fons graves ^ fur lefquelles 'j'ai par-

tout fortement infiflé : mais il vau-
droit mieux encore n'en point avoir ,

que d'en avoir une barbare & perfé-

cutante
, qui , tyrannil'ant les Loix mê-

mes , contrarieroit les devoirs du &
toyen. On diioit que tout ce^ qui s'eft

pailc dans Genève à mon égad , n'eft

îait que pour établir ce Chapitre en

exemple

,
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exemple ,

pour prouver par ina propre

hilîoirc que j'ai très-bien raifonné.

Que doit faire un fage Législateur dans

cette alternative ? De deux choies Tune.

La première , d'établir une . Religion pu^
rement civile , dans laquelle renfermant

les dogmes fondamentaux de toute bonne
Religion , tous les dogmes vraiment uti-

les à la fociété , foit univerfelie foit par-

ticulière ; il omette tous Jes autres qui
peuvent importer à la foi, mais nulle-

ment au bien terreflre , unique objet de
la Légillation : car comment le ^lyftère

(Je la Trinité
,
par exemple

,
peut-il cou-»

courir à la bonne conllication de l'Etat,

en quoi fes membres feront-ils meilleurs

Citoyens j quand ils auront rejette le mé-^

rite des bonnes œuvres , & que fait au lien

de la fociété civile le dogme du péché
originel ? Bien que le vrai Chriilianifme

foit une intoution de paix , qui ne voie

que le Chrifiianifme dogmatique ou théo-

logique eil, par la multitude & Pobicu-^

rite de fes dogmes , fur-tout par l'obli-

gation de les admettre , un champ de ba-
taille toujours ouvert entre les Iiommes >

& cela fans qu'à force^ d'inrerprératiQns

ôc de décifions on puilTe prévenir de nou-
velles difputes fur les décifions mêmes?
L'autre expédient eft de lailfer le Chrif-

tianifme tel qu'il ell dans fon véritable

efprit , libre , dégagé de tout lien de
l Fartiç. P
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cKair , fans autre obligation que celle

de la confcience , fans autre gêne dans
les dnc^mcs que les moeurs & les Loix.
La Religion Chrétienne eft

, par la pu-
reté de ia morale, toujours bonne & faine

dans l'Etat
, pourvu qu'on n'en fafle pas

une partie de fa conflirution , pourvu
qu'elle y (oit admife uniquement comme
Keligion jfenriment, opinion, croyance;
irais comme Loi politique, le Chriftia-

nifme dogmatique c(l un mauvais éta-

bli flemen t.

^
Telle efl, Monfieur, la plus forte con-

féqucnce qu'on puiiîe tirer de ce Chapi-
tre , où , bien loin de taxer le pur Evangile

C8) d'être pernicieux à la lociété , je le

trouve , en quelque forte , trop fociahle ,

embraflfant trop tout le genre-humain,p(jur

une Légiflation qui doit être exclulivc
,

infpirant l'humanité plutôt que le patrio-

tilme , & tendant à former des hommes
plutôt que des Citoyens C9^. Si je me fuis

(8) Lettres écrites de la Campagne , p. 30.

(^) C'eft merveille de voir raflbrtiment de

Jbeaux fentiments qu'on va nous emafTant dans

les Livres : II ne faut pour cela que des mots

,

& les vertus en papier ne coûtent guère; mais
elles ne s'agencent pas tout-à-fait ainfi dans le

cœur de l'homme, & il y a loin des peintures

aux réilités. Le pauiotiûne & l'humanité font.
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trompé j'ai fait une erreur en politique ^
mais où efl mon impiété?

La icience du faiur & celle du Gouver-

nement font très-ditTérentes ; vouloir que
la première embraiïe tout ^ eft unfanatil-

me de petit efprit ; c'eft penfcr comme les

Alchymiftes
,
qui dans Tare de faire de l'or

voyent aulfi la médecine univerfelle , ou-

comme les Mahomérans 5 qui prétendent

trouver toutes les fciences dans TAlcoran.

La dodrine de l'Evangile n^a qu'un objet/

e*efl d'appeller & (auver tous les hommes;
leur liberté , leur bien-être ici-bas n'y en-

tre pour rien , Jcfus l'a die mille fois. Mêler
à cet objet des vues terreflres, c'efl altérer

fa fimpliciré fublime , c'efl fouiller fa fain-

teté par des intérêts humains : C'efl cela

qui eft vraiment une impiété.

Ces diftindions font de tous temps éta-

blies. On ne les a confondues que pour
moi feul. En ôtant des Inflitutions natio-

nales la Religion chrétienne , je Pérablis

la meilleure pour le genre-humain. L'Au-

par exemple , deux vertus incompatibles dans

leur énergie ,& fur tout chez un peuple entier.

Le Légiflateur qui les voudra toutes deux\,>

n'obtiendra ni l'une ni l'autre : cet accord ne

s'eft jamais vu ; il ne fe verra jamais ,
parce

^ qu'il eft contraire à la nature , & qu'on ne

peut donner deux objets à la même palfion,

D z
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leur de PElpric des Loix a fait plus ; il a
dit que la mufulmane croit la meilleure

pour les Conrrées afiariques. Il railbnnoic

en politique , &. moi auffi. Dans quel pays
a-t'on cherché querelle , je ne dis pas à
l'Auteur, mais au Livre (lo). Pourquoi
donc fuis-je coupable , pourquoi ne l'é-

toit-il pas ?

Voilà , Monfieur, comment par des ex-

traits fidèles y un critique équitable par-

vient à connoître les vrais fentiments d'un

Auteur 6: le defTein dans lequel il a com-
pofé Ton Livre. Qu'on examine tous les

miens par cette méthode , je ne crains

point les jugements que tout honnête hom-
me en pourra porter. Mais ce n'efl pas

ainfi que ces Meffieurs s'y prennent , ils

n'ont garde, ils n'y trouveroient pas ce

qu'ils cherchent. Dans le projet de me
rendre coupable à tout prix , ils écartent

le vrai but de l'ouvrage
i ils lui donnent

pour but chaque erreur ^ chaque négli-

gence échappée à TAuteur , & li parha-

zard il lailTe un partage équivoque , ils

ne manquent pas de l'interpréter dans le

fens qui n^'cfl pas le fien. Sur un grand

(jo) Il efl bon de remarquer que le Livre de
refprii des Loix fut imprimé pour la pre-

mière fois à Gencve , f?ns que les Scholarques

y trcuvafrent rien à reprendre , & que ce ivà

un Pafleur qui corrige;! l'Edition.
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champ couvert d'une moiiron fertile , ils

vont triant avec foin quelques mauvaifes

plantes, pour accu fer celui qui Ta fenné

d'être un empoifonneur.

Mes propofitions ne pouvoient faire au-

cun mal à leur place ; elles étoient vraies

,

utiles , honnêtes dans le fens que je leur

donnois. Ce font leurs falfifications , leurs

fubreptions , leurs interprétations fraudu-

leufes qui les rendent puniflables : Il faut

les brûler dans leurs Livres & les couron-

ner dans les miens.

Combien- de fois les Auteurs diffamés

& le public indigné , n'ont-ils pas réclamé

contre cette manière odieufe de déchique-

ter un ouvrage , d'en défigurer toutes les

parties , d'en juger fur des lambeaux en-

levés çà& là , au choix d'un accufareur

infidèle
,
qui produit le mal lui-même

en le détachant du bien qui le corrige <5c

l'explique , en détorquant par tout le vrai

fens r Qu'on juge la Bruyère ou la Roche-
foucault , lur des m.aximes ifolées , à la

bonne heure ; encore fera-t*il jufte de
comparer & de compter. Mais dans un
Livre de raifonnement > combien de fens

divers ne peut pas avoir la même propo-
fition félon la manière dont l'AuteurTem-
ployé & dont il la fait envifager ? Il n'y

a peut-être pas une de celles q\i\m m'im-
pute à laquelle , au lieu ou je l'ai mife j

h page qui précède ou celle qui fuie ne
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lerve de rcponfc , & que je n*aie prife

en un fcns diOercnc de celui que lui don-
nent mes accufatcurs. Vous verrez avant
la fin de ces Lettres des preuves de cela

,

qui vous iurprcndront.

Mais qu'il y ait des propofitions fauf-

fcs , rcprchennhles , blâmables en elles-

mêmes; cela rullit-il pour rendre un Li-

vre pernicieux ? Un bon Livre n'efl pas

celui qui ne contient rien de mauvais
ou rien qu'on puifl'e interpréter en mal;
autrement il n'y auroit point de bons
Livres : mais un bon Livre efl celui qui

contient plus de bonnes chofes que de
mauvaifes , un bon Livre eft celui donc
l'effet total eft de mener au bien , mal-
gré le mal qui peut s'y trouver. Eh 1 que
ièroit-ce , mon Dieu , fi dans un grand
ouvrage plein de vérités utiles , de le-

çons d'humanité , de piété , de vertu ,

il étoit permis d'aller cherchant avec une
maligne exaditude toutes les erreurs ,

toutes les proportions équivoques , fuf-

pccles ou inconfidérées , routes les in-

conféquences qui peuvent échapper dans
le détail à un Auteur lurchargé de fa

matière , accablé des nombreulés idées

qu'elle lui luggere j diftrait des unes par

les autres , & qui peut à peine affembler

dans fa tête toutes les parties de fonvafle
plan ? S'il étoit permis de faire un amas
dç toutes Tes fautes , de les aggraver les
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unes par les autres , en rapprochant ce

qui eft épars , en liant ce qui eft ifolé ^

puis , taifant la multitudes des chofes bon-

nes & louables qui les démentent , qui

les expliquent ,
qui les rachetrent , qui

montrent le vrai but de TAuteur , de
donner cet affreux recueil pour celui de
fes principes y d'avancer que c'eft-là le

rcfumé de {t% vrais fentiments , 6c de le

juger fur un pareil extrait ? Dans quel

défert faudroit-il fuir , dans quel antre

faudroit-il fe cacher pour échapper aux
pourfuites de pareils hommes , qui , fous

Tapparence du mal , puniroient le bien ,

qui compteroient pour rien le cœur , les

intentions , la droiture par-tout éviden-

te , & traiteroient la faute la plus légère

& la plus involontaire comme le crime
d^un fcélérat ? Y a-t'il un feul Livre au
monde , quelque vrai ^ quelque bon ,

quelque excellent qu'il puiffe être , qui

pût échapper à cette infâme inquifition ?

Non > Monfieur y il n'y en a pas un

,

pas un feul , non pas l*Evangile mê-
me : car le mal qui n'y feroit pas y ils

lauroienc l'y mettre par Içurs extraits

infidèles
, par leurs fau(fes. interpréta-

tions.

J^ous vous déferons , oferoient-ils dire^

un Livre fcandaleux, téméraire y impie y

dont la morale ejî£enrichir k riche &dQ
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défouiller le pauvre (jj , cTapprendre aux
enfants à renier leur mcrc ô^ leurs frcresÇ^F)^

de s^emparer /ans fcrupule du bien d*au-
trui (c) , de n injîruire point les méchants p.

de peur çuils ne fe corrigent & qùils ne

foient pardonnérCd) , de haïr pcre , merc ,

femme , enfants , tcus fcs proches CO : un
Livre ou Von fouffle par-tout le feu de la

difcordc CO, eu l'on fe vantç d!armer le

fils corure le père (^), les parents l'un con-

tre l'autre (/z) , les du)mefti<jues contre leurs

maîtres (i^ j ou l'on approuve la violation

des Loix (t) ) oii l*on impofe en devoir la

perfécution (^l^ \ oupour porter les peuples
ûu brigandage on fait du bonheur çternel ,
le prix de laforce & la conquête des hom-
mes violents Qm^.

(a) Matth. XIII. 12. Luc. XIX. 26.

(b) Matth. Xll. 48. Marc. III. 33.

(c) Marc. XI. 1. Luc. XIX. 30.

(</) Marc. IV. 12. Jean. XIL 40.

( * ) Luc. XIV. 26.

(/) Matth. X. 34. Luc. XII. 51. 52.

(g) Matth. X. 35, Luc. XII. 53.

(h) Ibid.

(
/•

) Matth. X. 36.
(A) Matth. XÏI. 2. feq.

( / ) Luc. XIV. 23.
(m^ ^latiK XI, 12.

Figurez-
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Figurez -vous une ame infernale ana-

fylanc ainfi tout l'Evangile y formant dô
cette calomnieufe analyi'e fous le nom
de Projcffion dejoi Evangéliçue , un Ecrie

qui feroit horreur , & les dévots Phari-

fiens prônant cet Ecrit d'un air de triom-

phe comme Pabrégé des leçons de Jefus-
Chrifl. Voilà pourtant jufqu'où peut me-
ner cette indigne méthode. Quiconque
aura lu mes Livres & lira les imputations
de ceux qui m'accufent , qui méjugent,
qui me condamnent ^ qui me pourfui-

vcnc , verra que c'efl ainfi que tous m'ont
traité.

Je crois vous avoir prouvé que ces
Meilleurs ne m'ont pas jugé félon la rai-

fon ; j'ai maintenant à vous prouver qu'ils

ne m'ont pas jugé félon les Loix .• mais
laiffez-moi reprendre un indant haleine,

A quels trilles eflais me vois-je réduit à
mon âge ? Devois-je apprendre fi tard à
faire mosî apologie ? Etoic - ce la peine
de commencer.

0k

/. Fartie,
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s E CON V E LETTRE,
J'Ai riippofé , Moniieur, dans mapré-
ccucnte Lettre que j'avois commis en'efiec

contre la toi des erreurs dont on m'ac-

cule, 6c j'ai fait voir que ces erreurs n'é-

tant point nuifibles à la Ibciéré, n'ctoienc

pas punilîables devant la juflice humaine.

Dieu s*ell rélervé fa propre défenle , &
le châtiment des fautes qui n'offenfenc

que lui. C'eft; un facrilége à des hommes
de fe faire les vengeurs de la Divinité ,

tomme fi leur protedion lui étoit nécef-

faire. Les Magiftrats , les Rois n'ont au-

cune autorité lur les âmes , & pourvu
qu'on foit fidèle aux Loix de la fociété

dans ce monde , ce n'ell point à eux de

fe mêler de ce qu'on deviendra dans l'au-

tre , où ils n'ont aucune infpedion. Si

Ton perdoit ce principe de vue , les Loix

faites pour le bonheur du genre-humain ,

en feroient bien-tot le tourment , & fous

leur Inquifition terrible , les hommes ju-

gés par leur foi plus que par leurs œu-
vres , ieroient tous à la merci de quicon-

k]ue voudroit les opprimer.
Si les Loix n'ont nulle autorité fur les

fentiments des hommes en ce qui tient

uniquement à la Religion , elles n'en ont
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foînt non plus en cette parrie fur les

Ecrits où Ton manifefte ces fentiments.

Si les Auteurs de ces Ecrits lont punilTa-

bles , ce n'eft jamais précifément pour
avoir en feigne l'erreur , puiCque la Loi
ni fes Minifl'-es ne jugent pas de ce qui

n'eft précifément qu'une erreur. L'Au-
teur des Lettres écrites de la campagne,
paroît convenir de ce principe (in). Peut-

être même en accordant que la Politique

^la Philofophic pourrontfoutcnir la liberté

de tout écrire , le poufTeroit-il trop loin G).
Ce n^eft pas ce que je veux examiner ici.

Mais voici comment vos MefTieurs &
lui tournenc la chofe pour autoriferle Ju-
gement rendu contre mes Livres & con-

tre moi. Ils me jugent moins comme Chré-
tien que comme Citoyen ; ils me regar-

dent moins comme impie envers Dieu
que comme rebelle aux Loix y ils voienc

moins en moi le péché que le crime , &
rhéréiie que la dél'obéiflance. Pai, félon

eux , attaqué la Religion de l'Etat ; j'ai

donc encouru ia peine portée par la Loi

(n^ A cet égard , dit-il page 22 , je retrouve

affei mes maximes dans celles des repréfenta-

lions ; & page 29, il regarde comme incontef
tahle que perjfbnne ne peut être pourfuivi pour
fes idécj fur la Religion»

O) Page 3^.

E a
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Second'e

contre ceux qui Patcaquenr. Voilà , jte

crois , le fens de ce qu'ils ont dit d'intel-

ligible pour juditicr leur procédé.

Je ne VOIS à cola que trois peticcs dif-

ficultés. La première , de l'avoir quelle

cil cette ^Icligion de l'Etat ; la leconde ,

de montrer comme je l'ai attaquée ; la

troinéme , de trouver cette Loi lelon la-

quelle j'ai été jugé.

Ou'cfl-ce que la Religion de l'Etat ?

C'cil la i'ainte Réformarion évangélique.

Voilà lans contredit des mots bien Ton-

nants. Mais qu'eft - ce à Genève aujour-

d'hui que la lainte R.éformation évangé-
lique f Jve Tauriez-vous , Monfieur , par
liazard ? En ce cas je vous en félicite.

Quant à moi , je l'ignore. J'avois cru le

lavoir ci-devant ; mais je me trompois

einii que bien d'autres , plus favants que
moi fur tout autre point, 6c non moins
Ignorants llir celui-là.

Quand les Réformateurs fe détachèrent

del'Egliie Romaine , ils l'accuferent d'er-

reur; 6c pour corriger cette erreur dans

fa Iburce , ils donnèrent à l'Ecriture un
autre fens que celui que l'Eglife luidoh-

noit. On leur demanda de quelle auto-

rité ils s'écartoient ainfi de la doétririe

reçue.? Ils dirent que s'étoit de leur au-

torité propre , de celle de leur raifon.

Ils dirent que le fens de la Bible étant

intelligible & clair à tous les hommes en
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-ft;

ce qui étoic du falut , chacun étoic juge

compétent de la doctrine , & pouvoit in-

terpréccr la Bible qui en efl la régie y le-

.

Ion fbn efprit particulier/ que tous s'ac-

-

corderoient ainfi fur les choies eiTentiel-

ies , éc que celles ilir lelqu'elles ils ne

pourroient s'accorder ne l'ctoient point.

Voilà donc Telprit particulier établi

pour unique interprète de l'Ecriture »

voilà l'autorité de l'Eglife rejettée ; voilà .

chacun mis pour la doctrine ibuslapro-.

pre Junriiction. Tels font les deux points

fondamentaux de la Réforme : reconnoî-

t-re la Bible pour règle de fa croyance

,

& n'admettre d'autre interprète du fens

de la Bible que foi. Ces deux points coni- -

binés , forment le pricipe fur lequel les

Chrétiens réformés fe fontféparés de l*E-

glife Romaine , & ils ne pouvoient moins
faire fans tomber en contradiction / car

^u^Ue autorité interprétative auroient-ils

,

pu fe réferver , après avoir rejettg celle,

du corps de l'Eglife ?

Mais, dira-t'on ^ comment fur un tel

principe les Réformés ont- ils pu fe réu-
ijir? Comment, voulant avoir chacun leur

(a^^on de penl.er, ont-ils fait corps contre
l'Egliie Catholique ? Ils le dévoient faire .*-

^U i^^ réuniHoient en ceci, que tous cecon-j

noillent chacun d'eux comme juge com-
pétent pour lui-même. Ils toléroieqt &
iU -de voient tolérer toutes les interpréta-»

Es
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tjons hors une ; favoir celle qui ôte la li-

berté des inrerprctations. Or , cette uni-

que intcrprctarion qu'ils rejettoient ctoit

Celle des Catholiques. Ils dévoient donc
profcrire de concert Rome feule

, qui les

proicnvoit également tous. La diverfité

même de leurs façons de pen l'en fur tout

le refle , étoit le lien commun qui les

unitToir. C'étoit autant de petits Etats li-

gués contre une grande Puiffance , ÔQ

dont la confédération générale n'ôtoit

rien à l'indépendance de chacun.

Voilà comment la Réformation évan-

géhque s'eft établie j, 6c voilà comment
elle doit fe conferver. Il eft bien vrai

que la dodrine du plus grand nombre
peut-être propofée à tous , comme la plus

probable ou la plus autorilée. Le Souve-

rain peut même la rédiger en formule&
la prefcrire à ceux qu'il charge d'cnfei-

gner , parce qu'il faut quelque ordre p

quelquç règle dans les inlirudions publia'

ques , & qu'au fond Pon ne gêne en ceci

la liberté de perfonne , puilque nul n*efl

forcé d'enleigner malgré lui : mais il ne

sVnfuit pas de - là que les particuliers

foient obligés d'admettre précilement ces

inrerprécations qu'on leur donne, & cette

dodrine qu'on leur enfeigne. Chacun en

demeure ieul juge pour lui - même , &
ne reconnoîc en cela d'autre autorité que

la fieune propre. Les bonnes inArudioni
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doivent moins fixer le choix que nous de-

vons taire , que nous mettre en état de

bien choifir. Tel efl le véritable efprit de

la Réformarion ; tel en eft le vrai fon-

dement. La raifon particulière y pronon-

ce , en tirant la foi de la règle commune
qu'elle établit ; favoir TEvangile ; & jl

efl tellement de Peffence de la raifon d'ê-

tre libre
, que quand elle voudroit s'af-

fervir à l'autorité , cela ne dépendroit pas

d'elle. Portez la moindre atteinte à ce

principe, & tout l'Evangelifme croule k

î'inftant. Qu'on me prouve aujourd'hui

qu'en matière de foi je fuis obligé de nie

foumettre aux décifions de quelqu'un , dès

demain je me fais Catholique, <5c tout hom»
me conléquent & vrai fera comme moi.

Or, la libre interprétation de l'Ecriture

emporte non-feulement le droit d'en ex-

pliquer les paffages , chacun félon fon

îens particulier , mais celui de reflet

dans le doute fur ceux qu*on trouve dou-

teux , & celui de ne pas comprendre
ceux qu'on trouve incompréhenfibles.

Voilà le droit de chaque fidèle ; droic

fur lequel ni les Pafleurs , ni les Magif-
trats n'ont rien à voir. Pourvu qu'on réf-

pede toute la Bible & qu on s'accorde fuc

les points capitaux , on vit félon la Ré-
formation évangélique. Le ferment des

Bourgeois de Genève n'emporte rien de
plus que cela.

E4
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Or , je vois dî-jà vos Dodeurs triom-

pher fur ces points cajîitaux , & prcten-

de que je niVn écarte. Doucement ,

Meilleurs , de grâce ; ce n*cll pus encore

de moi qu'il s'agit, c'efl de vous. Sachons
d'abord quels font , félon vous , ces

points capitaux , Tachons quel droit vous
avez de me contraindre à les voir ou je

ne les vois pas , & où peut-être vous ne

les voyez pas vous-mêmes. N'oubliez
point , s'il vous plaît

,
que me donner

vos décifionspour loix , c'eft vous écar-

ter de la fainte Reformation évangélique ,

cè(ï en ébranler les vrais fondements ;

c'cfl vous qui par la Loi méritez puni-

tion.

Soit que l'on confidére l'état politique

de votre République, lorfque la Réfor-

mation fut inflituée , foit que Ton pcfe

les termes de vos anciens Edits par rap-

port à la Religion qu'ils prefcrivent ; on
voit que la Réforma:ion efl par-tout mife

en oppofuion avec l'Eglife Romaine ,

& que les Loix n'ont pour objet que d'ab-

jurer les piincipes & le culte de celle-

ci , dcftruétifs de la liberté dans tous les

fens.

Dans cette p^fnon particulière l'Etat

n'exifloit pour aiiili dire ,
que par la

iépaiation des deux Eglifes , & la Ré-
publique étnit anéantie , f^ le Papifme re-

prcnoit le dcflus. Ainfi la Loi qui fixait



Lettre. jj
le culte évangélique n'y confidérrit que
1 abolition du culte Romain. C*eil ce
qu'atteftent les inventives , m'-me in-

décentes ,
qu'on voit contre celui - ci

dans vos premières Ordonnances , &
qu'on a fkgement retranchées dans la

fuite , quand le mime dang?r n'cxifloit

plus : Cefl ce qu'attede aulfi le lermenc

du Confiftoire , leqacl confifte unique-

ment à empêcher toutes idolâtries , èl.if^

pfiêmes , djffohnions y & autres chofes

contrevenantes à l'honneur de Di^u & à la

Réformation de tEvangile. Tels font les

termes de l'Ordonnance pilTée en 1562.

Dans la revue de la même Ordonnance
en I 576 on min à la tére du fermenr ^

de veiller fur tous fcandaies Çp) : ce

qui montre que dans la première for-

mule du ferment on n'avoir pojr oh; et

ique la féparation de l'Eglife R)maine;
xîans la fuite on pourvue encore à la po-
lice" .• cela eft naturel ,

quand un é a-

;blilTemenc commence à prendre de la

xonfiilance : M^tij enfin dans l'une & dans

'Taurre leçon, ni dans aucun ferment de
Magiflrats , de Bourgeois, de Miniftres,

il n'efl qj.ftion ni d'erreur , ni d'héréiie.

Loin que ce fùt-lk l'objet de la Réforma-
tion m des Loix , c'eût été fe mettre en
contradidun avec loi - même. A'nfi vos

{f) Ordon. Ecclef. Tit. UI. Art. LXXV.



/4 Seconde
Edirs n'ont fixé fous ce mot de Rçfor^
mation que les points controverlcs avec
l'Eglile Romaine.

Je fais que votre Iiifloire & celle en
général de la Réforme efl pleine de faits

qui montrent une Inquifition très-féve-

re , Se que, de periécutés , les Réforma-
teurs devinrent bien - rôt perlecuteurs :

mais ce contrallc , Ç\ choquant dans
toute l'hilloire du Chriflianilme , ne
prouve autre chofe dans la vô:re que Tin-

conféqutince des hommes & Tempire des
paîîions lur la raison. A force de difpu-

ter contre le Clergé Catholique, le Cler-

gé Proteflant prit l'efprit difputeur &
pointilleux. Il vouloit tout décider^ tout
régler, prononcer lur- tout : chacun pro-
poloit moicftemcpt fon ientimtnt pour
Loi fuprcmc à tous les autres ; ce n etoit

pas le moyen Je vivre en paix. Calvin,
fars doute^ éioit un grand hcmme; mais
enfin c'éroit un homme, & qiii pis efl,

un Théologien : il avoit d'ailleurs tout

l'orgueil du génie qui fent fa fupériorité,

&. qui s'indigne qu*on la lui difpute : la

f)Iûp3rt de les collègues étoient dans le

même cas s tous en cela d'autant plus

coupables qu'ils étoient plus inconfé-

quents.

AulTi quelle prife n'ont-ils pas donnée
en ce poinc aux Catholiques , & quelle

picic n'eil-ce pas devoir dans leurs défen-
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fcs ce^ lavants hommes , ces efprits éclai-

rés qui raifonnoienc fi bien fur-tout autre

article , déraifonner fi lottement fur celui-

là? Ces contradictions ne prouvoient ce-

pendant autre cliofe , finon qu'ils fui-

voient bien plus leurs pafTions que leurs

principes. Leur dure orthodoxie étoit

elle-même une héréfie. C'étoit bien -là

Telprit des Réformateurs , mais ce né-
toit pas celui de la Réformarion.
La Religion Proteftante efl tolérante

par principe, elle efl tolérante effentiel-

ment , elle Pcfl autant qu'il efl: pofîî-

ble de l'être , puifque le feul dogme
qu'elle ne tolère pas efl celui de l'into-

lérance. Voilà l'infurmontable barrière

qui nous fépare des Catholiques & qui

réunit les autres communions entre elles ;

chacune regarde bien les autres comme
étant dans l'erreur ; mais nulle ne regar-

da ou ne doit regarder cette erreur com-
fee un obilacle au faiut C^J.

( q) De toutes les Se£les du ChrifHanifme , la

Luthérienne me paroît la plus inconféquente,'

Elle a réuni , comme à plaifir , contr'elle feule

ttnrtes les obje Rions qu'elles fe font Tune à

l'autre. Elle eft en particulier intolérante com-»

me TEglile Romaine ; mais le grand argu-

ment c!e celle-ci lui manque : elle eft intoîé^

raate fans favoir pourquoi,
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Les Réfi/imés de nos jours , dumoins

les Mirid'es , ne ronnoiflent ou n'aimenc

plu"? leur Religijn. S'ils Pavoient connue

èç. aicnce , à la public.irion de mon Li-

vre ils auroienc poufTé de concert un cri

de joie ^ ils Te Teroienc tous unis avec

moi c\\\\ n'âttaquois que leurs adverfaires;

mais ils aimer.r mieux abandonner leur

propre caufeqi'e de loutenir !a mienne:

avec leur ton rinhlement arrogant, avi^c

Uîur rage de chicanne 6c d'inti)lérance ,

ils ne lavent plus ce qu'ils croyent , ni ce

qu'ils, veubnt ., ni ce q'i'ils diient. Je ne

les vois plus q,ue comme de mauvais va-

lets des Prêtres , qr.i les fervent moins
par amour pour eux que par haine contre

moi. (
/ 5 Quand ils auront bien difpu-

té , bien chamaille , bien ergoté , bien

prononcé ,• tout au fort de leur petit,

triomphe, le Clergé. Romain <^ui main-
|cnant rit 6c les laifTe faire , viendra les

chalfer armé d'arguments ad hominem
fans réplique , 6c les battant de leurs pro-

pres armes , il leur dira : cela va. bien j

mais à préfent ôtc:^-vous de- là , méchants
intrus que vous êtes ; vous li'avci travaillé

que pour nous. Je reviens à mon ibjet.

( ' ) Il eft affez fuperfln
, je crois , d'avertir que

j'excepte Ici mon Pafteiu-, & ceux
,
qui , fur

ce point, penient comme lui.
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L^Eglife de Genève n'a donc 5c n^- doit

avoir comme Réformée aucune piotelTion

de foi précilé , articulée , & comimiUre

à tous lés membres. Si l'on vouloit en

avoir une , en cela mêm^e on blefieroic

la liberté évangélique , on renonceroic

au pnncipe de la Réformaâon , on vio-

leroit la Loi de l'Etat. Toutes les EgU-
fes Proteftantes qui ont drefTé des for-

mules de protelîlon de foi, tous les Sy-

nodes qui ont déretminé des points de

dodrine , n*ont voulu que prel'crire aux
Palpeurs celle qu'ils dévoient enfeigner ,

& cela étoit bon & convenable. Mais (î

ces Eglifes & ces Synodes ont prérendu

faire par ces formules , & prefcrire aux
fidèles ce qu'ils dévoient croire ;,• alors

par de telles décifions ces aifemblées n'onc

prouvé autre chofe , finon qu'elles igno-

roient leur propre Religion.

L'Eglifc de Genève paroiiToit depuis

long-temps s'écarter moins que les autres

du véritable efprit du Chriftianifme ^ &
c'eft fur cette tromipeufe apparence que

j'honorai fes Pafteurs d'éloges dont je

les croyois dignes ; car mon intention

n'étoit alTurément pas d'abufer le public.

Mais qui peut V(;ir aujourd'hui ces mê-
mes Miniilres , jadis fi coulants ôc deve-

nus tout-à-coup il rigides > chicaner fur

l'orthodoxie d'un Laïque Ôclai (Ter la leur

dans une fi fcandaleufe incertitude f On
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leur dcminJc fi Jclus-ChrifleflDieu, ils

ii'olcnc icpoiidrc: on leur dcminie quels

myllcrcs ils admettent, ils n'olbnc répon-

dre. Sur quoi donc répondront-ils , &
qufls feront les articles fondamentaux ,

difiercnts des miens , fur lefquels ils veu-
lent qu'on le décide , ceux-là n'y ibnc

pas compris ?

Un philofophe jette fur eux un coup-

d'œil rapide ; il les pénétre , il les voie

Ariens , Sociniens ; il le dit , & penfe

leur faire iionneur .• mais il ne voit pas

qu'il expofe leur intérêt temporel ; la

leule choie qui généralement décide ici-

bas de la foi des hommes!
Auflî-tot allarmés, effrayés , ils s'af-

femblent, ils difcutent , ils s'agitent , ils

ne favent à quel Saint fe vouer ; 6c après

force confultations C>f ) , délibérations,

conférences , le tout aboutit à un amphi-
gouri où L'on ne dit ni oui ni non , &
auquel il efl auffi peu poffible de rien

comprendre qu'aux deux plaidoyés de

Rabelais (f). La dodàne orthodoxe

(i) Quand on efl bien décidé fur ce qu'on croit^

difoit à ce fujet un Journaliîle , une profcjjion.

de foi doit être bientôt faite.

( / ) Il y auroit peut-ctre quelque embarras à

s'expliquer plus clairement fans être obligés de
lie rctraiaer fur certaines chofes.
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fiV/l-elIe pas bien claire , & ne la voilà-

t-il pas en de fûres mains ?

Cependant parce qu'un d'entr'eux com-
pilant force plaifanteries fcholafliqucS

aulTi bénignes qu'élégantes , pour juger
mon Chrirtianifme , ne craint pas d'abjurer

le fien ; tout charmés du favoir de leur

confrère , & fur-tout de fa Logique , ils

avouent ion dode ouvrage , Ôç 1 en re-

mercient par une députation. Ce font >

en vérité, de (ingulieres gtns que Mef-
fieurs vos Miniflres / on ne. fait ni ce qu'ils

croyent, ni ce qu'ils ne croyent pas ; on ne
fait pas même ce qu'ils font femblant de
croire : leur feule manière d'établir leur

foi eft d'attaquer celle des autres ,• ils

font comme les Jéfuites ^ qui , dit-on

,

forçoient tout le monde à ligner la conf-
titution fans vouloir la ligner eux - mê-
mes. Au lieu de s'expliquer fur la doc-
trine qu'on leur impute ils penfent donner
le change aux autres EgUles en cherchant
querelle à leur propre défenfeur ; ils

veulent prouver par leur ingratitude qu'ils

n'avoient pas beioin de mes foins , &
croyent fe montrer affez orthodoxes en fe

montrant perfécuteurs.

De tout ceci je concluds qu'il n'efl pas
aifé de dire en quoi confifte à Genève
aujourd'hui la fainte Reformation. Tout
ce qu'on peut avancer de certain fur cet

article eft ^ qu'elle doit confifter prii>
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cipalcmenr a rejcttcr les points conreflés

à rJiglile Romaine parles premiers Pxé-

formateurs , 6c lur-roiic par Calvin. Ceft-
la l'efpric de votre inflicution ; c'efl par-

là que vous êtes un peuple libre ; c*eft par

ce côté feul que la Keligion faic chez vous
partie de la Loi de l'htat.

De cette première queftion je pafTe a

la féconde , 6c je dis ; dans un Livre oîi

la vérité ^ l'utilité ^ la néceflité de la Re-
ligion en général , cil établie avec la

plus grande force j où , fans donner au-

cune ev'clufion (//) , l'Auteur préfère

la Religi^ n Chrétienne à tout autre cul-

te , 6c la R.éformation évangéliqueà tou-

te autre ÇzCte , comment Je peut-il que
cette môme Réformation foit attaquée ?

Cela paroi t difficile à concevoir. Voyons
cependant.

J'ai prouvé ci-devant en général ^ &
je prouverai plus en détail ci -après, qu'il

n'ell pas vrai que le Chriilianifme foit

attaqué dans mon Livre. Or , lorfque les

principes communs ne font pas attaqués

,

on ne peut attaquer en particulier aucu-

ne fede que de deux manières ; favoir ^

(u) J exhorte tout le61eur équitable à relire Se

pefer dans l'Emile ce qui fuit immédiatement
Ja profellion de foi du Vicaire , Se où je reprends
ia parole,

indireétcment
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uiJire^lement en ibutenanc les dogmes
dillindits de les adverfaires , ou direde-

ment en attaquant les fiens. •
.

Mais comment aurois-je foutenu les

dogmes diftindils des Catholiques, puif-

qu^iu contraire ce (ont les leuls que j'aie

attaqués , 6c puifque c'eil cette attaque

même qui a foulevé contre moi le parti

Catholique j fans lequel il eftsûr que les

Proteftans n'avoient rien dit ? Voilà ,"

je l'avoue , une des chofes les plus étran-

ges dont on ait jamais oui parler , mais
elle n*en efl pas moins vraie. Jefuiscon-

felTeur de la Foi Proteftante à Paris , &
c'efl pour cela que je le fuis encore k
Genève.
Et comment aurois-je attaqué les dog-

mes diilindifs des Proteftans , puifqu'au
contraire ce (ont ceux que j'ai foutenus

^vec le plus de force , puifque je n*ai cefle

d'fnfiiler fur Pautorité de la raifon en
matière de foi, fur la libre interprétation

des Ecritures, fur la tolérance évangéli-

que y & furPobéilfance aux Loix , même
en matière de culte ; tous dogmes difl:inc-

tifs & radicaux de l'Eglife Réformée, &
fans lefquels , loin d'être Iblidement éta-i

blie, elle ne pourroit pas même exifher.

Il y a plus : voyez quelle force la for-

me même de l'Ouvrage ajoute aux argu-

mens. en faveur des Réformés. C'eft un
Prêtre Catholique, qui paiie , & ce Pr^cre

, 1 Partie,
'

p
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lîVfl ni un impie ni un libertin : Ceflun
homme croyant (Se pieux , plein de can-
deur , de droiture , & malgré Tes diffi-

cultés , les ohje^^lions , fes doutes , nour-
riflant au tond de Ion cœur le plus vrai

lelpcd pour le culte qu'il profeffe ; un
homme qui , dans les épanchemens les

plus intimes , déclare qu'appelle dans ce
culte au iervicede l'Eglife , il y remplie

avec toute l'exaditude podible les foins

qui lui font preicrits j que fa confcience
kii rcprocheroic d'y manquer volontaire-
ment dans la moindre choie ; que dans
k myflere qui choque le plus farailon^,

il fe recueille au nK>ment de la confécra-
tion pour la faire avec toutes les difpofî-

tions qu'exigent l'Eglife & la grandeur
du Sacrement ; qu'il prononce avec ref-

peâ: les mots facramentaux ; qu'il donne
à leur effet toute la foi qui dépend de lui^

& que, quoiqu'il en foit de ce myft^e
Miconcevable ^ il ne craint pas qu'au jour

du jugement il foit puni pour Vavoir ja-

mais profané dans fon cœur (jcJ.

Voilà comment parle 6c penfe cet hom-
nie vénérable, vraiment bon , fage, vrai-

ment Chrétien, & le Catholique le plus

fiocere qui peut-être ait jamais exifté.

Ecoutez tourefins ce que dit ce ver-

tueux Prêtre à un jeune homme Proteftanc

imj Emik T. lU. p, 185. 6c i8(?.
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qui s'était fait Catholique,6c auquel il don-

noit desconfeils: „R2Coiirnez d?-ns votfô

j. Patrie , reprenez ia Religion de vos

,, pères , fuivez-lk dans la fincérité de vo-

^, tre cœur , & ne la quircez plus ; elie eft

„ très-fimple «5c très-iaince ; je la crois àt

^, toutes les Religions qui fonr fur la tefré

,, celle dont la morale eft îa plus purej<3ç

,, dont la raiibn fe contente le nfiieux (y>.

Il ajoute un moment après, y, Quand

j, vous voudrez écouter votre cônicien-

„ ce , mille obllacles vains difparoitront

,, à la voix. Vous ientirez que dans Tin-

„ certitude où nous fommes , c'elî^un^.

„ inexcufable prélomprion de profeiTet

„ une autre Reli^:ion que celle où Ton eft

,, né , & une faulTeté de ne pas prariquèï

„ fincérement celle qu'on profefie. Si Toa
„ s'égare ^ on s'ôte une grande excufâi

,, au tribunal du Souverain Juge. Ne par-

,, donnera-t'il pas plutôt Terreur où Po^
j^ fut nourri que celle qu*on ofa choifiç

^, foi-même ? Q)
*^ '^.

Quelques pages auparavant il avoit ditj

j, Si j'avois des Proteftansà mon voifmage.

„ ou dans ma Paroiffe , je ne les diftin-.

jy guerois point de mes Paroiflîens en ce

j, qui tient à la chanté chrétienne, je Içl^

„ porterois tous égalemônt à s'entre-aî-»

Cy) Emile T. IIÏ. p, 156,

\i) Ibid. p. 195'
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„ mer , à fe regarder comme frereS , k
„ rcfpccler routes les Pvclii^ions & à vivre

„ en paix cliacun dans la ficnnc. Je penfe

„ que (ollicitcr quelqu'un de quitter celle

,,oii il efl né, c'cil le follicitcr de mal

j, faire, & par conféquenc faire mal foî-

„ même En attendant de plus grandes

„ lumières ,
gardons l'ordre public , dans

„ tout pays refpedons les Loix ^ne trou-

„ blons point le culte qu'elles prefcri-

„ vent , ne portons point les Citoyens à

„ la dcfcbéiffance : car nous ne favons

„ point certainement fi c'efl un bien pour

„ eux de quitter leurs opinions pour d'au-

^, très , ôc nous favons très-certaine-

^^ment que c^^fl un mal de défobéiraux
oix.

" Voilà , Monfieur , comment parle un
Prêtre Catholique dans un Ecrit oii l'on

m'accufe d'avoir attaqué le culte des Ré-
formés , & 011 il n'en ell: pas dit autre cho-

fc. Ce qu'on auroit pu me reprocher peut-

être , étoit une partialité outrée en leur

faveur ^ & un défaut de convenance , en

faifant parler un Prêtre Catholique , com-
me jamais Prêtre Catholique n'a parlé.

Ainfi j'ai fait en toute choie précilémenc

le contraire de ce qu*on m'accufe d'avoir

fait. On diroit que vos Magiflrats fe font

conduits par gagûre: quand ils auroienc

parié de juger contre l'évidence jJs n'au-

jioiént pu mieux réufiîr.
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Mais ce Livre contient des objedlions,

des difficulrés , des douces ! Et pourquoi
non, je vous prie ? Où eft le crime à

un Proteftant de propofer Tes doutes fur

ce qu'il trouve douteux , & fes objedions

fur ce qu'il en trouve Ibrceptible ? Si ce

qui vous paroit clair me paroît obfcur,

fi ce que vous jugez démontré ne me
femble pas Têcre , de quel droit préten-

dez-vous Ibumettre ma railbn à la votre,

& me donner votre autorité pour Loi ,

comme fi vous prétendiez à l'infaillibi-

lité du Pape p N'eli-il pas plaifant qu'il

faille raifonner en Catholique, pour m'ac-

culer d'attaquer les Proteftans ?

Mais ces objections 6c ces doutes tom-
bent fur les points fondamentaux de la

foi ? Sous Papparence de ces doutes on
a raiïemblé tout ce qui peut tendre à
fapper, ébranler & détruire les princi-

paux fondemens de la Religion Chré-
tienne? Voilà qui change la théfe , 6c Ç\

cela efl vrai , je puis être coupable ; mais
auifi c'eft un menfonge , & un menfonge
bien imprudent de la parc de gens qui
ne favenc pas eux-mêmes en quoiconfif-
tent les principes fondamentaux de leur

Chriftianilme. Pour moi je lais crèb-bien

en quoi conliflent les principes fonda-

mentaux du mien , & je l'ai dit. Prefque

touce la profelfion de foi de la Julie ell

aifiimacive, touce la première partie de
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cclic l\u Vicaire cfl aifi iiiitivô , la rhoU
fié de la i'ean.ie pavtre cil encore affir-

inarive , une parrie Ju Chapitre de la

Keiigion civile cft afTinnative , la Lettre

à M. l'Arcl)evv'qiie de Paris eft afllrma-

rivo. Voilà , MeiTieurs , mes articles fon-

damentaux ; voyons les vorres.

Ils font adroits , ces Mclficurs : ils éta-

bliflent la méthode de difcufîion la plus

nouvelle & la plus commode pour des

perfécuteurs. Ils lai(Tenc avec arc tous les

principes de la doctrine , incertains &
vagues. Mais un Auteur a-t'il le malheur
de leur déplaire, ils vont furetant dans
fes Livres quelles peuvent être fes opi-

nions. Quand ils croient les avoir bien

conltarées, ils prennent les contraires de
ces mêmes opinions , & en font autant

d'articles de foi. Enluire ils crient à Tim-
pie ^ au blarphême ^ parce que l'Auteur

r'a pas d'avance admis dans Tes Livres le?

prétendus articles de foi qu'ils ont bâtis

après coup pour le tourmenter.

Comment les fuivre dans ces multitu-

des de points fur lesquels ils m'ont atta-

qué.? comment ranfemblcr tous leurs li-

belles , comment les lire ? Qui peut aller

trier tous ces lambeaux , toutes ces gue-
nilles chez les fiippiers de Genève ou
dans le fumier du Mercure de Neufchâ-
rel? Je me perds, je m'embourbe au milieu

àt tant de bétiies. Tirons de ce fatras uo
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feut article pour fervir d'exemple , leur

article le plus triomphant , celui pour

lequel leurs prédicanrs C*) ^^ font mis en

campagne, & donc ils ont fait le plus de
bruit : les miracles.

J'entre dans un long examen. Pardon-
rez-m'en l'ennui, je vous iupplie. Je ne

veux dilcuter ce point fi terrible que pour
vous épargner ceux fur lefquels ils onfi

moins infiilé.

Ils dLfent donc „ J. J. RouflTeau n'eilf

yy pas Chrétien quciqu^il fe donne pour

iy tel : car nous , qui certain'^ment le

„ fommes , ne penfons pas comme lui.

M J- J- Roufleau ne croit pointa k Révéla-

„ tion J quoiqu'il dile y croire : en voici

« la preuve.

„ Dieu ne révèle pas fa volonté immé-
j, diatemenc à tous les hommes. Il leur

^ parle par fes Envoyés ;, & ces Envoyés
„ ont pour preuve de leur miiîîon les

^, miracles. Donc quiconque rejette les

J, miracles , rejette les Envoyés de Dieu,

J, & qui rejette les Envoyés de Dieu re-

„ jette la Révélation. Or Jean-Jacques

^ Rouffeau rejetre les miracles.
"

(t * ) Je n-autois point employé ce terYne que je

trouvois déprifant , fi l'exemple du Conleil de
Genève , cui s'en fervoit en écrivant auCar-^

dinal de Fleury , ne m'eût- appris que
^rupule étoit mal fondé*
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Accordons d'abord 6c le principe 6c le

fait , comme s'ils ccoicnc vrais : nous y re-

viendrons dans la luire. Cela luppofé , le

raiTonnemenc précédent n'a qu'un défaut:

c'eft qu'il tait directement^ contre ceux

qui s'en fervent. Il efl très- bon pour

les Catholiques , mais très-mauvais pour

les Protcftants. Il faut prouver à mon
tour.

Vous trouverez que Je me répète fou-

vent, mais qu'importe P Lorlqu'une mê-
me propoficion m*eft nécelTaire à des ar-

gumens tout differens , dois-je éviter de

la reprendre ? Cette afiediation feroit pué-

rile. Ce n'efl pas de variété qu'il s'agit

,

c'eft de vérité , de raifonnements juftes 6c

concluants. Pafl'ez le relte , 6c ne fongez

qu'à cela.

Quand les premiers Réformateurs com-
mencèrent à fe faire entendre , l'EgUfe

univerfelle étoit en paix i tous les lenti-

ments étoient unanimes ; il n'y avoit pas

un dogme êffentiel débattu parmi les

Clirétiens.

Dans cet état tranquille , tout-à-coup

deux ou "trois hommes élèvent leur voix,

ôc crient dans toute l'Europe :Chiétiens,

prenez garde à vous ; on vous trompe -,

on vous égare , on vous mène dans le

chemin de l'Enfer : le Pape c(t l'Ante-

çjirilt , le fuppô: de Satan j ion Eglife

efl
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eft Pécole du menfonge. Vous êtes per-

dus , fi vous ne nous écoutez.

A ces premiers clameurs , l'Europe

étonnée refla quelques moments en filen-

ce, attendant ce qu'il en arriyeroit. Enfin

le Clergé revenu de fa première lurprife

& voyant que ces nouveaux v^nus fe

failbient des Sedateurs , comme s'en fait

toujours tout homme qui dogmatife

,

comprit qu'il falloit s'expliquer avec eux.

Il commença par leur demander ii qui
ils en avoient avec tout ce vacarme ? Ceux
ci répondent fièrement qu'ils font les

Apôtres de la vérité , appelles à réfor-

mer l'Eglife & à ramener les fi Jéles de
la voie de perdition où les conduiiuienc

les Prêtres.

Mais, leur répliqua-t'on , qui vous a
donné cette belle commifîion de venir

troubler la paix de TEgliTe & la tran-

quillité publique ? Notre confcience ^

dirent-ils, la rai{bn,la lumière intérieure,

la voix de Dieu à laquelle nous ne pou-
vons réfifler fans crime ; c'eft lui qui
nous appelle à ce (aine miniftcre,& nous
fuivons notre vocan'>n.

Vous êtes donc Envoyés de Dieu , re-

prirent les Catholiques. En ce cas , nous
convenons que vous devez prêcher , ré-

former , inflruire , & qu'on doit vous
écouter. Mais pour obtenir ce droit corn-
f^encez par nous moDtrer vos lettres dç

X FmU. G
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crcancc. Prophétilez ,gucri(Te7: , illumU
rez , faites des miracles j déployez les

preuves de votre inifîion.

La rcj^Iiquc des réformateurs eft belle,

& vaut bien la peine d*étre tranlcrite.

„ Oui , nous femmes les Envoyés de
„Dieu ; mais notre mifîion n'efl point

„ extraordinaire-, elle eft dans Pimpulfion

„ d'une confcience droite , dans les lu-

,,mieres d'un entendement fain. Nous
„ ne vous apportons point une Révélation

„ nouvelle; nous nous bornons à celle

„ qui vous a été donnée j 6c que vous

„ n'entendez plus. Nous venons à vous ,

„ non pas avec des prodiges qui peuvent

„ être trompeurs , & dont tant de faulTes

j, dodlrines fe font étayées, mais avec les

„ fignes de la vé.iré & de la raifon qui

„ ne trompent point y avec ce Livre laine

„ que vous défigurez , & que nous vous

„ expliquons. Nos miracles font des ar-

„ guments invincibles, nos prophéties fonc

„ des démonflrations : nous vous prédi-

j, fons que fi vous n'écoutez la voix de

^y Chrifl qui vous parle par nos bouches,

„ vous ferez punis comme des ferviteurs

„ infidèles à qui Ton dit la volonté de

„ leurs maîtres , Ôc qui ne veulent pas

„ l'accompl r.
**

Il n^étoit pas naturel que les Catholi-

ques conviniîent de l'évidence de cette

nouvelle doctrine j 6; ç'çft aufTi ce que
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la plupart d'encr'eux fe gardèrent bien
défaire. Or, on voit que la difpute étant

réduite à ce point ne pouvoit plus finir,

& que chacun devoit fe donner gain de
eau le ; les Proteflants foutenant toujours
que leurs incerprétarions & leurs preu-
ves étoient fi claires , qu'il falloir être de
mauvaife foi pour s'y refufer ; & les Ca-
tholiques , de Ic^ur côté , trouvant que
les petits arguments de quelques parti-

culiers y qui même n'étoienc pas fans ré-

plique , ne dévoient pas remporter fur

l'autorité de toute l'Eglife , qui de tout
temps avoit autren^ent décidé qu'eux les

points débattus.

Tel efl l'état où la querelle ell reftée.

On n*a CQ^è de difputer fur la force desr

preuves : difpute qui n'aura jamais de
fin j tant que les hommes n'auront pas
la même tête.

^
Mais ce n^étoit pas de cela qu'il sV

gifloit pour les Catholiques. Ils prirent:

le change, & fi , fans s'amufer à chica-
ner les preuves de leurs adverfaires , ils

s'en fuflent tenus à leur difputer le droit:

de prouver, ils les auroient embarralîeSir
ce me femble.

„ Premieretnent , leur auroient- ils dit ;
f, votre manière de raifonnern'efl: qu'une
„ pétition de principe : car fî la force de
„ vos preuves efl le ligne de votre milfion>
,,il s'enfuit pour ceux qu'elles ne coa-

G2
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,> vainquent pas que votre i-nllfion eftfauf-

j, le y (Scqu'ainli nous pouvons légitime-

•„ inent, tous tant que nous fommes, vous
•„ punir comme hérétiques, comme faux

„ Aporres, comme perturbateurs de l'ii-

s, glile & du genre humain.

„ Vous lie prêchez pas , dites-vous ,

„des dodrines nouvelles: & que faites-

„ vous donc en nous prêchant vosnouvel-

„ les explicaiions ? Donner un nouveau

„ ftnsaux paroles de l'Ecriture , n'c(t-ce

„ pas établir une nouvelle dodiine? N'efl-

„ ce pas taire parler Dieu tout autrement

„ qu'il n'a fait ? Ce ne font pas les Ibns

^, mais les fens. des mots qui font rêve-

ries : changer ces fens reconnus & fixés

„par TEgliie , c'eft changer la Révéla-

„ tion.

„ Voyez, de plus , combien vous êtes

5, injuflcsl Vous convenez qu'il faut des

^ miracles pour autorifer une milTion

„ divine , & ccpen.ianc vous , fimples par-

„ ticuîiers de votre propre aveu , vous

„ venez nous parler avec empire & corn-

jj me les Envoyés de Dieu Qdo), Vous
> ' « —«»

(ûj) Farel déclara en propres termes à Genève,
devant le Confeil épifcopal, qu'il étoit Envoyé
de Dieu^: ce qui fit dire à l'un des membres
tlu Confeil , ces paroles de Caiphe : // a blaf-

phémé
, queft-il befom d'ajfe témoignage ? //

< ffUrUi If^ mon. Dans ja domine des juiracles.

.. .)
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y^ feclamez lautorité d'interpréter TEcri-

„ ture à votre fantaifiejôc vouspréten-

„ dez nous ôter la même liberré. Vous

„ vous arrogez à vous ieuls un droit que

„ vous refulez & à chacun de nous & k

^, nous tous qui compoions l'Eglife. Quel

„ titre avez-vous donc pour foumettre

„ ainfi nos jugements communs à votre

„ efprit particulier ? Quelle infupporta-

^, ble liiHifance de prétendre avoir tou-

yy jours raifon , 6c raifon feuls contre tout

„ le monde j fans vouloir laiflfer dans

jy leur fentiment ceux qui ne font pas du-

j, vôtre , ôc qui penfent avoir raifon

„ aufTi O 1 Les diflindions dont vous

il en falloit un pour répondre à cela. Cepen-
dant Jefus n'en fit point en cette occafion , ni

Farel non plus. Froment déclara de même au

Magiftrat qui lui défendgit de prêcher ,
qu'il

valait mieux obéir à Dieu qu'aux hommes , Sc

continua de prêcher malgré la défenfe ; con-

duite qui certainement ne pouvoir s'autorifer

que par un ordre exprès de Dieu.

(* ) Quel homme, par exemple , fut jamais plus

tranchant, plus impérieux
,
plus décifif ,

plus

divinement infaillible à fon gré que Calvin ,

pour qui la moindre oppofition , la moindre
obje^lion qu'on ofoit lui faire , étoit toujours

une œuvre de fatan , un crime digne du feu ?

Ce n'eft pas au feul Servet qu'il en a coûté la

vie pour avoir ofé penfer autrement que lui;

G }
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j^nous payez feroient tout au plus tolé-

„ râbles fi vous dificz amplement votre

„ avis , & que vous en rcfladlcz - là ,*

j, mais poinr. Vous nous faites une guerre

„ ouverte : vous foufflez le feu de toutes

„ parts. Rcfifler à vos leçons , c'efl être

„ rebelle , idolâtre , digne de l'enfer.

„ Vous voulez abfolument convertir ,

^, convaincre , contraindre même. Vous
^, dogmatifcz , vous prêchez, vous cen-

5, furez^ vous anatliématifez , vous ex-

^, communiez j vous punidez , vous met-

„ tez à mort : vous exercez Tautoriré

„ des Prophètes , & vous ne vous don-

„ nez que pour des particuliers. Quoi !

„ vous Novateurs , fur votre feule opi-

„ nion , foutenus de quelques centaines

,, d'hommes , vous brûlez vos adverfaires;

„ <5c nous , avec quinze ficelés d'antiquité

j, & la voix de cent millions d'hommes,

„ nous aurons tort de vous brûler ? Non,
„ ce (Tez de parler , d'agir en Apôtres ,

5, ou montrez vos titres , ou quand nous

„ ferons les plus forts vous ferez très-

^, juflement traités en impofleurs ".

Ace difcours, voyez-vous, Monfieur,

ce que nos Réformateurs auroient eu de

folide à répondre ? Pour moi , je ne le

vois pas. Je penfe qu'ils auroient été

réduits à fe taire ou à faire des mira-

cles. Tnlle rcflource pour des amis de la

vétiié 1
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Je concluds de-là , qu'établir la né-

cefficé des miracles en preave de la milHon

des Envoyés de Dieu qui prêchent une

doclrine nouvelle ; c'eft renverlér la Ré-

formation de fond-en-comble; c'efl faire

pour me combattre ce qu'on m'accufe

lauflTement d'avoir fait.

Je n'ai pas tout dit , Monfieur , fur ce

chapitre s mais ce qui me refle à dire, ne

peut fe couper , 6c ne fera qu'une trop

longue Lettre : Il efl temps d'achever

celle-ci.

4v

H4
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TROISIEME LETTRE.

j li reprends , M infî(^ur, cette queflion,

des miiacles que j'ai entrepris de dilbuter

avec vous , & après avoir prouvé qu'éta-

bli 'eur néceffiré, c'étoit détruire le Pro-

tcrianti'me
, je vais chercher à préfent

quel cA leur uiage pour prouver la Ré-
véKrion.

Les hommes ayant des têtes fî dlver-

fement organifées ne fauroicnt être affec-

tés tous également des mêmes arguments,
fur-tout en matières de foi. Ce qui parole

évi ici t à l'un , ne paroît pas même pro-

bable à l'autre ; l'un par fon tour d'el'pric

n'efl: frappé que d'un genre de preuves,

l'autre ne l'efî que d'un genre tout diffé-

rent. Tous peuvent bien quelquefois con-

venir des n'icmes choies, mais il ell très-

rare qu'ils en conviennent par les mêmes
raifons : ce qui, pour le dire en paffant,

mt-ntre combien. la difputeen elle-même
cfl peu feniée: autant vaudroit vouloir for-

cer autrui de voir par nos yeux.

Lors donc que Dieu donne aux hom-
mes une Révélation que tous font obli-

ges de croire , il faut qu'il l'établi ffe fur

des preuves bonnes pour tous, 5c qui par

conicqucDt foient aulîi divcrfes que les
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manières de voir de ceux qui doivent les

adopter.

Sur ce raifonnement qui me paroîtjuf-

te &; fimple , on a trouvé que Dieu avoit

donné à la miffion de Tes envoyés divers

caractères qui rendoient cette mifîion re-

connoilTable à tous les hommes , petits

& grands, fages 6crots, favancs & igno-

rants. Celui d'entr'eux qui a le cerveau

aiïez flexible pour s'affeAer à la fois de
toui ces cara^eres eft heureux fans dou-
te ; mais celui qui n'eil frappé que de
quelques-uns , n*eft pas à plaindre ,

pour-

vu qu'il en le it frappé fuffifamment pour
être perfuadé.

Le premier , le plus important , le

plus certain de ces ' caractères fe tire de
la nature de la doâ:rine ; c'eft-à-dire ,

de Ton utilité, de fa beauté CO > de fa

( 1 ) Je ne fais pourquoi l'on veut attribuer aq

progrès de la philoiophie la belle moral de no^

Livres. Cette morale , tirée de l'Evangile l

étoit Chrétienne avant d'être philofophique.

Les Chrétiens Tenfeignent fans la pratiquer ^

je l'avoue ; mais que font de plus les philofo^

phes , fi ce n'eft de fe donner à eux-mêmes
beaucoup de louanges ,

qui n'étant répétées

par perionne autre , me prouvent pas grand

chofe , à mon avis ?

Les préceptes de Platon font fouvent trèsr

fublimes , mais combien n erre-t'il pas quel^
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fainteté , de fa vente, de fa profondeur,

6c de routes les autres qualités qui peu-
vent annonce»- aux hommes les ii.flrac-

tions de la fuprêino fagclfe , & les précep-

tes de la fupiême bonté. Ce caraâ:ere cft,

comme j*ai dit , le plus sûr , le plus in-

faillih'e,il porte en lui-même une preu-

ve c]ui difpenfede toutf autte ; mais il

efl le moins facile à conrtatcr : il exige,

pour erre fenti , de l'étude , de la réfle-

xion, des connoilTances , des difculTions

qui ne conviennent qu'aux hommes fa-

ges qui font inflruits , 6c qui favenc rai-

fonner.

Le fécond "Caractère efl dans celui des

Ir^mms choifis de Dieu pour annoncer
fa parole s leur fainteté , leur véracité ,

leur juflice , leurs mœurs pures ôc fans

tache , leurs vertus inaccelîibles aux paf-

Tïons humaines font , avec les qualités

de l'entendement , la raifon , Tefpritjle
favoir , la prudence autant d'indices

refpeclables , dont la réunion , quand
rien ne s'y dément , forme une preuve
complette en leur faveur , & dit qu'ils

quefois , & juiqu'où ne vont pas (es erreurs ?

Quant à Ciceron
, peut-on croire que fans

Platon ce Rhéteur eut trouvé Tes offices? L'E-

vangile feul eft quant à la morale , toujours

sûr» toujours vrai , toujours unique , & tou-

jours femblable à lui-même.
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lônt plus que des hommes. Ceci efl le

fïgne qui frappe par préférence les gens
bons 6c droits qui voient la véricé par-

tout où ils voient la juflice , & n^enren-

dent la voix de Dieu que dans la bouche
de la vertu. Ce caraâere a fa certitude

encore, mais il n'efl pas impoifible qu'il

trompe, 6c ce n'eilpas un prodige qu'un

impofteur abufe les gens de bien , ni

qu'un homme de bien s'abufe lui-même,

entraîné par Tardenr d'un faint zèle qu'il

prendra pour de rinfpiration.

Le troifiéme caraderc des Envoyés de
Dieu ^eft une émanation delà PuiiTance

divine
,
qui peut interrompre 6c chan-

ger le cours de la nature à la volonté de
ceux qui reçoivent cette émanation. Ce
caradcre eft , fans contredit ^ le plus

brillant des trois , le plus frappant , le

plus prompt à fauter aux yeux , celui qui

îe marquant par un effet fubit 6c fenfible,

femble exiger le moins d'examen 6c de

difcuffion : par-là ce caractère eft auflî

celui qui faifit fpécialement le peuple »

incapable de raifonnemens fuivis , d'ob-

fervations lentes 6c sûres , 6c en toute

chofe efclave de fes fens: mais c'eft ce

qui rend ce même caractère équivoque,

comme il fera prouvé ci après s 6c en

effet, pourvu qu'il frappe ceux aufquels

il eft deftiné , qu'importe qu'il foit appa-

rent ou réel ? C'tft une diftindion qu'ils
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font hors d'ctat de faire : ce qui montre
qu'il nV a de figne vraiment certain

que celui qui le tire de la dodrine , &
qu*il n'y a par conréc|uent que les bons
railonncurs qui paroiflent avoir une foifo-

lide (Se sûre ;,• m.iis la bonté divine fc prê-

te aux foiblelîes du vulgaire , 6c veut

bien lui donner des preuves qui falfenc

pour lui.

Je m'arrête ici fans rechercher fi ce

dénombrement peut aller p'.us loin : c'eft

une di'bu'fjon inutile à la notre ; car il

eft clair que quand tous ces fignes fe

trouvent réunis, c'en eft affez pour per-

fuader tous les hommes , les fages , les

bons as, le peuple; tous, excepté les fous

incapables de railon , & les mcchans
qui ne veulent erre convaincus d^rien.

Ces caractères font des preuves de l'au-

torité de ceux en qui ils réfident ; ce font

les raifons lut lefquelles on cft obligé de
les croire. Quand tout cela eft fait , la

vérité de leur mifTion eft établie ; ils

peuvent alors agir avec droit & puilfan-

•ce en qualité d'Envoyés de Dieu. Les
preuves font les moyens , la foi due à la

do£lrine eft la fin. Pourvu qu'on ad-
mette la doctrine, c'eft la chofe la plus

vaine de difputer fur le nombre <Sc le

choix des preuves , & fi une feule me
perfuade ^ vouloir m'en faire adopter
d'autres eft un foin perdu. U feroit du
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hioîns bien ridicule de foutenir qu*un

homme ne croit pas ce qu'il dit croire ,

parce qu'il ne le croit pas précilémenc

par les mêmes raiibns que nous dilons

avoir de le croire aufîî.

Voilà , ce me femble , des principes

clairs & incontcftables : venons à l'appli-

cation. Je me déclare Chrétien ; mes per-

fccuteurs difent que je ne le i'uis pas. Ils

prouven: que je ne luis pas Chrétien par-

ce que je rejette la Révélation , 6c ils prou-

vent que je rejette la Révélation parce que
je ne crois pas aux miracles.

Mais pour que cette conféquence fûc

jufle , il faudroit de deux choies Pune :

ou que les miracles fuflent l'unique preu-
ve de la Révélation , ou que je rejertaffe

également les autres preuves qui l'attef-

tent. Or , il n'eft pas vrai que les mira-
cles foient l'unique preuve de la Révéla-
tion , 8c il n'eli pas vrai que je rejette

les autres preuves ; puifqu'au contraire

on les trouve établies dans l'ouvrage mê-
me où l'on m'accule de détruire la Ré-
vélation C 2 ).

(2 ) II importe de remarquer que le Vicaire pou-
voit trouver beaucoup d'objeftions x;omme Ca-
tholique

,
qui font nulles pour un Proteftant.

Ainfi le fceptichifme , dans lequel il refte , ne
prouve en aucune façon le mien, fur tout après

la déclaration très-èxpreffe que j'ai faite à ia fin
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Voilà prccifcmenc à quoi nous en fom-

mes. Ces Mclfieurs , déterminés à me fai-

faire mal^qré moi rcjecter la Pvévélation

,

comptent pour rien que je l'admette fur

les preuves qui me convainquent ^ fi je

ne l'admets encore fur celles qui ne me
convainquent pas , & parce que je ne le

puis, ilsdifent que je la rejette. Peut-on

rien concevoir de plus injufte 6c déplus
extravagant p

Et voyez de grâce fi j'en dis trop; lorf-

qu'ils me font un crime de ne pas admet-
tre une preuve que non - l'eulement Jefus

n'a pas donnée , mais qu'il a retulée ex-
prefîément.

Il ne s'annonça pas d'abord par des

miracles , mais par la prédication. A dou-
ze ans il difputoit déjà dans le Temple
avec les Dov^eurs, tantôt les interrogeant >

6c tantôt les iurprenant par la ragcflTe de
ies réponles. Ce fut-là le commencement
de les tondions , comme il le déclara

lui-même à Ik mère ôc à Jofeph C 3 J.
Dans le pays avant qu'il fit aucun miracle

,

il le mit à prêcher aux peuples le Royau-
me des Cieux C^^ i 6cil a voit déjà raf-

de ce même Ecrit. On volt clairement dans

mes principes que plufieurs des cbje^^n^
qu'il contient portent à faUX

i3)

Luc. XI. 46. 47. 40.

4) Mutlh. IV, 17.
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femblé plufieurs dilciples fans s*érre ai;-

toriré près d'eux d'aucun figne
, puifqu^il

efl dir que ce fut à Cana qu'il fit le pre-

mier ( 5 ).

Quand il fit enfuite des miracles , c*é-

toit le plus fouvent dans des occafjons

particulières dont le choix n*annorçoit

pas un témoignage public , & dont le

but étoit fi peu de manifcfi:er fa pu i (Tan-

ce , qu'on ne lui en a jamais demande
pour cette fin qu'il ne les ait refufés. Vo-
yez là-deflus toute Thiftoire de fa vie ;

écoutez fur-tout fa propre déclaration :

elle cft fi décifive que vous n'y trouverez

rien à répliquer.

Sa carrière étoit déjà fort avancée

,

quand les Dodeurs , le voyant faire tout

de bon le Prophète au m.ilieu d'eux, s'a-

viférent de lui demander un figne. A cela

qu'auroit dû répondre Jefus , félon vos
Meffi urs ? „ Vous demandez un figne,

„ vous en avez eu cent. Croyez-vous que

,^ je iois venu m'annoncer à vous pour
„ le^ Meffie , fans commencer par rendre

„ témoignage de moi . comme fi j'avois

„ voulu vous forcer a me méconnoître

ri & vous faire errer malgré vous ? Non,,*

(^) Jean II. ii. Je ne puis penfer que perfone
veuille mettre au nombre des fignes public^

de fa mifTion la tentatiçn du diable & le jei^e
jde quar^te jo,ur5«
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^Cana, le Ccncenier , le Lépreux , les

„ aveugles , les paralytiques, la inulti-

„ pHcation des pains , touic la Galilée
,

„ toiite la Judée d.^pofent pour moi. Voi-

^, là mes figncs ; pourquoi feignez-vous

„ dene les pas voir ? ,,

Au lieu de cetre réponfe
, que Jeftis

fie fie p(Mnt s voici , Monfieur , celle

qu'il fi:.

La Njtion méchante & adultère deman-
de un Jî^ne , ^ il ne lui enfera point don-

né. Ailleurs il aiouce. Il ne lui fera point

donné d^autre Jigne que celui de Jonas le

Prophète. Et leur tournant le dos , il s'en

alla (6).
^

Voyez d'abord comment , blâmant
cette manie des fîgnes miraculeux , il

traite ceux qui les demandent ? Et cela

ne lui arrive pas une fois feulement ,

mais plu fleurs (7). Dans le iyflême de
vc:- Meilleurs ^ cette demande étoit très-

légitime .• pourquoi donc infuher ceux qui
lafâifoient?

(6) Marc. VIÎI. 12. Matth. XVI. 4. Pour abré-

ger , j'ai fonou enfemble ces deux pafTages
,'

nifi's j'ai confervé la di{lin£Hon eflentielle à la

quelHon.

(7) C'cnférez les pafTages fuivants. Matth. XII,

39. 41. Marc. VIII. 12. Luc. XI. 29. Jean II,

18. 19. IV. 4S. V, 34. 36. 39.

VoyQZ
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Voyez enfuite à qui nous devons ajou-

ter foi par préférence ; d'eux , qui fou-

tiennent que c'eft rejetter la Révélation

Chrétienne que de ne pas admettre les

miracles de Jefus pour les lignes qui

Pétablillent , ou de Jefus lui - même ,

qui déclare qu'il n'a point de fîgne à

donner.

Ils demanderont ce que c'efl: donc que
le figne de Jonas le Prophète ? Je leur ré-

pondrai que c'efl fa prédication aux Ni-
nivites , précilément le même figne

qu'employoit Jefus avec les Juifs , com-
me il l'explique lui-même TS). On ne
peut donner au fécond palTage qu'un
fens qui le rapporte au premier , autre-

ment Jefus (t feroit contredit. Or, dans
le premier pafTage oii Ton demande un
miracle en figne ; Jefus dit pofitivemenc

c[u'il n'en fera donné aucun. Donc le fens

du fécond paiTage n'indique aucun figne

miraculeux.

Un troifiéme paiTage , infiflercnt-ils
,

explique ce figne par la Réfurredion de
Jefus ( 9 ). Je le nie ; il l'explique

tout au plus par famor^. Or , la more
d'un homme n'ed pas un miracle ; ce n'en

efl pas même un , qu'-^près avoir refté

trois jours dans la terre un corps en foie

s
Matth. XÎI. 41. Luc. XI. 30. jz,

Matth. Xil. 40.
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retire. Dans ce palTage il n'cfl: pas dît un
mot de la rélurrcc^ion. D'ailleurs

,
quel

genre de preuve leroir-ce de s'autorifec

durant fa vie ibr un ligne qui n'aura lieu

qu'après fa mort P Ce ieroit vouloir ne
trouver que des incrédules ; ce feroit ca-

cher la chandelle Tous le boiflTeau .• Com-
ine cette conduite feroit injufle, cette in-

terprétation (croit impie.

Déplus, l'argument invincible revient

encore. Le l'ens du troifiéme paOage ne
doit pas attaquer le premier , & le pre-

mier affirme qu'il ne î'era point donné de
figne

, point du tout , aucun. Enfin ^

quoiqu'il en puifTe être , il refle toujours

prouvé par le témoignage de Jefus mê-
me , que ,, s'il a fait des miracles durant

fa vie , il n'en a point fait en figne de fa

miirion.

Toutes les fois que les Juifs ont inilflé

fur ce genre de preuves , il les a toujours

renvoyés avec mépris , fans daigner ja-

mais les fatisfaire. Il n'approuvoit pas

même qu'on p îc en ce fens fes œuvres

de charité. Si yous ne royei des prodiges

& des miracles , vous ne croyej^ point ; di-

foit-il , à celui qui le prioit de guérir

fon fils ( lo). Parle - t'on fur ce ton- là

quand on veut donner des prodiges en

preuves?
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Combien n'éroic-il pas étonnant que ,

s'il en eût tant donné de telles , on con-

tinuât fans cefle à lui en demander ?

Qud miracle fais - tu , lui difoient les

Juifs y afin que l'ayant -vu nous croyons

à toi ? Moyfe donna la manne dans le dé~

fert à nos pères ; mais toi , quel auvre

fais-tu (a) ? Ceft à peu-près , dans le

fens de vos Meilleurs , & laiffant à parc

la Majeflé royale , cnrame fi quelqu'un

venoic dire à Frédéric. On te dit un grand
Capitaine ; Ô" pourquoi donc ? Qu as - tu

fait qui te montre tel P Gujlave vainquit à
Leipjic , à hu^en ; Charles a Fravvjlat ,

à Narva ; mais oii font tes monuments ?

Quelle victoire as - tu remportée ? Quelle.

Place as - tu prife ? Quelle marche as-tu

faite ? Quelle Campagne îa couvert de.

gloire f De quel droit porte-tu le nom de

Grand P L'impudence d*un pareil dif-

cours eft-elle concevable , & trouveroit-

on fur la terre entière un homme capable

de le tenir P

Cependant , fans faire honte à ceux
qui lui en tenoienc uii femblable , fans

leur accorder aucun miracle , fans les

édifier au moins ibr ceux qu'il avoit faits;

Jefus , en ré;^onre à leur queflion , fe

contente d'allegorifer fur le pain du
Ciel : aufîî loin que fa réponle lui don-

i^aj Jean VI. 30. 31, ôc fuiv.

H 2
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rât de nouveaux Difciplcs , elle lui en
ota pluP.curs de ceux qu'il avoir , Se

qui , fans doute , pcnroient comme vos
Thé()l(v^icns. La dcfcrtion fur-telle qu'il

dit au douze j Et vous , ne voulc^ - vous
pas aiijfi vous en aller? Il ne paroît pas

qu'il eut fort à cœur de conferver ceux
qu'il ne pouvoit retenir que par des mi-
racles.

Les Juifs demandoient un figne du
Ciel. I)ansleur fyftéme , ils avoient rai-

fon. Le figne qui devoit conflater la ve-

nue du McfTre , ne pouvoit pour eux
être trop évi.^cnt , trop décifif , trop

au-deffus de tout foupçon ^ ni avoir trop

de témoins oculaires ,• comme le témoi-

gnage immédiat de Di^^u vaut toujours

mieux que celui des h(^rrin,e.s , il étoi'- plus

sûr d'en croire au figne même j, qu'aux

gens qui diloient l'avoir vu , & pour

cet effet le Ciel étoit préférable à la

Terre.

Les Juifs avoient dore raifon dans

leur vue , parce qu'ils vouloient un Mclfie

apparent ^ tout miraculeux. Mais Jefus

dit après le Prophète que îeRovaume des

Cieux ne vient point avec apparence ,

que celui qui l'annonce ne débat peint , ne

cric point,qu'on n'entend point ia voixdans

les rues. T(>ut cela ne relpire pas l'ollcnta-

lion des miracles ; auflî n*étoit-elle pas

le but qu'il le propoloit dans les fiens. Il
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îiV îwettoit ni l'appareil , ni Tauthenti-

cité nécefTaires pour conftater de vraiS'

fîgnes , parce qu'il ne les donnoic poinc

pour tels. Au contraire , il recomman-
doit le lecret aux malades qu'il guérif-

-foit , aux boiteux qu'il faifoic marcher,
aux poffédés qu'il délivroit du Dé-
mon. L'on eut dit qu'il craignoit que (a

vertu miraculeufe ne fût connue ; on
m'avouera que c'étoit une étrange ma-
nière d'en faire la preuve de fa million.

Mais tout cela s'explique de foi-même,
û-toc que l'on conçoit que les Juifs al-

loient cherchant cette preuve où Jefus ne
vouloit pas qu'elle fût. Celui qui me re-

jette ^ , difoit-il, ^z/i lejuge. Ajoutoit-il ,

les mirales que j'ai fait le condamneront ?
Non / mais , la parole que j'ai portée le

condamnera, La preuve efl donc dans la

parole & non pas dans les miracles.

On voit dans l'Evangile que ceux de
Jefus étoient tous utiles : mais ils étoienc

fans éclat , fans apprêt , fans pompe ; ils

étoient fimples comme fes difcours , com-
me fa vie, comme toute fa conduite. Le
plus apparent „ le plus palpable qu'il aie

fait eft, fans contredit , celui delamul-
tiplicacion des cinq pairs <Sc des deux
poidons qui nourrirent cinq mille hom-
mes. Non-feulement fes difciples avoicnc

vu le miracle ^ mais il avoic , pour ainiî
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dire ,

pafTé par leurs mains ; & cependant

ilsnV pcnloicnt pas , ils ne s'en doutoient

prefque pas. Concevez-vous qu'on puiiTe

donner pour fignes notoires au genre hu-

main dans tous les ficelés des faits aufquels

les témoins les plus immédiats font à pei-

ne attention (5) ?

Et tant s'en faut que l'objet réel des

miracles de Jefus fût d'établir la foi ,

qu'au contiaire il commençoit par exiger

la foi avant que de faire le miracle. Rien
n'eft Cl fréquent dans l'Evangile. C'efl pré-

cilément pour cela , c'efl parce qu'un Pro-

phète n'efl fans honneur que dans fon

pays , qu'il fit dans le fien très-peu de
miracles (O i il cil dit même qu'il n'en

put faire , à caufe de leur incrédulité r<^).

Comment.^ c'étoit à caufe de leur incré-

dulité qu'il en falloit faire pour les con-

vaincre , fi fes miracles avoient eu cet

obiet ; mais ils ne Pavoicnt pas. C'étoient

fimplcment des a^les de bon^é , de cha-

rité, de bienfaifance
,
quil Faiioit en fa-

veur de les amis , 5c de ceux q'ii croyoient

{h) Marc. VI. <;2. 11 eft dit que c'étoit à caufe

que leur cœur ctoit ftuj ide ; inais qui s'ofe-

roit vanter d'avoir un cucur plus intelligent

dans les choies iaintes que les difciplcs choifis

par Jefus.

ic) M.uth. Xill. ç8,

C^) Marc, \1. 5.
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en lui , & c'écoient dans de pareils a*^es

queconfiftoient les œuvres de miféricor-

de, vraiment dignes d'êtres fîennes, qu'il

difoit rendre témoignage delui (e). Ces
œuvres marquoient le pouvoir de bien

faire plutôt que la volonté d'étonner , c'é-

toient des vertus Cf^ plus que des mira-

cles. Et comment la fuprême SagefTe eût-

elle employé des moyens Ç\ contraires à

la fin qu'elle le propofoit ? Comment
n'eût-elle pas prévu que les miracles donc
elle appuyoit l'autorité de Tes Envoyés,
produiroient un efiet tout oppofé , qu'ils

feroient fufpeder la vérité de l'hifloire

tant fur les mirccles que fur la m.ifîion ,

& que parmi tant de folide; preuves ,

celle-là ne feroic que rendre plus diffi-

ciles fur toutes les autres , les gens éclai-

rés & vrais? Oui , je le foutiendrai tou-

jours , l'appui qu'on veut donner à la

croyance en eft le plus grand obflacle :

ôtez les miracles de l'Evangile & toute

la terre efl aux pieds de Jefus-Chrifl (^).

!e^ Jean X. 25 32. 38.

/) C'eft le mot employé dans l'Ecriture ; nos
traducteurs le rendent par celui de miracles.

(g) Paul prêchant aux Athéniens fut écouté fort

paifiblement , iufqu'à ce qu'il leur parlât d'un

homme relTufcité. Alors les uns fe mirent à

rire ; les autres lui dirent : Cela fuffit , n9us

entendront le rejie une autrefois. Jç ne fais pa§
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Vous voyez , Monlîcur

,
qu*il efl at-

tcfté par l'Ecriture même , que dans la

Million de Jcfus Chrift , les miracles ne

font point un figne tellement nécelTaire

à la foi, qu'on n'en puiflTe avoir fans les

admettre. Accordons que d'autres pafla-

ges préfentent un i'ens contraire à ceux-

ci; ceux-ci, réciproquement , préfentent

un fens contraire aux autres , éc alors je

choifis, ufanc de mon droite celui de ces

fens qui me paroît le plus raifonnable &
le plus clair. Si j'avois l'orgueil de vou-
loir tout expliquer , je pourrois en vrai

Théologien tordre & tirer chaque pafTa-

ge à mon fens ; mais la bonne-foi ne me
permet po?nt ces interprétarions Sophif-

tiques ; fufiifamment autorifé dans mon
fentiment C'^) parce que je comprends ,

bien ce que penfentau fond de leurs cœurs'ces

bons Chrétiens à la mode ; mais s'ils croyent à

Jefus par fes miracles , moi j'y crois malgré

fes miracles , 6c j'ai dans l'efprit que ma roi

vaut mieux que la leur.

{h) Ce fentiment ne m'eft point tellement parti-

culier qu'il ne f.^'t aulTi celui de pluiieurs

Théologiens dont l'orthodoxie eft mieux éta-

blie que celle du Clerqc de Genève. Voici ce

que mY-ciivcir là-deffus un de ces Meffieurs,

le ^8 Février 1-764.

î) Quoiqu'cn dil'e la cohue dci modernes

Je
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Je refte en paix fur ce que je ne com-
prends pas , & que ceux qui me l'expli-

3> apologiftes du Chriftianifme ,
je fuis per-

5) fuadé qu'il n'y a pas un mot dans les Livres

» facrés , d'où l'on puifle légitimement con-

«clurre, aue les miracles aient été deftinés

3> à fervir de preuve pour les hommes de tous

» les temps & de tous les lieux. Bien loin de
5» là , ce n'étoit pas à mon avis le principal

» objet pour ceux qui en furent les témoins

« oculaires. Lorfque les Juifs demandoient

» des miracles à baint Paul ;
pour toute ré-

» ponfe , il leur prêchoit Jelus crucifié. A
» coup sûr fi Grotius, }es Auteurs de la fociétc

y* de Doyle , Vernes, Vernet , &c. euflent été

9>4 la place de cet Apôtre , ils n'auroient rien

5» eu de plus preffé que d'envoyer chercher

3) des trétaux pour fatisfaire à une demande
5) qui quadre u bien avec leurs principes. Ces
5) gens-là croyent faire merveilles avec Ijurs

3> ramas d'arguments ; mais un jour on dou-
5> tera

, j'efpere , s'ils n'ont pas été compilé»
9> par une lociété d'incrédules , fans qu'il lailié

-»> être Hardouin pour cela ".

Qu'on ne penfe pas , au refte , que l'Auteur

de cette Lettre foit mon partifan ; tant s'en

faut : il eft un de mes adverfaires. Il trouve

feulement que les autres ne favent ce qu'ils

difent. Il foupçonne peut-être pis : car la foi

de ceux qui croyent fur les miracles , fera tQvt*

jours ttès-fulpefte aux gens éclairés.

/. Fank, I
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qucnc me fonr encore moins comprendre..
L'autorité que je donne à l'Evangile je

ne la donne point aux interprétations des

hommes , 6c jj n'entends pas plus les lou-

incctie à la mienne que meloumettre à la

leur. La règle efl: commune, ôc claire en
ce qui importe ; la raifon qui l'explique

eft particulière , & chacun a la iienne qui

re fait autorité que pour lui. Se laifler

mener par autrui lur cette matière , c*ell

fubflituer l'explication au texte , c'efl fe

foumettreaux hommes 6c non pas à Dieu,

Je reprends mon railbnnement, 6c après

avoir établi que les miracles ne font pas

un figne néceflaire à la foi, je vais mon-
trer en confirmation de cela

,
que les mi-

racles ne font pas un figne infaillible, 6c

dont les hommes puiiïent juger.

L^n miracle eft :, dans un fait parrtcu-

lier , un a£le immédiat de la puiifance

Divine, un changement fenfible dans l'or-

dre de la nature , une exception réelle 6c

vifible à les Loix. Voilà l'idée dont il ne

faut pas s'écarter ^ fi l'on veut s'entendre

en raifonnant fur cette matière. Cette idée

offre deux qucllions à réfoudre.

La première ; Dieu peut-il faire des

miracles ? Cefl-à-dire ,
peut-il déroger

aux Loix qu'il a établies? Cette quefljon

féricufement traitée icroit impie , fi elle

n'étoit abfurde : ce feroit faire trop d'hon-
peur à celui qui La réfoudroïc négative-
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ment que de le punir; il luili '•oie de ren-

fermer. Mais aulfi quel homn:ie a jamais

nié que Dieu pût faire des miracles r II

falloir être Hébreu pour demander fi

Dieu pouvoir dreffer des tables dans le

déiért.

Seconde queftion : Dieu veut-il faire

des miracles ? C'efl autre chofe. Cette

queftion en elle-même , & abftradion faite

de toute autre confidération , cfl parfaite-

ment indifférente ; elle n^intérefle en rien

la gloire de Dieu , dont nous ne pouvons
fonder les deflfeins. Je dirai plus j s'il pou-
voit y avoir quelque différence quant a
la foi dans la manière d'y répondre , les

plus grandes idées que nous puiiîïons

avoir de la fageffe 6c de la Majedé Di-
vine feroient pour la négative ; il n'y a
que l'orgueil humain qui ioit contre. Voilà

. jufqu'où la raifon peut aller. Cette quef-

tion,du refle, eil purement oifeufe, &
pour la réloudre il faudroit lire dans leî

décrets éternels :,• car , comme on verra
tout à l'heure, elle cfl impolTible à dé-
cider par les fait?. Gardons-nous donc
d'ofer porter un œil curieux fur ceftmyf-
teres. Rendons ce reipeA à l'Eflence in-
finie, de ne rien prononcer d'elle : nous
n'en connoifTons que l'immenfité.

Cependant quand un mortel vient har-

diment nous affirmer qu'il a vu un mi-
xacle, il tranche nôt cecçe grande quef-

I2
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lion ; jugez iî l'en Joie l'en croire fur fci

parole / Ils ieroicfit: mille que je ne les

€n croirois pas.

Je laiirc à part le grofîler fophilrne

d'employer la preuve morale k conftater

des faits naturellement impoiTibles, puif-

qu'alors le principe même de la crédibi-

lité tonde lur la pofTibilité naturelle eft

en défaut. Si les hommes veulent bien en
pareil cas admettre cette preuve dans dQS
choies de pure fpéculation ^ ou dans des
faits dont la vérité ne les touche guèresi
aflurons-nous qu'ils feroient plus diffici-

les s'il s'agilToit pour eux du moindre in-

térêt temporel. Suppofons qu'un mort
vint redemander fes biens à fcs héritiers ,

affirmant qu'il efl refTufcité & requérant
d'être admis à la preuve (/) , croyez-
vous qu'il y aie un feul tribunal fur la

terre où cela lui fut accordé ? Mais en-

core un coup j n'entamons pas ici ce dé-
bat; laillons aux faits toute la certitude

qu'on leur donne, & contentons-nous de
diflingucr ce que le fens peut attefter de
ce que la raifon peut conclui e.

Puifqu'un miracle efb une exception

aux,Loix de la nature , pour en juger il

( i ) Prenez bien garde que dans ma fuppofition,

c'eft une réfurrcdion véritable , 6c non fds
une faufle nioit qu'il idgit de conflirtÇr.
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feut connoître ces Loix , 6c pouf en ju-

ger sûrement il faut les connoître toutes:

car une feule qu'on ne connoîtroit pas

,

pourroit en certains cas inconnus aux fpec-

tateurs , changer l'effet de celles qu'on

connoîtroit. Ainfi celui qui prononce
qu'un tel ou tel ade efl un miracle , dé-
clare qu'il connoît toutes les Loix de la

nature , & qu'il fait que cet ade en efl

une exception.

Mais
, quel eft ce mortel qui connoîc

toutes les Loix de la nature .^ Newton ne
fe vantoit pas de les connoître. Un hom-
me fage, témoin d'un fait inoui j peut
attefler qu'il a vu ce fait,& Ton peut le

croire ; mais ni cet homme fage , ni nul
autre homme fage fur la terre n'affirmera

jamais que ce fait , quelqu*étonnant qu'il

puifle être , foit un miracle; car comment
peut-il lefavoir?
Tout ce qu'on peut dire de celui qui fe

vante de faire des miracles ^ 'efl qu'il fait

des chofes fort extraordinaires ; mais qui
efl-cequinie qu'il fe faffe des chofes fort

extraordinaires ? J'en ai vu , moi , de ces
chofes-là , & même j'en ai fait (O-

(A) J'ai vu à Venife , en 1734 , une manière de
forts afTez nouvelle , & plus étrange que ceux
de Prencfte.CeluJ quiles vouloit confulter en-
tre it dans une chambre , & y reftoit feul , s'il

ledefiroit. Là, d'un Livre plein de feuillets

I z
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L'étude de la nature y fait faire tous

ks jours de nouvelles découvertes : Pin-

duiirie humaine ib perfectionne tous les

jours. La Chymie curieufe a des tranf-

mutations, des précipitations, des déco-

rations, des explolions, des phofphores,

des pyropl^ores, dss tremblemens de ter-

re , &: mille autres merveilles à faire

figncr mille fois le peuple qui les verroic

L'huile de g^vac 6c l'efpnt de nicre ne

font pas des liqueurs fort rares ; mélez-

les enfemble , 6c vous verrez ce qu'il en

arrivera ; mais n'allez pas faire cette

épreuve dans une chambre , car vous

blancs , il en tiroit un à Ton choix
;
puis tenant

cette feuille , il demandoit , non à voix haute,

mais mentalement ce qu'il vouloit favoir. En-
suite il plioit fa feuille blanche , l'enveloppoit,

la cachetoit , la plaçoit dans un Livre- ainfi

cachetée : enfin après avoir récité certaines for-

mules fort baroques fans perdre fon Livre de

vue , il en alloit tirer le papier, reconnoitre le

cachet , l'ouvrir , ôc il trouvoit fa réponfe

écrite.

Le magicien qui faifolt ces forts étoit le

premier Secrétaire de l'AmbaiTadeur de Fran-

ne , & il s'appelloit J. J. Rouïïeau.

Je me contentois d'être forcier ,
parce que

j'étois moderte : mais fi j'avois eu l'ambition

d'ctre Prophète
, qui m'eût empcché de le de-

TCiiir ?
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pourriez bien mettre le feu à lamaifon CO-
Si les Prêtres de Baal avoient eu M. Rouel-

le au milieu d'eux, leur bûcher eut pris fea

de lui-même , & Elie eût été pris pouc

dupe.

Vous verfez de l'eau dans de l'eau ,

yoilà de l'encre ; vous verfez de l'eaa

dans de l'eau , voilà un corps dur. Un
i\*ophête du Collège de Harcourt va en

Guinée , & dit au peuple / reconnoiflez le

pouvoir de celui qui m'envoie j je vais

convertir de l'eau en pierre ? par des

moyens connus du moindre Ecolier , il

taie de la glace : voilà les Nègres prêts

à l'adorer.

Jadis les Prophètes faifoient defcendre

à leur voix le feu du Ciel ; aujourd'hui
les enfants en font autant avec un petic

morceau de verre. Jofué fit arrêter le fo-

leil j- un fâifeur d'almanachs va le faire

éclipfer ; le prodige eft encore plus (tn^

fible. Le cabinet de M. l'Abbé Nollec
efl un laboratoire de magie , les récréations

marhémaciques font un recueil de mir^-
.cles i que dis-je ? Les foires même en
fourmilleront , les Briochés n'y font pas
raies ; le feul Payian de Northollande
que j'ai vu vingt fois allumer fa chan-

(/) Il y a des précautions à prendre pour réu^Tu-

dans cette opération : l'on me difpenfera bien

,

je penfe , à\r\. mettre ici le Récipé.

I 4
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délie avec Ton couteau , a de quoi fubju-
guer tout Je peuple , même à Paris ; que
penfez-vous qu'il eût fait en Syrie?

C'efl un fpedacle bien fingulier que
ces foires de Paris ; il n'y en a pas une
où l'on ne voie les chofes les plus éton-

nantes , fans que le public daigne prefquc

y faire attention , tant on cfl accoutumé
aux chofes étonnantes j & même à celles

qu'on ne peut concevoir î On y voit au
moment que j'écris ceci , deux machines
portatives féparées , dont Tune marche ou
s'arrête exadement k la volonté de celui

qui fait marcher ou arrêter Pautre. J'y ai

vu une tête de bois qui parloit , & dont
on ne parloir pas tant que de celle d'Al-

bert le Grand. J'ai vu même une cho"

fe plus furprenante ; c'étoit force têtes

d'hommes , de -Savants , d'Académiciens

qui couroient aux miracles des convul-

fions , & qui en revenoient tout émer-

veillés.

Avec le canon ^ l'optique , l'aimant ^

le baromètre ,
quels prodiges ne fait-on

pas chez les ignorants ? Les Européens
avec leurs arts ont toujours palTé pour des

Dieux parmi les Barbares. Si dans le fein

même des Arts^des Sciences,des Collèges,

des Académies , fi dans le milieu de l'Eu-

rope , en France , en Angleterre , un hom-
me fût venu le fiécle dernier , armé de

tous les miracles de l'éledricicé que nos
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Phyficiens opèrent aujourd'hui ^ Teut-on
brûlé comme un forcier , Teut-on fuivi

comme Prophète ? Il eft à préfumer qu'on

eut fait l'un ou l'autre i il eil certain qu'on
auroit eu tort.

Je ne fais fi l'art de guérir efl trouvé,
ni s'il fe trouvera jamais : Ce que je fais

,

c'eft qu'il n'efl: pas hors de la nature. Il

efl tout aufli naturel qu'un homme gué-
rifle, qu'il l'eft qu'il tombe malade ; il

peut tout auffi bien guérir fubitement
que mourir fubitement. Tout ce qu'on
pourra dire de certaines guérifons , c'efl:

qu'elles font furprenantes , mais non pas
qu'elles font impolfibles; comment prou-
verez-vous donc que ce font des mira-

cles ? Il y a pourtant , je l'avoue , des

chofes qui m'étonneroient fort , fi j'en

étois le témoin : ce ne feroit pas tant de
voir marcher un boiteux qu'un homme
qui n'avoit point de jambe j ni de voir

un paralytique mouvoir. fon bras, qu'un

homme qui n'en a qu'un reprendre les

deux. Cela me frapperoit encore plus ,

je lavoue , que de voir reffufciter un
mort ; car enfin un mort peur n'être pas

mort fm). Voyez le Livre de M. Bruhier.

[m] Lazare étoit déjà dans la terre ? Seroit-il le

premier homme qu'on auroit enterré vivant;

Il y étoit depuis quatre jours } Qui les a comp-
tés ? Ce n'eft pas Jefus qui étoit abfent. llfuoit
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Au refle , raclqiic frappant que put

me paroîrre un pareil Tpcdacle , je ne
voudrois pour rien au m^nJe en êtrcté-

moin ; car que lais-je ce qu'il en pourroic
arriver? Au lieu de me rendre crédule,

j'aurois grand peur qu^il ne me rendît

que fou: mais ce n'efl pas de moi qu'il

s'agir,- revenons.

On vient de trouver lefecretde renTuf-

ciccr des ncu'és : on a déjà clierch.é celui

de relTulcicer les pendus \ qui ("ai: fi dans
d'autres genres de mort , on ne parvien-
dra pas à rendre la vie à des corps qu'on
en avoir cru privés. On ne favoit jadis cç
4jue c'étoit que d'abattre la catarade ;

c'efl un jeu maintenant pour nos Chirur-
giens. Qui fait s'il n'y a pas quelque fe-

cret trouvable pour la faire tomber tout

déjà ? Qu'en favez-vous ? Sa fœur le dit ; voilà

toute la preuve. L'effroi, le dégoût , en eût
fait dire autant à toute autre femme

,
quand

même cela n'eût pas été vrai. Jefus ne fait que
l'appelUr ; 6- it jort. Prenez garde de mal
railbnner. Il s'aggifToit de Timpolfibilité phyfi-

3ue ; elle n'y ell plus. Jefus failbit bien plus

e fiçon dans d'autres cas qui n'étoient pas

plus difficile : voyez la note qui fuit. Pour-
quoi cette différence , fi tout éroit également

miraculeux ? Ceci p.nit être une exagération ,

6c cen'eft
| as la plus forte que S. Jean ait faire;

jeu auc(\c le dernier vcrfct de fon Evangile.
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d'un coup ? Qui lait fi le polTefreur d'un
pareil fecret ne peiu pa^ taire avec fim-

plicité , ce qu'un fpedtateur ignorant va
prendre pour un iniracle ^ & ce qu'un
Auteur prévenu peut donner pour tel C^) ?

[
*
] On voit quelquefois , dans le détail des faits

rapportés, une gradation qui ne convient point

à une opération furnaturelle. On jpréfente à Je-
fus un aveugle. Au lieu de le guérir à l'inflant,

il l'emmené hors de la bourgade. Là , il oint

fes yeux de falive , il pofc fes mains fur lui ;

après qiioi il lui demande , s'il voit quelque
cnofe. L'aveugle répond ,

qu'il voit marcher
des hommes qui lui paroiffent comme des ar
bres : Sur quoi ,

jugeant que la première opé-
ration n'efl pas fuffifante , Jefus la recomr
mence , ôc enfin l'homme guérit.

Une autre fois , au lieu d'employer de la

falive pure , il la délaie avec de la terre.

Or , je le demande , à quoi bon tout cela

pour un miracle ? La namre dilpute-t-elle avec
fon maître ? A-t-il befoin d'effort , d'obftina-

tion
,
pour fe faire obéir ? A-t-il befoin de fa-

live , de terre , d'ingrédients ? A-t'il même
befoin de parler , & ne fuffit-il pas qu'il

veuille r Ou bien ofera-t'on dire que Jelus
,

sûr de fon fait, ne laille pas d'ufer d'un petit

manège de charlatan , comme pour fe faire

valoir davantage , & amufer les fpetftateurs ?

Dans le fyftêmç de vos MelFieurs, ii faut pour-
tant l'un ou l'autre. Choififlez ?
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Tout cela ncû pas vraifemblable , fokt
Mais nous n'avons point de preuve que
cela foit impofîlble, & c'eft derimpof-
fîbilitc phyfique qu'il s'agit ici. Sanscela,

Dieu déployant à nos yeux fa puifîance

n'auroit pu nous donner que des fignes

vraifembiables , dt- fimples probabilités ;

& il arriveroit de-là que l'autorité des
miracles n'étant fondée que fur Tigno-

rance de ceux pour qui ils auroient été

faits j ce qui feroit miraculeux pour un
fiécle j ou pour un peuple , ne le feroit

plus pour d'autres j de forte que la preu-
ve univerfelle étant en défaut le fyftéme
établi fur elle , feroit détruit. Non , don-
nez-moi des miracles qui demeurent tels ^

quoiqu'il arrive, dans tous les temps &
dans tous les lieux. Si plufieurs de ceux
çuifont rapportés dansla Bible,paroi(îent

être dans ce cas ., d'autres auffi paroifient

n'y pas être. Réponds-moi donc, Théo-
logien , précends-tii que je paffe le tout
en bloc, ou fi tu me permets le triage?
Quand tu m'auras décidé ce point j nous
verrons après.

Remarquez bien , Monfieur ^ qu*en
fuppofant tout au plus quelque amplifi-

cation dans les circonftanccs
, je n'éta-

blis aucun doute fur le fond de tousles
fairs. Ceft ce que j'ai déjà dit , & qu'il

n'c/l pas fuperHu de redire. Jefus éclai-

ré de l'cfprit de Dieu , avoi: des lumières
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fi Tupéneures à celles de fcs difciples i

qu'il n'efl pas étonnant qu'il aie opéré

des multitudes de chofes extraordinaires,

où l'ignorance des fpeftaceurs a vu le

prodige qui n'y écoit pas. A quel point >

en vertu de ces lumières pouvoit-il agir

par des voies naturelles, inconnues à eux
6c à nous (o) ? Voilà ce que nous ne fa^

Vons point , 5c ce que nous ne pouvons fa-

voir. Les fpedateufS des chofes merveil-

leuies font naturellement portés à les dé-*

crire avec exagération. Là-deiïus on peuc
de très-bonne foi s'abufer foi-même en
abufanc les autres : pour peu qu'un fait

fbit au-deflusde nos lumières, nous le fup-

pofons aU-defTus de la raifon ^ & l'efpric

voit enfin du prodige , où le cœur nous
fait défîrer fortement d'en voir.

[o) Nos hommes de Dieu veulent à toute force

que j'aie fait de Jefus un impofteur. Ils s'échauf-

fent pour répondre à cette indigne accufation ^

afin qu'on penfe que je l'ai faite ; ils la fuppo-
fent avec un air de certitude ; ils y infiftent

,"

ils y reviennent affe6lueurement. Ah ! fi ces
doux Chrétiens pouvoient m'arracher à la fia

quelque blafphême
,
quel triomphe ! quel con-

tentement ,
quelle ^d;fice=tbn pour leurs cha-

ritables am?s ! avec quelle fainte joie ils appor-

-teroient les tifons allumés au feu de leur zèle,'

-^our embrafer. mon bûcher • I



Jo6 Troisième
Les miracles iont , comme j*ai dit, les

preuves des fimplcs
, pour qui les Loix

de la nature t'ormcnc un cercle très-écroïc

autour d'eux. Mais la fphére s*éiend k
meTure que les hommes s'inftruifent , &
qu'ils l'entent combien il leur relie encore

à favoir. Le grand Phyficien voit fi loin

les bornes de cecte Ipliére ,
qu'il ne fauroit

difcerncr un miracle au-delà. Cela ne fe
peut efl un mot qui ^xt rarement de la

bouche des fages s ils dilent plus fré-

quemment , je ne fais.

Que devons-nous donc penfer de tant

de miracles rapportés par des Auteurs
véi iiiques , je n'en doute pas , mais d'une

fi craffe ignorance , <Sc il pleins d'ardeur
pour la gU.ire de leur maître? Faut-il re-

jetter tous ces faits ? Non. Faut-il tous

les admettre f Je l'ignore C/?). Nous de-

(p) Il y en a clans l'Evangile qu'il n'eft pas même
pofiible de prendre au pied de la lettre fans re-

noncer au bon fens. Tels iont
,
par exemple ,

ceux des polTédés. On reconnoit le Diable à

fon œuvre , &. les vrais poiTédés font les mé-
chants ; la raifon n'en reconnoitra jamais d'au-

tres. Mais partons : voici plus.

Jefus demande à un groupps de démon com-
ment il s'appelle. Quoi ! les démons ont des

noms ? les anges ont des noms.'* les purs efprits

ont des noms ? façis doute pour s'entr'appiller
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vouslesrefpedlcr lans p.o'ioncer fur leur

nature, dalîions-nous êcrecenc fois décié-

tés. Car enftii l'auroricé des loix ne peuc
s'étendre julqu'à nous forcer de mal rai-

fonner ; 5c c'efl pourtant ce qu'il faut faire

pour trouver nécelfairemenr un nn-.aclej

où la raifon ne peuc voir qu'un fait éton-

nant.

entr'eux, ou pour entendre quand Dieu les ap-
pelle ? Âlais qui leur a donné ces noms ? En
quelle langue en font les mots?Quelles font les

bouches qui prononcent ces mots , les oreilles

que leurs fons frappent? Ce nom, c'eft Légion^

car ils font plufieurs , ce qu'apparemment Jefus

ne favoit pas. Ces anges , ces intelligences fu-

blimes dans le mal comme dans le bien , ces
êtres célefles

,
qui ont pu fe révolter contre

Dieu, qui ofent combattre fes décrets éternels,

fe logent en tas dans le corps d'un homme :

forcés d'abandonner ce malheureux , ils de-
mandent de fe jetter dans un troupeau de co-
chons , ils l'obtiennent; ces cochons fe préci-

pitent dans la mer : Et ce fout là les augultes

preuves de la million du Rédempteur du^enre
humain , les preuves qui doivent l'atteiter à
tous les peuples de tous les âges , & dont nul

ne fauroit douter , fous peine de damnation !

Jufte Dieu ! la tête tourne ; on ne fait où l'on

eft. Ce font donc là , Meilleurs , les fonde*
ments de votre foi ? La mienne en a de plm
sûrs , ce me femble.
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Quand il feroit vrai que les Catholiques

ont un moyen sûr pour eux de taire cette

diftin«!^ion, ques'enlbivroit-il pour nous ?

Dans leur (yilèine , lorfque l'Kglife une
fois reconnue a décidé qu'un tel fait ed un
miracle, il efl un miracle i car Pliglife ne

peur fe tromper. Mais ce n'efl: pas aux Ca-
tholiques que j'ai à faire ici , c'efl aux Ré-
formés. Ceux-ci ont très-bien réfuté quel-

ques parties de la profefTion de foi du Vi-
caire

,
qui n'étant écrire que contre l'Eglife

Komaine , ne pouvoir , ni ne devoir rien

prouver contre eux. Les Catholiques pour-
ront de même réfuter ailément ces Lettres^

parce que ji n'ai point à faire ici aux Ca-
tholiques , & que nos principes ne font pas

les leurs. Quand il s'agit de montrer que
je ne prouve pas ce que Je n'ai pas voulu
prouver , c'efl-lk que mes adverlàires

triomphent.

De tout ce que je viens d'expofer je

concluds que les faits les plus attelles
,

quimd même on les admettroit dans tou-

tes leurs circonftances , ne prouveroient
rien , & qu'on peut même y foup^^onnec

de l'exagération dans les circonftances ^

fans inculper la bonne foi de ceux qui les

ont rapportés. Les découvertes continuel-

les qui le font dans les loix de la nature,
celles qui probablement fe feront encore,
celles qui referont toujours à faire ; les

propres pallcs^prcfeûs 6; futurs de rinduf--

trie
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trie humaine; les diverfes bornes que don-
nent les peuples à l'ordre des poffibles

,

félon qu'ils font plus ou moins éclairés ;

tout nous prouve que nous ne pouvons
connoître ces bornes. Cependant il iauc

qu'un miracle pour écre vraiment tel , les

pafle. Soit donc qu'il y ait des miracles,

Ibit qu'il n'y en ait pas, il efl impolfibîe

au fage de s'aQurer
,
que quelque fait que

cepuilTe être en eil un.

Indépendamment des preuves de cette

impoifibiiité que je viens d'établir , j'en

vois une autre non moins forte dans U
fuppofition même : car , accordons qu'il y
ait de vrais miracles, de quoi nous lervi-

ront-ils s'il y a aufîi de faux miracles def-

quels il e/l impoiîible de les difcerner ? £c
faites bien attention que je n'appelle pas
ici faux miracle , un miracle qui n'efl pas
réel, mais un a£lebien réellement furna-

turel , fait pour foutenir une faulTe dodri-
ne. Comme le mot de miracle en ce feos

peut blefler les oreilles pieufes , emplo-
yons un autre mot ^ <5c donnons-lui le nom
de/)r^/?i^e /mais fouvenons-nous qu'il eft

impoifible aux fcns humains de dilcernec

un preflige d'un miracle.

La même autorité qui attefte les mira-
cles > attefte aulTi les preftiges , & cette

autorité prouve encore que l'apparence
des preiliges ne dififere en rien de celle des
miracles. Comment donc diftinguer les

L Fartle> K
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uns des autres, & que peut prouver le mi-
racle , fi celui qui le voie ne peut difcerner

jiar aucune marque aflurée 6c tirée de la

cholb même , fi c*c(l l'œuvre de Dieu , ou
fi c'cft l'œuvre du Démon ? Il faudroit

un fécond miracle pour certifier le pre-

rnier.

Quand Aaron jetta fa verge devant

Pliaraon, 6c qu'elle fut changée en ferpenr,

les magiciens jettérent aulTi leurs verges

& elles furent changées en ferpents. Soie

que ce changement fût réel des deux cô-

tés , comme il cfl dit dans l'Ecriture , foie

qu'il n'y eût de réel que le miracle d'Aa-
ron, 6c que le preftige des magiciens ne
fût qu*apparent, comme le difent quel-

ques Théologiens, il n'importe; cette ap-

parence étoit exaclcmcnt la même ; l'Exo-

de n'y remarque aucune différence, 6c s'il

y en eût eu , les magiciens fe feroient gar-

dés de s'expofer au parallèle, ou s'ils l'a-

voientfait, ilsauroient été confondus.

Or ,les hommes ne peuvent juger des

miracles que par leurs fens , 6c fi la fenfa-

tion eft la même, la différence réelle qu'ils

ne peuvent appercevoir n'cll rien pour
eux. Ainfi le figne com.me ligne , ne prou-

ve pas plus d'un coté que de l'autre, 6c le

Prophète en ceci n'a pas plus d'avantage

que le Magicien. Si c'cfl enrorelà de mon
beau fl;> le, convenez qu'il en faut un biea

plui beau pour le réfuter.
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Il eft vrai que le lerpenc d'Aaron dévo-

ra les ferpents des Magiciens. Mais, forcé

d'admettre une fois la magie , Pharaon

pue fort bien n'en conclurre autre chofe^

finon qu'Aaron étoit plus habile qu'eux

dans cet arc , c'eft ainfi que Simon ravi

des chofes que faifoit Philippe , voulue

acheter des Apôtres le fecrec d'en faire

autant qu'eux.

D'ailleurs l'infériorité des Magiciens
étoit due à la préfence d'Aaron. Mais
Aaron abfent , eux faifant les mêmes Çi-

gnes , avoient droit de prétendre à la

même autorité. Le ligne en lui-même ne
pouvoit donc rien.

Quand Moyie changea l'eau en fàng,
les Magiciens changèrent l'eau en fang ;

quand Moyfe produifit des grenouilles

,

les Magiciens produifirenc des grenouil-

les. Ils échouèrent à la troifiéme plaie ^

mais tenons -nous aux deux premières

dont Dieu même avoit fait la preuve du
pouvoir Divin Q). Les Magiciens firenc

aufli cette preuve -là.

Quant à la troifiéme plaie qu'ils ne pu-
rent imiter , on ne voit pas ce qui la ren-

doit fi difficile, au point de marquer que
le doigt de Dieu etoit-Li. Pourquoi ceux
qui purent produire un animal ne purent-

ils produire un infede , & comment j

{q) Exode VIL ir.

K
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après avoir fait des grenouilles ; ne pu-
fcnt-ils faire des poux P S'il eft vrai qu'il

nV^itdans ces chofes-là que le premier
pas qui coûte, e'étoit aiïurémeat s'arrêter

en beau chemin.

Le même Moyfe inftruit par toutes

ces expériences , ordonne que fi un faux

Prophète vient annoncer d'autres Dieux,
c*efl-à-dire , une fauffe dodrinc, & que
ce faux Prophète autorife fon dire par des

prédirions ou des prodiges qui réuififlent,

il ne faut point l'écouter , mais le mettre

à mort. On peut donc employer de vrais

fignes en faveur d'une fauiîedodrine ; un
ligne en lui - même ne prouve donc
rien.

La même dodrine des fignes par des

prefliges eft établie en mille endroits de
i'Ecriture. Bien plus ; après avoir déclaré

qu'il ne fera point de fignes , Jelbs annon-

ce de faux Chrills qui en feront ; il dit

qn'ils feront de grandsjignes , des miracles

€apdblcs de fédidre Us élus mêmes y s'il étoit

fvffiblc Qr). Ne ieroit-on pas tenté fur ce

langage de prendre les fignes pour des

preuves de fauiTeté?

Quoi i Dieu maître du choix de fes

preuves quand il veut pailer aux hommes,
choifit par préféience celles qui luppo-

fent des conr.oiJances qu'il lait qu'ils

(r) Manh. XXIV, a^. M^c, XIIL oa.
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n*ont pas î II prend :pour les inflruire la
même voie qu'il Taie que prendra le Dé*
mon pour les tromper 1 Cette marche fe«

roit-elle donc celle de la divinirép Se pour-
roic-il que Dieu & le Diable fui vi lient la

même route ? Voilà ce que je ne puis con-
cevoir.

Nos Théologiens , meilleurs raifon-

neurs :,• mais de moins bonne foi que les

anciens , font fort embarrafles de cette

magie ; ils voudroient bien pouvoir tout
à fait s'en délivrer , mais ils n'ofent i ils

fentent que la nier fsroit nier trop. Ces
gens toujours fi décififs changent ici de
langage; ils ne la nient ni ne l'admettent ;

ils prennent le parti de tergiverfer , de
chercher des faux-fuyans, à chaque pas
ils s'arrêtent \ ils ne favent fur quel pied
danfer.

Je crois , Monfieur , vous avoir faic

fentir où git la difficulté. Pour que rien

ne manque à fa clarté , la voici mile en
dilemme.

Si l'on nie les prefliges , on ne peut
prouver les miracles ; parce que les uns
& les autres font fondés fur la même au-
torité.

Et C\ Ton admet les prefliges avec les

miracles, on n'a point de régie sûre , pré-
cife & claire pour diftinguer les uns des
autres : ainfi les miracles ne prouvent
rien.
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Je fais bien que nos gens ainfi prefTés

reviennent à la doctrine : mais ils oublient

bonnement que fi la Jodrine eft établie,

le miracle ell iuperfiu ,& que fi elle ne
l'cft pas , elle ne peut rien prouver.

Ne prenez pas ici le change , je vous
fupplie, ^ de ce que je n'ai pas regardé

les miracles comme e{Tenriels au Chriflia-

nifme, n'allez pis conclurre que j'ai re-

jette les mira:le-. N"n , Mv)nfieur , je ne

les ai rejettes ni ne les rejecte ; ii j'ai dit

des raifons pour en douter , je n'ai point

dilTimu^é les raifons d'v croire; il y a une
grande différence entre nier une chofe &
ne la pa*: affirmer, entre la rejetter & ne
pas l'admettre , Se j'ii (i peu décidé ce

point
, que je défie qu'on trouve un feul

endroit dans tous mes écrits où je lois

affirmatif c<intre les miracles.

Eh/comment l'auiois-je été malgré mes
propres d >utes , puifque partout oîi je

iuis quant à moi , le plus décidé
, je n'af-

firme 'icn encoie. Voyez quelles aFTuma-

tions p^ut fai e un homme qui parle ainli

dès fa P ré face CO-
„A IVgari de ce qu'on appellera la

„paiiie r^ftématique
,

qui n'efl autre

^, chofe i;i que la ma'-che de la nature ,

„ c'clV'à ce qui déioutera le plus les

Is) Prcfuce d'Emile, p. IV,
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yy le(fteurs ; c'«ft auffi par-lk qu*on m'atta-

j, quei-a fans doute ^ & peut-être n'aura-

^, t-on pas tort. On croira moins lire un

„ Traité d'éducation que les rêveries

„ d*un vifionnaire fur l'éducation. Qu'y
„ faire -^ Ce n'efl pas fur les idées d'au-

„ trui que j'écris, c'efl fur leç miennes.

„ Je ne vois point comme les autres

„ hommes ; il y a long-temps qu'on me
„Pa reproché. Mais dépend- il de moi
y, de me donner d'aurres yeux ^ & de

^, m'affeder d'autres idées ? Non ; il dé-

^, pend de moi de ne point abonder dans

„ mon fens , de ne point croire être feul

j, plus fage que tout le monde; il dépend

j, de moi , non de changer de fentiment,

j, mais de me défier du mien .• Voilà tout

„ ce que je puis faire, & ce que je fais.

„ Que fi je prends quelquefois le ton affir-

„matif, ce n'eft point pour en impofer

„ au leâeur; c'efl pour lui parler comme
„je penfe. Pourquoi propolérois-je par

„ forme de doute,ce dont quant à moi je

j, ne doute point ? Je dis exadement ce

^, que fe palTe dans mon elprit.

,, En expofant avec liberté mon fenti-

„ment^ j'entends fi peu qu'il fafîeauto-

„ rite , que j'y joins toujours n>es rai-

j, fons , afin qu'on les péfe , 6c qu'on me
_,^

juge. Mais quoique je ne veuille point

^, m'obfliner à défendre mes idées , je ne

^, me crois pas moins obligé,de les prcK
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,,porer ; car les maxime^ fur lerquellos

„ je luis d'un avis contraire à celui des

„ autres , ne font point différentes. Ce
jf font de celles dont la vérité ou lafauf-

j, fêté importe à connoître, & qui font

„ le bonheur ou le malheur du genre hu-

„ main.
**^

Un Auteur qui ne fait lui-même s'il

n'efl point dans l'erreur, qui craint que

tout ce qu'il dit ne ioit un tilTu de rêve-

ries , qui ne pouvant changer de fen-

timents, fe défie du fien ,
qui ne prend

point le ton afllrmatif pour le donner,
mais pour parler comme il penfe , qui j

ne voulant point faire autorité , dit tou-

fours lés railons aHn qu'on le juge , &
qui même ne veut point s'obftiner à dé-

fendre les idées ;; un Auteur qui parle ain-

fi à la tête de fon Livre , y veut- il pro-

noncer des oracles P Veut-il donner des

décifions , 6c par cette déclaration préli-

minaire ne met-il pas au nombre des dou-
tes fes plus fortes alfertionsP

lit qu'on ne dife point que je manque
à mes engagements , en m'ubftinant à dé-

fendre ici mes idées. Ce feroic le comble
de l'injuflice. Ce ne font point mes idées

que je défends , c*cft ma perfonne. Si l'on

n'eût attaqué que mes Livres ,
j'aurois

conftamment gardé le filence ; c'étoic un

point rélolu. Depuis ma déclaration faite

€1^ «753 f ixiA-zon vu répondre à quel-

qu'an ,
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qu*un , ou me taifois-je faute d'agg ref-

leurs r Mais quand on me pourfuit, quc-ni

on me décréce , quand on me déshonore
pour avoir dit ce que je n'ai pas die, il

faut bien pour me défendre montrer que
je ne l'ai pas dit. Ce font mes ennemis
qui malgré moi me remettent la plume à
la main. Eh î qu''ils me lailTent en repos,

& j'y laiflerai le public ; j'en donne de
bon cœur ma parole.

^
Ceci fert déjà de réponfe à l'obj^vf^ion

rérorfive que j'ai prévenue , de vouloir
faire moi-même le réformateur en bra-

vant les opinions de tout mon fiécle
;

car rien n'a moins l'air de bravade qu'un
pareil langage , & ce n'efl pas alTurémcnc
prendre un ton de Prophète que de par-
ler avec tant de circoFily eclion. J'ai regar-

dé comme un devoir de dire mon (en-

timenc en chofes importantes & unies;
mais , ai-je di: un mot , ai- je fair un pas
pour le faire adopter à d'autres ; quel-

qu'un a-t'il vu dans ma conduire l'.iird'ufî

homme qui cherchoit à fe faire des fec-

tateurs ?

En tranfcrivant l'Ecrit particulier qm
fait tant d'impiévus zélateurs de la foi^
j'avertis encore le ledcur qu'il àoii fe dé-
fier de mes jugements ^ que c'efl à luide
voir s'il peut tirer de cet Ecrit qnclqiies

réflexions utiles , que je ne lai proppfe
oi le fenciraent d'autrui, nik mien pour

L FartU. L
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régie

, que je le lui prélente à exami-

lîerCO.

Et lorfque je reprends la parole , voici

ce que j'ajoûte encore à la tin.

,, J'ai tranfcritcct £crit,non comme une

j, régie des Tcntiments qu'on doit i'uivre

„ en matière de Religion ^ mais comme
,5 un exemple de la manière dont on peut

„ raifonner avec Ion élève pout ne point

„ s'écarter de la méthode que j'ai tâché
„d'érab!ir. Tant qu'on ne donne rien à

l'autorité des homn.es , ni aux préju-

gés des pays où l'on cil né ,les feules

lumières de la raifon ne peuvent dans

l'inflirution de la Nature, nous mener

^, plus loin que la Pvcligion naturelle,

&

„ c'cll à quoi je me borne avec mon
„ Emile. S'il en doit avoir une autre

,

^, je n'ai plus en cela le droit d'être fon

„ guide ; c'cil à lui Icul de la choi-

„ fir (v).

Quel eft après cela Thomme affez im-
pudent pour m'ofer taxer d'avoir nié les

miracles qui ne (ont pas m^éme niés dans

cet Ecrit r Je n'en ai pas parlé ailleurs C^J.

(/) Emi^ , T. II. p. 360.
(v) Ibid. T. III. p. 204.
(jf) J'en ai parlé depuis dans ma lettre à M. de

Beaumont : mais outre qu'on n'a rien dit fur

cette Lettre , ce n'eft pas fur ce qu'elle con-

tient qu'on l'eut fonder les procédures tailtJ

«ivuj)t qu elle ait paru.
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Quoi ! parce que l'Auteur d'un Ecrit

publié par un autre , y introduit un rai-

fonneur qu'il désapprouve (y), & qui dans
une difpute rejette les miracles , il s'en-

fuit de-là que non feulement TAuteur de
cet Ecrit , mais l'Editeur rejette auffi les

miracles? Quel tiflTu de témérités/ Qu'on
fe permette de telles pré'b nptions dans
la chaleur d'une que.elle licrérai e , cela

efl très- blâmable & trop commun , mais

les prendre pour des preuves dans les Tri-

bunaux ! Voilà une jurisprudence à faire

trembler Thomme le plus jufle & le plus

ferme
, qui a le malheur de vivre fous de

pareils Magiilracs.

L'Auteur de la profefîîon de foi fait des
objeélions , tant fur Turilité que lur la

réalité des miracles , mais ces objeitions

ne font point des négations. Voici là-def-

fus ce qu'il dit de plus fort. „ Ceft l'ordre

„ inaltérable de la nature qui montre le

j, mieux l'Etre fuprême. S'il a-rivoit beau-

„ co ip d'exceptions , je ne (aurois plus

„ qj'en penfer,& pour moi je crois trop

„ Dieu pour croire à tant de mi acles fi

„ peu dignes de lui.'*

Or , je vous prie, qu'eft-ce que cela

di»" r Qu'une trop grande multitude de mi-
racles les rendoit fulpeds à l'Auteur.

Qu'il n'admet point indiftinderaent toute

(y; Emile, T. III. p. xçi,
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forte de miracles , & que fa toi en Dieu
lui fait rejctter tous ceux qui ne font pas

dignes de Dieu. Quoi donc ? Celui qui
n'admet pas tous les miracles , rejette-t'il

tous les miracles , 6c faut-il croire à tous

ceux de la Légende pour croire Pafcen-

fion de Chrifi.

Pour comble. Loin que les doutes con-

tenus dans cette féconde partie de la pro-

feiîlon de foi , puilTent être pris pour des

négations, les négations , au contraire ,

qu'elle peut contenir ^ ne doivent être pri-

fes que pour des doutes. C'efl la déclara-

tion de l'Auteur, en la commençant , fur

les fentiments qu^il va combattre, ble doit'

ne^j dit-il , à mes difcours que Vautorité de

la ra'ifon. J*ignoreJi je fuis dans Verreur.

Il ejl di^cih , quand on difcute de ne pas
prendre quelquefois h ton ajfirmatif; mais
fouvenei'Vous qu^ici toutes mes affirmations
ne font que des raifons de douter (^J. Peut-
on parler plus pofitivement ?

Quant à moi
, je vois des faits atteflés

dans lesfaintes Ecritures;,* cela fuffitpour

arrêter fur ce point mon jugement. S'ils

étoicnt ailleurs , je rejetterois ces faits , ou
je leur ôterois le nom de miracles ; mais

parce qu'ils font dans l'Ecriture je ne les

rejette point. Je ne les admets pas non
plus, parce que ma raifon s'y refufe, &

({) Emile , T, UI. p. 131.
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que ma décifion fur cet article n^intéreife

point mon falur. Nul Clirécien judicieux

ne peut croire que tout foit infpiré dans

la Bible, jo 'qu'aux mots & aux erreurs.

Ce qu'on doit croire infpiré eil tout ce

qui tient à nos devoirs s car pourquoi

Dieu auroit-il infpiré le refle P Or , la

dodrine des miracles n y tient nullement ;

c'efl ce que ;e viens de prouver. Ainfi le

lêntiment qu'on peut avoir en cela n'a nul

trait au refped qu on doit aux Livres fa-

vrés.

D'ailleurfî , il efl impofTible aux hom-
mes de s'affurer que quelque fait que ce

puifle être cfl un miracle T^^) i c'efl en-

core ce que j'ai prouvé. Donc en admet-

tant tous les faits contenus dans la Bible ,

on peutreietter les miracles fans impiété >

fie même fans inconféquence. Je n'ai pas

été jufques-là.

Vôiiâ comment VôS McrTieurs tirent qct
miracles ,

qui ne font pas certains j qui

^aa^ Si ces Meilleurs difent que cela eft décidé
dans rEcriture , & que je dois reconnoître
pour miracle , ce qu elle me donne pour tel

,

je réponds
, que c'eft ce qui eft en queftion

,

&: j'ajoute que ce raifonnement de leur part
eft un cercle vicieux. Car puilqu'iis veulent
que le miracle rer\-e de preuve à la Révélation,
ils ne doivent pas employer l'autorité de U
Révclatioii pour conitater le miracle.
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ne font pas ncccfTaires, qui ne prouvent
rien , & que je n'ai pas re)ettcs , la preu-

ve évidente que je renverfe les tonde-

ir.enrs du Cliiifliaiiil"me,& que je ne luis

pas Cl'rétien.

L'ennui vous empêcheroir de me fui-

vre , fi j'enrrois dans le même détail fur les

autres accculations qu'ils entafTent ,
pour

tâcher de couvrir par le nombre l'injul-

tice de chacune en particulier. Ils m'aecu-
fcnt , par exemple , de rejeiter la prière.

Vovez le Livre , & vous trouverez une
prière dans l'endroit même donc il s'agir.

L'homme pieux qui parle ( hbj ne croit:

pas , il efl vrai , qu'il roitablblument né-
cedaire de demander à Dieu telle ou relie

ehofe en patticulier fcc). Il ne délaprou-

(tb, Un Miniflre de Gen«ve, difficile aflurément

en (^hriiti.n:irn^ie,Oans les jugements qu'il porte

du n.icn , afhnne que j'ai dit , moi J. J. Kouf-
feau , que je ne pviois pas Dieu : Il l'aflure en
tout autant de tennis, cinq oufix fois de fuite,

& toujours en rî.e nommant. Je veux porter

ref|je^ à i'LgU'O, mais oferois-je lui demander
où j"ai dit cela ? 11 eft permis à tout barbouil-

leur de papier de dérailonner & bavarder tant

Gu'il veut ; mais il n'efl pas permis à un bon
Ciirct'en d'être un calomniateur public.

(ccl Qt.unJ vous prierez , dit Jefus ,
prie^ ainftm

Qi.anJ on prie avec des paroles, c'cft bien fait

de
J
rCfwrer ceilei-lù ; ûiiiii je ne vois poijit ici
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ve point qu'on le taiïe ; quant a moi , dit-

il , je ne ne le fais pas , perfuadé que Dieu
efl: un bon père ,

qui fait mieux que tes

enfants ce q i leur convient. Mais ne peut-

on lui rendre un autre culte aufTi digne

de lui ? Les hommages d'un cœur plein

de zèle , les adorations , les louanges ,

la contemplation de la grandeur , l'aveu

de notre néant , la réfignarion à fa vo-

lonté , la foumifTionà iés Loix , une vie

pure & fainte y tout cela ne vaut-il pas

bien des vœux inréreiTés& mercenaires?

Près d'un Dieu jufte , la meilleure ma-
nière de demander eft de mériter d'ob-

tenir. Les Anges qui le louent autour de

l'ordre de prier avec des. paroles. Une autre

prière eft préférable ; c'eil d'être difpofé à tout

ce que Dieu veut. Me voici , Seigneur ,
pour

faire ta volonté. De toutes les formules , l'O-

raifon dominicale eft , fans contredit , la plus

parfaite ; mais ce qui eft plus parfaite encore

eft l'entière réfignation aux volontés de Dieu
Non point ce que je veux y tuais ce que tu veux»

Que dis-je ? C'eft l'Oraifon dominicale elle-

même. Elle eft toute entière dans ces paroles ;

Que ta volonté foit faite. Toute autre prière eft

fuperflue & ne fait que contrarier celle-là*

Que celui qui penfe ainfi fe trompe , cela peut

être. Mais celui qui publiquement l'accufe à

caufe de cela , de détruire la morale Chrétienne

& de n'être pas Chrétien , eft-il un fort bôq
Chrétien lui-même ?
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fon Tluône le prient- ils? Qu'auroient-ils

a lui demander ? Ce mot àeprlcrc efl fou-
vent employé dans l'Ecriture pour hom-
mage y ddoruticn , & qui fait le plus efl

quitte du moins. Pour moi , je ne rejette

aucune des manières d'honorer Dieu; j'ai

toujours approuvé qu'on fe joignît à TE-
glile qui le prie ,- je lefais^ le Prêtre Sa-
voyard le faifoit lui - même (dcT). L'Ecrit

Il violemment attaqué efl plein de tout

cela. N'importe : je rejette , dit-on , la

prière i je luis un impie à brûler. Me voi-

là jugé.

Ils difent encore que j'accufe la morale
Chrétienne de rendre tous nos devoirs im-
praticables en les outrant. La morale Chré-
tienne eil celle de l'Evangile / je n'en re-

Connoîs point d'autre , & c'efl en ce fcns

aufîl oue i*entend mon accufateur , puis-

que c'efl des imputations où cellc-lk fe

trouve compriie , qu'il conclud quelques

lignes après ,
que c'efl par dérilion que

j'appelle PEvangile divin fcO*

Or , voyez fi Ton peut avancer une fauf-

fcté plus noire , & montrer une mauvaife

foi plus marquée, puilque dans le paffa-

ge de mon Livre oii ceci fé rapporte , il

(c/i) Emile, T. III. p. i8^

i^ce) Lcurcs écrites de la Campagne p.
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u'elt pas même poiTible que j*ai voulu
parler de l'Evangile.

Voici, Monlieur y ce paiïage : il efl

dans le quatrième Tome d'Emile , pag. 64.

„En n*a (Tervidant les honnêtes- femmes

„ qu'à de trilles devoirs , on a banni du
„ mariage tout ce qui pouvoit le rendre

„ agréable aux hommes. Faut - il s'éton-

„ ner fi la tacicurnité qu'ils voient régner

,, chez eux les en chaiïe , ou s'ils lonc

;,, peu tentés d'embraffer un état fi dé-

;„pîai!"an^. A force d'outrer tous les de-

„ voirs , le Chriflianilme les rend im-

„ praticables & vains : à force d'inter-

,^ dire aux femmes le chant , la danfe &
,^ tous les amufements du monde, il les

„ rend mauffades ^ grondeufes , infup-

„ portables dans leurs maifons. ,,

Mais où eft-ce que l'Evangile interdit

aux femmes le chant <5cladanle ? Où eil-

çe qu'il les alTervic à de tiiftes devoirs ?

Tout au contraire , il y eft parlé des de-

voirs des m,aris , mais il n'y eil pas die

un mot de ceux des femmes. Dv)nc on a

tort de me faire dire de l'Evangile ce que

je n'ai dit que des Janféniflcs , des Mé-
thodifles , 6c d'autres dèvo:s d'aujour-

d'hui , qui font du Chriftianifme une Re-
ligion auili terrible <5c déplailante (^) >

(/") Les premiers Réformés cîcnnent d'abord
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qu'elle cfl agréable & douce fous la véri-

table Loi de Jclus-Chrin;.

Je ne voudrois pas prend ze le ton du
Père Bjrru/cr

,
que Je n'aime guère, &

que je trouve même de très - mauvais
goLir ; mais je ne puis m'empêcher de
aire qu'une des chofes qui me charment
dins le caradcre de Jeius , n'cfl pas feu-

1cm «ne la douceur des maurs, la {impli-

cite, mais la faciliré , la grâce , & mê-
me l'élégance. Il ne fuyoir ni les plaifirs ,

ni les têres ^ il alloit aux noces , il voyoit
les femmes , il jouoit avec les enfants , il

aimoic les parfums , il mangcoit chez les

financiers. Ses Difciples ne jeûnoient
point ; Ton auftériré n'étoit point fâcheufe.
Ilétokà la fois indulgent &iufle, doux

dans cet excès avec une dureté qui fit bien des
hypocrites,& les premiers Janfeniftes ne man-
quèrent pas de les imiter en cela. Un prédica-

teur de Genève , appelle Henri de la Marre;
foutenoit en. chaire , cjuc c'étoit pécher que
d'aller à la noce plus joyeufement que Jeuis-

Chrift n'étoit allé à la mort. Un Curé Janfenifte

foutenoit de même
, que les feftins des nôceç

étoient une invention du Diable. Quelqu'un
obje6la Jà-delTus

, que Jefus-Chrift y avoit

pourtant aHifté , & qu'il avoit q^icme daigné

y fiire fon premier miracle pour prolonger la

gaieté du feftin. Le Curé , un peu embarrafTé,
répondit en grondant : Ce nejl pas ce qu'ilfit

de mieux.
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aux foibles & terrible aux méchants. Sa
morale avoit quelque chofe d'attrayant,

de careflTant , de tendre ; il avoit le cœur
fenfible ^ il étoit homme de bonne fo-

ciété. Quand il n'eût pas été le plus fage

des mortels , il en eût été le plus aimable.

Certains paiïages de Saint Paul , outrés

ou mal entendus ont fait bien des fanati-

ques , & ces fanatiques ont fbuvent defi-

guié ôc deshonoré le Chriftianifme. Si

l'on s'en fût tenu à l'Efprit du Maître, ce-

la ne ieroit pas arrivé. Qu'on m^accufe de
n'ctrt pas toujours de l'avis de Saint Paul

^
en peut me réduire à prouver que j'ai

que'que'bis railon de n'en pas être; mais
il ne s'eniuivra jamais de-là que ce foit:

par dérifion que je trouve l'Evangile di-

vin. Voilà pourtant comment raifonnenc

mes perfécuteurs.

Pardon , Monfieur s je vous excède avec

ces longs détails s je le fens & je les ter-

mine ; je n'en ai déjà que trop dit pour

ma défenfe ^ 5c je m'ennuye moi-même de

répondre toujours par des raiibns à dcS
accui^tioi^s ians railon.
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QUATRIME LETTRE.

JE V0U5 ai fair voir , Monfieur , que

les imputations tirées de mes Livres, en

preuve que j*atraquois la Religion établie

par les Loix , étoicnt faufies. C'eft , cepen-

dant , fur ces impuradons que j'ai été ju-

gé coupable , & traité comme tel. Sup-

pofons maintenant que je le fuiTe en effet

,

6c voyons en cet état la punition qui m'é-

toit due.

Ainfi que la vertu le vice a Tes dégrés.

Pour être coupable d'un crime on ne

Teft pas de tous. La juilice confiile à

mefurer exaclement la peine à la faute ,

& l'extrême juftice elle-même , eft une
injure , lorfqu'elle n'a nul égard aux con-

fidérations raifonnables qui doivent tem-

pérer la rigueur de la Loi.

Le délit fuppolé réel , il nous refte a

chercher quelle eft fa nature , & quelle

procédure ell; prefcrite en pareil cas par

vos Loix.

Si l'ai violé mon ferment de Bourgeois,

comme on m'en accufc , j'ai commis un

crim^ d'Etat , & la connoifiance de ce

crime appartient direélemcnc au Conleil ;

cela cfl inconttllùble.
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Mais fi tout mon crime confifte en er-

reur fur lu dodrine , cette erreur fûc-elle

même une impiété ; c'eft autre chofe.

Selon vos Eiits il appartient à un au-

tre Tribunal d'en coflnoître en premier
reffort.

Et quand même mon crime feroit un
crime d'Etat , fi pour le déclarer tel il fauc

préalablement une décifion fur la dodri-
ne , ce n'eft pas au Confeil de la donner.

C'efl bien à lui de punir le crime , mais
non pas de le conftater. Cela eft formel par

vos Edics , comme nous verrons ci-après.

Il s'agit d*abord de favoir fi j'ai violé

mon ferment de Bourgeois , c'efl-à-dire,

le fermenc qu'ont prêté mesancêtres,quand
ils ont été admis à la Bourgeoifie/ car pour
moi j n'ayant pas habité la Ville &
n'ayant fait aucune fondion de Citoyen,

je n'en ai point prêté le ferment : mais

paiTons.

Dans la formule de ce ferment , il n'y

a que deux articles qui puiffent regarder

mon délit. On promet par le premier
,

de vivre félon la Réformatlon du Saint

Evangile \ & par le dernier , de me faire , m
fouffrir aucunes pratiques , machinations

ou entreprijes contre la Réformation du
Saint Evangile.

Or, loin d'enfreindre le premier arti-

cle , je m'y fuis conformé avec une fidi-

. li;é & même une hâidieiTe qui ont pea
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d'cxemplfS ,

profc liant iiau rement ma Re-
ligion chez les C:itlioliqi:es , quc^qwe

/'ciifTe autrefois vécu dans la leur; & l'on

ne peur alK\qucr cet écart de mon enfance

comme une infraflion au lerment , fur-

tout depuis ma réunion authentique à vo-

tre Et;Ure en 1754. ôcmon rétabliflement

dans mes droits de Bourgeoifie , notoire à

tout Genève , & dont j'ai d'ailleurs des

preuves poHtives.

On ne fauroit dire , non plus , que j*aie

enTreint ce premier article par les Livres

condamnés -, puifque je n'ai point ceffe de
m'y déclarer Prorcftant. D'ailleurs , au-

tre choie efl la conduite , autre chofe

t^mt les Ecrits. Vivre félon la Réfor-
macion c'eft profeiïer la Reformation ,

quoiqu'on fe puiiTe écarter par erreur de
la dodrine dansdc blâmables Ecrits, ou
commettre d'autres péchés qui oft'enfent

Dieu , mais qui par le feul fait ne retran-

chent pas le délinquant de l'Eglife. Cette

diltinclion, quand on pourroit la dilpu-

ter en général ^ efl ici dans le ferment mê-
me ; puiiqu'on y leparc en deux articles

ce qui n'en pourroit faire qu'un , fi la pro-

fcifion de la Religion étoit incompatible

avec toute cntiepiiie contre la Religion.

On y jure par le premier de vivre félon la

Rvform:itinn , 6c r(;ny jure par le dernier

de ne rien entreprendre contre la Pvétorma-

lion. Cci aeux articles lont tfès-dilliiiil$A
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& même féparés par beaucoup d'autres.

Dans leiensdu Légiflateur ces deux cho-

fes font d-onc ieparables. Donc, quand j'au-

roisvholé ce dernier arrkle, il ne s'eniuic

pas t[uQ j'aie violé le premier.

Mais ai- je violé ce dernier article ?

Voici comment TAuteur des Lettres

écires de la Campagne établit l'affirmati-

ve^ page 3c.

j,y Le ferment des Bourgeois leur impofe

„ l'obligatior de ne faire , ne/ouffrir être

yyjaites aucunes pratiques , machinations ,

,j ou entrepri/ef contre la Sainte Refcrma-^,

„ tien t vangelique. Il femble que c'ell un
„peu O) pratiquer & macl-iner contre elle,

^) que de cr.evcber à prouver dans deux

„ Livrés fi léduiiants que le pur Evangile
,,efl abfurde en lui-même & pernicieux

„ à la (ociété. Le confeil étoit donc obli-

,jgé de jetter un regard fur celui que tant

„ de p, éiomptions fi véhémentes accu-

„ f n-nt de cette entrepriie. „
Voyez d'abord que ces Meilleurs font

a;:^réabies ? li )rur remble entrevoir de loin

w;z/7ew de pratique «3c de machination. Sur
ce peiit femblant éloigné d'une petiiema-

(a) Cet un peu , fi plaifant & fi différent du ton
grave & c>cont ciu reftc des Lettres ^ ayant été

retranciié d;Mis la Tcconde édition, je ni'abftiens

d'Jler en qucte de la gntt'e à qui ce petit

|jout , noo doreiJie , mais d'oncle appartient»
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nocuvre , ils jettent un regard fur celui

qu'ils en préfument l'Auteur ; & ce regard
efl un décret de priic de corps.

Il cfl vrai que le même Auteur s'égaye

à prouver enluire que c'eft par une pure
bonté pour moi qu'ils m'ont décrété. Lt
Confcily dit-il, pouvoit ajourner perfonnel-
lemcnt AI. Roitffcj.ii, il pouvoit l'ajjïgner

pour être oui , il pouvoit le décréter De
ces troispartis le dernier étoit incomparable-
ment le plus doux Ce n étoit au fond
qu'un avcrtiffement dz nepas revenir , s'il ne

^ouloit pas s'expofer à une procédure , ou
s^il vouloit sy expojer j de bien préparer

fcs défenfes Cb).
Ainfi plaifantoir, dit Brantôme, l'exé-

cuteur de l'infortuné Dom Carlos , Infanc

d Elpagne. Comme le Prince crioit 5c vou-
loit le débattre , Faix, Monfcigneur , lui

diloit-il en l'étranglant , tout ce quon en

fait nejl que pour votre bien.

Mais quelles Ibnt donc ces pratiques &
machinations dont on vndiCCMÇQ^ Pratiquer^

fi fcnrcnds ma langue , c'cfl: fe ménager
des intelligences fecrettes ; machiner , c'cfl

faire de lourdes menées ^ c'efl taire ce que
certaines gens font contre le Chriilianifme

^contre moi. Mais je ne conçois rien de

moins fecret , rien de moins caché dans le

monde
, que de publier un livre 6c d'y

V) Page 3N
mettre
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mettre fon nom. Quand j'ai dît mon fenti-

menr fur quelque maciere que ce fût , je

l'ai dit hautement , à la face du public, je

me fuis nommé, & puis je fuis demeuré
tranquille dans ma retraite : on me perfua-

dera dilTicilement que cela relTembleà àQS

pratiques «3c machinaàons.

Pour bien entendre refprit du ferment

de le fens des termes ^ il faut fe tranfporter

au temps où la formule en fut dreiTée &
où il s'âgiiToit efTentiellement pour l'Etac

de ne pas retomber fous le double joug
qu'on venoit de fccouer. Tous les jours

on découvroit quelque nouvelle trame
en faveur de la maifon de Savoye ou
des Evêques , fous prétexte de Religion,

Voilà fur quoi tombent clairement les

mots de pratiques & de machinations s

qui , depuis que la langue Françoife exif-

te n'ont sûrement jamais été employés
pour les fencunents i^énéraux qu'un hom-
me publie dans un Livre où il fe nom-
me , l'ans projet, ians objet , fans vue par-

ticulière, & fars trait à aucun Gouver-
nement. Cecce iccuiation paroît fi peu
féîieufe à PAuteurmême qui lofe faire ,
qu'il me reconnoît _^:/t;7e aux devoirs du
Citoyen (jo). Or comment pourrois je l'ê-

tre , {\ j'avois enfremt mon fermoir d^
Bourgeois P

Ltanis» M
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il nVfl donc pas vrai que j'aie enfreint

ce rem-jenr. J'ajoute que quand cela fe-

roir VI ai , rien ne feroic plus inouï dans
Genève en chofc de cette efpéce

,
que

la procédure fait contre moi. Il n'y a
peut-être pas de Bourgeois qui n'enfrei-

gne ce lerment en quelque article C^)»
lans qu'on s'avife pour cela de lui cher-

cher querelle , & bien moins de le dé-
créter.

On ne peut pas dire non plus que j'at-

taque la morale dans un Livre où j'é-

tablis de tout mon pouvoir la préféren-

ce du bien général fur le bien particu-

lier & où je rapporte nos devoirs envers

les hommes à nos devoirs envers Dieu ;

feul principe fur lequel la morale puiflTe

être fondée , pour être réelle & paffer

l'apparence. On ne peut pas dire que ce

Livre tende en aucune forte à troubler

le culte établi ni l'ordre public ,
puif-

qu'au contraire j'y infifle fur le reipe£t

qu'on doit aux formes établies , fur Tobeif-

lance aux loix en toute chofe , même en

matière de Religion ; puifque c'eft de

cet'.e obéiffance prefcrite qu'un Pi être de
Genève m'a le plus aigrement repris.

[d) Par exemple , de ne point fortir de la Ville

pour aller habiter ailleurs Tans permiiTion. Qui
cft ce qui demande cette permifTion l ^
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Ce délit fi terrible & dofic on fait tant

de bruit fe réduit donc , en Tadmettanc

pour réel , à quelque erreur fur la foi ,

qui , fi elle n^eil avanrageufe à la fociété

,

llii tft du moins trcs-indifiérenrc :,• le plus

grand rrial qui en reluire étant la toIérar\ce

pour les fentiments d'autrui , par confé-

quent la paix dans TEtat 6c dacs le monde
lut les matiGres de Religion.

Mais je vous demande , à vous , Mon-
fieur

, qui connoiflez votre Gouvernemenc
& vos ioix j à qui il appartient de juger ^
& ibr-tout en première inllance , des er-

reurs fur la foi que peut commettre un
particulier? E(l-ce auConfeil , eil-ce au
Conlîfloire ? Voilà k nœud de la quef-
rion.

Il falloit d'abord réduire le délit à fou
efpéce. A préfent qu'elle efl connue , il

faut comparer la procédure à la Loi.

Vos Edits ne fixent pas la peine due
à celui qui erre en matière de foi & qui
publie ion erreur. Mais par l'article 88
de l'Ordonnance eccléflaftique , au Cha-
pitre du Corfifloire , ils rtglent TOrdre
de la procédure contre celui qui dog-
matife. Cet Article efl couché en ces ter-

mes.

S^ily a qudquun qui dogmatife contre
la dcârine reçue . , qu'il foit appelle pour
conférer avec lui : s ilJe range

, quon le

fupporte fans fcaniale ni diflâmc : s*il eff

M2
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cpiniârre , mion Cadinonejîc par quelques

fois pour ejfaycr à le réduire. Si on voit

tnfin quiljoit hiloin deplus grande fcvérité,

<jùcn lui interdiie la Sainte Cène , (> qu'on
en a.iQrtiJfe le Mi^'Jlrat afin d'y pourvoir.

. On voit par-là.

I?. Qae la première Inquifirion de
certe efpéce de délit appartient au Con-
fiftoire.

2^. Que le Léqiflateur n'entend point

qu'un tel délit loit irréniiiTîble , fi celui

e;ui la commis le repent 6: Te range.

3°. Qu'il prefcrit les voies qu\)n doit

fuivre pour ramener le coupable à fon

devoir.
4*^. Que ces voies font pleines de dou-

ceur, d'égards, de commilération ; telles

qu'il convient à de s Chrétiens d'en uler ,

à l'exemple de leur maître , dans les tau-

res qui ne troublent pomt la Ibciété civile

&n'intérellent que la Religion.

5*^. Qu'enfin la dernière & plus grande

peine qu'il prefcrit cft tirée de la nature

du délit , comime cela devroic toujours

être , en privant le coupable de la Sainte

Cène & de la Communion de DigUrc,
qu'il a olTenlee , 6c qu'il veut cjntmuer

d'ofl-mlér.

Après tour cela le Confiftoire le dénon-

ce au Magilliat qui doit alors y pourvoir;

parce que la Loi ne louffrant dans l'iitac

qu'une icule Religion , celui qui s'oblliue
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à vouloir en proteiTer & enfeigner une
autre , doit être retranché de l'Etat.

On voit l'application de toutes les

parties de cette Loi dans la forme de
procédure fuivie en 2563 contre Jean
Morelli.

Jean Morelli habitant de Genève avoit

fait & publié un Livre dans lequel il

attaquoit la difcipline eccléllaflique &
qui fut cenfuré au Synode d'Orléans.

L'Auteur, fe plaignant beaucoup de cette

cenfure , & ayant été ; pour ce même
Livre appelle au Confifcoire de Genève ,

n'y voulut point comparoîcre 6c s'enfuit ,*

puis étant revenu avec la permiffion du
Magidrat pour fe réconcilier avec les Mi-
niflrcs , il ne tint compte de leur parler

ni de fe rendre au Con(ifl;oire , juiqu'à

cequ'yétant cité de nouveau il comparut
enfin , Ôc après de longues difpuces

_,

ayant retufé toute efpécc de fatisfaclion

,

il fut détéré & cité au Confeil , où , au
lieu de comparoître , il fit préfenter par
fa femme une excufa par écrit , ôc s'enfuie

de rechef de la Ville.

Il fut donc enfin procédé contre lui,

c'eiLà-dii-e , contre Ion Livre , ôc comme
la iéntence rendue en cette occafion efl

importante, même quant aux termes, &
^ .peu connue , je vais vous la tranfcrire

ci toute entière ; elle peut avoir foo
utilité.
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„ C^) Nous Syndics Juges des caufes

,, criminelles de cette Cité , ayants cntcn-

,,dule rapport du vénérable Confiftoire

,,dc cette Eglilc , des procédures tenues

„ envers Jean Morelli , habitant de cette

,,Cité: d'autant que maintenant pour la

„ féconde fois , il a abandonné cette Cité,

,,& au lieu de comparoître devaiu nous

j, & notre Confeil j, quand il y étoic ren-

„ voyé , s'efl: montré défobéifîanr : à ces

,^ caufes & autres jufles à ce nous mou-
„ vantes , féans pour Tribunal au lieu

,, de nos Ancêtres j, félon nos ancien-

,, nés coutumes , après bonne participa-

„ tion de Confeil avec nos Citoyens ,

„ ayants Dieu & fes Saintes Ecritures

^, devant nos y^eux 6c invoqué fon Saint

„ nom pour faire droit jugement ^difants;

„ Au nom du Père , du Fils 6c du Saint-

5, Efprit , Amen. Par cette notre defini-

j, ve fentence , laquelle donnons ici par

„ écrit, avons avilé par meure délibéra-

j, tion de procéder plus outre , comme
^, en cas de contumace dudit Morelli :

„ fur- tout afin d'avertir tous ceux qu'il

„ appartiendra ^ de fe donner garde du
„ Livre , afin de n'y être point abufés.

( <r ) Extrait des procédures faites & tenues con-

tre Joan Morell. Imprimcà (jeiiévecheiFrAft-

çoU i'ernn. 1563 , page 10»
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„ E/lant donc duement informez des rel-

„ veries & erreurs lefquels y font conte-

„ ni!S,& fur-tout que ledit Livre tend à fai^

„ re fchifmes & troubles dans l'Eglife d*u-

j, ne façon féditieufe .* l'avons condanné &
„condannons comme un Livre nuifible &
j, pernicieux , & pour donner exemple ,

^, ordonné <5c ordonnons que l'un d'iceux

„ foie préfentement bruflé. Défendans k
j„tous Libraires d'en tenir ni. expofer en

„ vente ; 5c à tous Citoyens , Bourgeois

„ (Se Habitans de certe Ville , de quelque

„ quali:é qu'ils foient , d'en acheter ni

j, avoir pour y lire : commandant à tous

j, ceux qui en auroient de nous les appor-

„ ter, & ceux qui fauroient où il y en a,

„ de le nous révéler dans vingt quatre

„ heures , fous peine d'être rigoureufe-

„ ment punis.

„ Et à vous noflre Lieutenant comman-
,, dons que fafîiez mettre nollre préfente

J, fentence à due & entière exécution.
"

Prononcée & exécutée le Jeudi fei^icmejouf

de Septembre mil cinq censfoixante-trois,

„ Ainfi figné P. Chenelat. ,,

Vous trouverez, Monfîeur, des obfer-

vations de plus d'un genre à faire en temps
& lieu fur cette pièce. Quant à préfent, ne
perdons pas notre objet de vue. Voilà
comment il fut procédé au jugement de
Morelli , donc le Livre ne fut brûlé qu J^
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la Hn du procès, (ans qu'il fûc parlé de
Bourreau ni de HcrrinTure , & donc la per-

fonne ne fuc jamais décrétée
, quoiqu'il

fut opiniâtre & contumax.

Au lieu de cela , chacun fait comment
le Confcil a procédé contre moi dans

l'inflant que l'Ouvrage a paru , & Tans

qu'il ait même été fait mention du Con-
iifboire. Pvecevoir le Livre par la pofle,

le lire , l'examiner , le déférer , le brûler,

me décréter , tout cela fut l'aflR^ire de
huit ou dix jours: on ne fauroit imaginer
une procédure plusexpéditive.

Je me fuppofe ici dans le cas de la

loi , dans le léul cas où je puiffe être pu-
ciiTable. Car autrement de quel droit pu-
niroit-on des fautes qui n'attaquent per-

sonne, 6c fur lelquelles les Loix n'ont rien

pron.incé?

L'Edit a-t'il donc été obfervé dans cette

atVaiiei' Vous autres
, gens de bon fens

,

vous imagineriez en l'ei^aminani qu'il a

été viole comme à plaidr dans routes fes

parties. ,, Le Sr. Rouii;;au **
, dilént [les

Tvépréfep^-uis , „ i/a point été appelle

„ au CorJ^ftoire , mais le magnifique

„ Conieila d'abord procédé contre lui ;

„ il devoir è^ct fupponé fans Jcanialc ,

^, mais fei Ec its ont été traités par un

^, jugement public, comme téméraires ,

^/inipies ,Jcund.:Uux s il devoit être /w/?'

jijiuné fans dijf^/ae ; mais il a été nétri

M de
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y, de la manière la plus diffamante , les

„ deux Livres ayant été lacérés & brûlés

„ par la main du Bourreau.

- „ L'Edit n*a donc pas été obfervé
"

continuent-ils, „ tantà Pégard de la Jurif-

„ didion qui appartient au Confiftoire ,

„ que relativement au Sr. Rouflfeau , qui

„ devoit être appelle , fupporté fans fcan-

j, dale ni diffame , admonefté par quel-

„ques fois^ & qui ne pouvoit être jugé

„ qu'en cas d'opiniâtreté obftinée."

Voilà , fans doute, qui vous paroît plus

clairquelejour ; & à moi aufîi. Hé bien
non : vous allez voir comment ces gens
qui favent montrer le Soleil à minuit fa-^

vent le cacher à midi.

L'adreffe ordinaire aux Sopbifles eft

d'entafîer force arguments pour en cou-
vrir la foibleffe. Pour éviter des répéti*

tions & gagner du temps , divifons ceux
des Lettres écrites de la Campagne ; bor-
nons nous aux plus eflentielsj laiifons ceux
que j'ai ci -devant réfutes , & pour ne
point .altérer les autres , rapportons-les
dans les termes de l'Auteur.

C^eft d'après nos Z.o/.r, dit-il
, queje dois

examiner ce qui seft fait à fégard de M.
Roujfeau. Fort bien s voyons.
Le premier Article du ferment des Bour"

geois les oblige à vivre Jelon la Réforma'
fion du Saint'Evangile, Or , je U demande^
L Fartie. N
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îjî'c^ vivreJlîon l*Evangile ,

que d*écrire

àontrc TEvangile ?

Premier fhphiline. Pour voir claire-

ment li c'cll !à mon cas , rerncttcz dan3.

la mir.cure de cet argument le mot Réfor-
mdticnc\i\t. l'Auteur en ote, <Sc qui ell né-

cciraire pour que Ion railonnement loic

concluant.

Second lophilme. il ne s'agit pas danj
cet article du ferment , d'écrire félon la

Rétbrmation, mais de vivre lelon la Ré-
formation. Ces deux choies , comme on
Ta vu ci -devant, font dillinguées dans
le ferment même ; & Ton a vu encore s'il

efl vrai que j'aie écrit ni contre la Rétbr-
naation ni contre l'Evangile.

Le premier devoir des Syndics Ô* Confiil

tfl de maintenir la pure Religion.

Troifiéme fophilme. Leur devoir efl:

bien de maintenir la pure Religion, mais

non pas de prononcer fur ce qui efl ou
n'eftpas la pure Religion. Le Souverain

les a bien clurgés de maintenir la pure

Religion , mais il ne les a pas faits pour
cela Juges de la dodrine. C'efl un autre

corps qu'il a chargé de ce foin Ôc c*efl ce

Corps qu'ils doivent confulter fur toutes

les matières de Religion , comme ils ont

toujours fait depuis que votre Gouverne-
ment cxille. En cas de délit en ces matiè-

res , deux Tribunaux font établis , l'un

pour le coniUter, ôc l'autre pour le punir j



Lettre. 14.}

celaefl évident pour les termes derOrdon-
nance : nous y reviendrons ci-après.

Suivent les imputations ci-devant exa-

minées , & que par cette raifon je ne répé-

terai pas ; mais je ne puis m*ab{lenir de

transcrire ici l'article qui les termine : il efl

curieux.

Il cjl vrai que M.Rouffeau &fes partlfans

prétendent çue ces doutes n attaquent point

réellement le Chrijlîanijmc
,
quà cela près

il continue d*appeller divin. Mais Ji un

Livre carudénje , comme l'Evangile Vcjl

dans les ouvrages de M. Rouffeau.peut enco-

re être appelle divin , qu'on me dije quel ejt

donc le nouveaufens attaché à ce terme ? hr^

méritéJï cejl une contradiction, elle ejh cho-

quante i Jî cejl une plaifumerie , convenei^

quelle ejt bien déplacée dans un pareil fu-

J'entends. Le culte fpiriruel , la pureté

du cœur , les oeuvres de mi'éiicorde ,

la confiance, l'humilité, la réfi^nation f^
la tolérance , l'oubli des injures , le par-

don des ennemis , i'amour du prochain ,

la fraternité uriver Telle tScTunion du gen-
re humain par la charité , font autant d'in-

ventions du diable. Seroit-ce là le lenti-

ment de l'Auteur & de lés amis .? On le

diroit à leurs raisonnements Ôc (ur-tout à
leurs œuvres.* En vérité , Ç\ c'ell une con-

(/) Page II.
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tradidlion ^ elle cft choquante. Si ct&
une plaifaiiterie ^ convenez qu elle efl bien

déplacée dans un pareil fujer.

Ajoutez que la plaifanterie fur un pa-

reil lujet cfl fi fort du goût de ces Mef-
fieurs, que, félon leurs propres maximes,
elle eût dû , fi je l'avois faite j me faire

trouver grâce devant eux (igj.

Après rexpoficion de mes crimes , écou-

tez les raifons pour lefquelles on a fi cruel-

lement renchéri fur la rigueur de la Loi
dans la pourfuite du criminel.

Ces deux Livres paro'i(fcnt fous le nom
d*un Citoyen de Genève. IJEurope en témoi-

gnefan fcanâale. Le premier Parlement d'un

Koyaumevoijin pourfuit Emile Ô'fon Au-
teur. Quejcra le Gouvernement de Genève?

Arrêtons un moment. Je crois apperce-

voir ici quelque menlonge.

Selon notre Auteur le Icandalede l'Eu-

rope força le Confeil de Genève de févir

contre le Livre & TAuteur d'Emile , à

Texemple du Parlement de Paris: maisau
contraire , ce furent les décrets de ces

deux Tribunaux qui cauférent le fcanda-

le de l'Europe. Il y avoit peu de jours que
le Livre étoit public à Paris lorfque le

Parlement le condamna ( A ) ; il ne paroif-

n
Pag. 23.

*

C'etoit un arrangement pris avant que le

ivre parût»
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foit encore en nul autre Pays, pas même
en Hollande, où il étoit imprimé; & il

n'y eut encre le décret du Parlement de
Paris & celui du Confeil de Genève que
neuf jours d'intervalle CO i le temsà peu-

près qu'il falloit pouravoir avis de ce qui

lé palioïc à Pans. Le vacarme affreux qui

fut fait en Suiffe lur cette affaire , mon
expuliîon de chez mon ami , les tentatives

faites à Neuf châtel 6c même à la Cour
pour m'oter mon dernier azile, tout cela

vint de Genève & des environs , après le

décret. On fait quels furent les infliga-

teurs, on fait quels furent les émilTaires ^

leur adivité fut fans exemple ; il ne tinc

pas à eux qu'on ne m^otât le feu & l'eau

dans l'Europe entière , qu'il ne me tefcât

pas une terre pour lit , pas une pierre pour
chevet. Ne tranfpofons doRc point ainfî

les chofes, 5c ne donnons point pour mo-
tif du décret de Genève le icandale qui en

fut l'effet.

Lepremier Parlement d'un Royaume voi-

Jin pourfuit Emile &fon Auteur. Que fera
le Gouvernement de Genève ?

La réponfe eft fimple. Il ne fera rien ,

il ne doit rien faire y ou plutôt , il doit ne
rien faire. Il renverferoît tout ordre judi-
ciaire, il braveroit le Parlement de Paris,

[ i ] Le décret du Parlement fut donné le 9 Juin
6c c^lui du Confeil le 19,
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il lui difputcroit la compétence en l'imî-"

tant. C'étoit prccifémcnt parce que j*é-

tois décrété à Paris que je ne pouvois l'ê-

tre à Genève. Le délit d'un criminel a

certaincm.ent un lieu & un lieu unique ; il

ne peut pas plus être coupable à la fois

<lu même délit en deux Etats, qu'il ne peut

être en deux lieux dans le même-temps,
& s'il veut purger les deux décrets , com-
ment voulez - vous qu'il fe partage P £n
effet , avez - vous jamais oui dire qu'on
ait décrété le même homme en deux pays

à la fois pour le même fait ? C'en eft ici

le premier exemple ? & probablement ce

fera le dernier. J'aurai dans mes malheurs
le rrifle honneur d'être à tous égards un
exemple unique.

Les crimes les plus atroces, les afîaflî-

rais mêmes ne font pas & ne doivent pas

êtrepourfuivis par devant d'autres Tribu-

naux que ceux des lieux où ils ont été

commis. Si un Genevois tuoit un homme,
même un autre Genevois en pays étran-

ger , le Conleil de Genève ne pourroit

s'attribuer la connoiflance de ce crime: il

pourroit livrer le coupable s'il étoit ré-

ckmé ; il pourroit en lolliciter le châti-

ment, mais à moins qu'on ne lui remît

volontairement le jugement avec les piè-

ces de la procédure ^ il ne le jugeroit pas >

parce qu'il ne lui appartient pas de con-

Doitic d'uD délit commis chez un autre
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Souverain , & qu'il ne peut pas même or-

donner les informations néceflaires pour
le conflater. Voilà la règle 6c voilà la r«-

ponle à la queftion : quefera le Gouverne-
ment de Genève? Ce font ici les plus fimples

notions du Droit public qu'il feroit hon-
teux au dernier Magiflrat d'ignorer. Fau-
dra-t-il toujours que j*enfeigne à mes dé-

pens les éléments de la Jurifprudence à
mes Juges ?

Il devoit/uivant les Auteurs des Repréfen^
tations fe borner à défendre provi/ïonnelle-

ment le dçbit dans la Fille Qk). C'efl en
effet , tout ce qu'il pouvoit légitimement
faire pour contenter fon animofité ; c'efl

ce qu'il avoit déjà fait pour la nouvelle
Héloïfe, mais voyant que le Parlement
de Paris ne difoit rien, & qu'on ne faifoic

nulle part une femblable défenfe , il en
eut honte 6c la retira tout doucement CO-
Mais une improbationJi foible n auroit-elle
pas été taxée de fccrette connivence ? Mais il

y a long-tems que , par d^autres Ecrits
beaucoup moins tolérables ^ on taxe le

[A] Page 12.

[ /] Il faut convenir que fi l'Emile doit être dç-
fendu , l'Héloife doit être tout au moins brû-
lée. Les notes fur tout en font d'une hardiefle
dont la profelFion de foi du Vicaire m'approche
afrurémejit pas,

N4
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Confeil de Genève d'une connivence aflez

peu fecrette , fans qu'il fe mette fort en
peine de ce jugeirienr. Per/onne , dk-on ^

rtauroit piifc fcdndalifcr de la modération
dont en aurait ufè. Le cri public vous ap-
prend combien on eft fcandalifé du con-
traire. De bonne foi , s*il s^étoit agi d'un

homme aujji dcfa^rèahle au public que M.
Koujfeau lui croit cher , ce quon appelle mo-
'dcration navroit-il pas été taxé d'indiffé-

rence , de tiédeur impardonnable^ Ce n'au-

roic pas été un fi grand mal que cela ,

&: l'on ne donne pas des noms fi honnêtes
à la dureté qu'on exerce envers moi pour
rnes Ecrits , ni au fupport que l'on prête
a ceux d'un autre.

En continuant de me ruppofer coupa-
ble , Aippofons, déplus, que le Confeil

de Genève avoit droit de me punir y que
la procédure eût été conforme à la Loi

,

ôc que cependant, fans vouloir même cen-

Airermes Livres, il m'eût reçu paifible-

ment arrivant de Paris ; qu'auroient dit les

honnêtes gens r Le voici.

" „ Ils ont fermé les yeux- , ils le dévoient.

,, Que pouvaient- ils faire ? L^Jer de ri-

„ gueur en cette occafion eut été barba-

jy rie, ingratitude, injullice-méme, puif-

,,quo la véritable >u(1icg compeni'e le

^, mal par le bien. Le coupable a tendre-

, ment aimé la patrie , il en a bien mé-
*, rite , il l'a horiorcc dans l'Europe, 5c.
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„ tandis que les compatriotes avoiLM-jt

„ honte du nom Genevois , il en a taie

,, gloire , il l'a réhabilité chez Pétranger.

,jll a donné ci-devant des confeils uti-

,,les, il vouloit le bien public , il s'eft

,, trompé, mais il étoic pardonnable. Il

„a fait les plus grands éloges des Magif-

,i trats , il cherchoit à leur rendre h con-

„ fiance de la Bourgeoise ;,• il a détendu

„ la Religion des Miniflres ^ il méritoit

„ quelque retour de la part de tous. Et

j, de quel front eufTent-ils ofé févir pour

„ quelques erreurs contre le défenfeur de
,,la Divinité , contre l'apologifle de la

„ Religion ii généralement attaquée , tan-

„ dis qu'ils toléroienr, qu'ils permettoient

„méme les Ecrits les plus odieu^ , les

^, plds indécents , les plus infultants au

^, Chriftianifme , aux bonnes mœurs, les

\, plus deftrudifs de toute vertu , de tou-

„ t€ morale , ceux mêmes que Roufleau

„ a cru devoir réfuter ? On eut cherché

,,les motifs fecrets d*une partialité fî

„ choquante ;,• on les eut trouvés dans le

„ zèle de l'accu fé pour la liberté ôc dans

„ les projets des Juges pour la détruire.

„ Roufleau eut paflé pour le martyr des

j, loix de fa patrie. Ses perfécuteurs en

„ prenant en cette feule occafion le maf--

„ que de l'hypocinc euiTent été taxés

„ de fe jouer de la Religion , d'en faire

„ Parme de leur vengeance& Piiiflrumen:
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,, de leur haine. Jtnfin par cer empreflTe-

j, ment de punir xin homme donc l'amour

^, pour la patrie cfl le plus grand ciime ,

„ ils n'eurfent fait que fe rendre odieuj^

„ aux .^ns de bien , fufpeds à la bour-

„ geoilie & méprifables aux étrangers.**

Voilà , Monfîcjr , ce qu'on auroit pu di-

re ; voilà tout le rifque qu'auroit couru l€

Confcil dans le cas {ii])i)oié du délit , en

s'abflcnant d'en connoître.

Qiielcjuun a. eu raifcn de dire (jii il fallolt

brûler r Evangile ou les Livres de Monjimr
Rouffeuu.
La commode méthode que fuivent tou-

iours ces Me .'Tueurs contre moi ! s'il leur

faut des p-cuves ;, ils multiplient les alTer-

tions & s'il kur faut d^^s témoignages ,

ils font parler des Quidams.
La Sentence de celui-ci n'a qu'un fen5

qui ne loit pas extravagant ^ &; ce fenseft

un blafphéme.

Car quel blafphéme n*efl-ce pas de fup-

pofcr r£vangile & le recueil de mes Li-

vres , fi lemblables dans leurs maximes ,

qu'ils fe Tupplccut mutuelloment , (5c qu'on

enpuilTe indiBeremment brûler un com-
me fuperflu , pourvu que Ton conferve

l'autre ? Sans douce , j'ai fuivi du plus

près que j'ai pu la dodrine de l'Evan-

gile ^ je l'ai aimée , je Tai adoptée , éten-

due , expliquée, ians m'arrétcr aux obf-

curitcb , aux difTicultcs , aux myfleres ^
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fans me détourner de l'eiTenciel .• je m y
fuis attaché avec tout le zèle de mon
cœur ; je me fuis indigné , récrié devoir

cette iainte Do^lrine ainfi profanée , avi-

lie par nos prétendus Chrétiens , Ôc fur-

tout par ceux qui font profelTion de nous
en inflruire. J'ofe même croire , 6c je m'en
vante

,
qu'aucun d'eux ne parla plus di-

gnement que moi du vrai Chriftianifme

6c de fon Auteur. J*ai la-deffus le témoi-

gnage , l'applaudiiTement même de mes
adverfaires ^ non de ceux de Genève à la

vérité , mais de ceux dont la haine n'eft

point une rage , & à qui la paillon n'a

point ôté tout fentiment d*équité. Voilà
ce qui eft vrai , voilà ce que prouvent

,

& ma réponfe au Roi de Pologne , 6c ma
Lettre à M. d'AIembert j Ôc THéloïTe , &
l'Emile, 6c tous mes Ecrits, quirefpirent

le même amour pour l'Evangile, la mê-
me vénération pour Jefus - Chrift. Mais
qu'il s'eniuive de-là qu'en rien je puifTe

approcher de mon Maître , 6c que mes Li-

vres puilTent fuppléer à fes leçons, c'efl;

ce qui eft faux j, abfurde , abominable ;

je détefle ce blalphême 6c défavoue cette

témérité. Rien ne peut fe comparer à l'E-

vangile. Mais la fublime fimplicité n'efl

pas également à la portée de tout le mon-
de. Il faut quelquefois pour Vy mettre

l'expofer fous bien des jours. Il faut con-

server ce Livre facré comme la règle du
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Maître, 6c les miens comme les commen-
taires de TEcolicr.

J'ai traité jufqu'ici la queftion d'une

manière un peu générale s rapprochons-

la nninrenant des faits ,
par le parallèle

des procédures de 1563 & de 1762, &
des raifons qu'on donne de leurs différen-

ces. Comme c'eft ici le point décifif par

rapport à moi, je ne puis. Tans négliger

ma caufe , vous épargner ces détails ,

peur-ècre ingrats en eux-mêmes , mais in-

téreflants à bien des égards
, pour vous

& pour vos (Concitoyens. C'efl une autre

difcuîion qui ne peut être interrompue &
qui tiendra (eule une longue Lettre. Mais ,M jnlîcur , encore un peu de courage ; ce
icra la dernière de cette elpéce, dans la-

quelle je vous entretiendrai de moi.
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CINQUIEME lettre:

xVPrès avoir établi , comme vous avez

^ vu la nécelîité de févir contre moi , l'Au-

teur des Lettres prouve > comme vous
allez voir

,
que 'la procédure faite contre

Jean Morelli , quoique exadement con-

forme à l'Ordonnance , & dans un cas

lemblable au mien , n'étoit point un
exemple à fuivre à mon égard ; attendu,

premièrement ;, que le Confeil étant au-

defî'us de l'Ordonnance , n'efl point obli-

gé de s'y conformer; que d'ailleurs mon
crime étant plus grave que le délit de
Morelli devoit être traité plus févére-

ment. A ces preuves l'Auteur ajoute,

qu'il n'eft pas vrai qu'on m'ait jugé fans

m'entendre ,
puifqu'il fuffifoit d'entendre

le Livre même, & que la flétriiïure du
Livre ne tombe en aucune façon fur l'Au-

teur ; qu'enfin les ouvrages qu'on repro-

che au Confeil d'avoir tolérés ^ font in-

nocents & tolérables en comparaifon des

miens.

Quant au premier article , vous aurez
peut-être peine à croire qu'on ait ofé met-

' tre fans façon le petit Confeil au-deiïus

des Loix. Jenc connois rien déplus sûr

pour vous en convaincre que de vous
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traiiicrire le pallagc où ce principe eft

érahli , & de peur de changer le fensde

ce palTagc en le tronquant , je le tranfcri-

rai tout entier.

„ 00 L'Ordonnance a-t'elle voulu lier

„ les mains à la pu i fiance civile , & l'o-

,. bligcr à ne réprimer aucun délit contre

„ la Religion, qu'après que le Confilloire

„ en auroit connu r Si cela étoit , il en

jf réfulceroit qu'on pourroit impunément
„ écrire contre la Religion, que le Gou-
j, vernement feroit dans l'impuifTance de

„ réprimer cette licence , ^ de flétrir au-

„ cun Livre de cette efpece ; car fi l'Or-

„ d(^nnance veut que le délinquant paroiflTe

„ d'abord au Confiftoire , l'Ordonnance

„ ne prefcrit pas moins , que /// Je ran~

^y gc on lefupportefans diffame. Ainfi quel

„ qu'ait été Ion délit contre la Religion ,

„ l'accuiéen taifant lémblant de le ran-

„ ger pourra toujours échapper y ôc celui

^, qui auroit diffamé la Religion par toute

j^ la terre ,au moyen d'un repentir fîmulé,

„ devroit être fupporté/^/i^ diffame. Ceux

„ qui connoillent l'efprit de iévéricé, pour

j, ne rien dire de plus , qui régnoir lorfque

„ l'O'donnance fut compilée
.,

pourront-

„ ils croire que ce ioic là le lens de l'Ar-

ticle 88. de i'Oidonnance?

Si le Confîft )i e n'agit pas, fon inac-

[u] Page 14.
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^tlon enchaînera- t'elle le Confeil ? Oii

j, du moins lëra-t*il rédaic à la forufbùm

j, de dél-iteur auprès du Confiftoir'? ? Ce
f, n'ed pas là ce qu'a entendu l'Ordon-

^, nance , lorlquapiès avoir traire del'é-

y, tabliflcment du devoir & du pouvoir

„ duConliiloire, elle concludque la puii-

j, lance civile refte en Ton entier , en Ibrte

„ qu'il ne Ibit en rien dérogea ion auro-

,^ rite, ni au cours de la juftice ordinaire

„ par aucunes remontrances Ecclcfialli-

„ ques. Cette Ordonnance ne luppofe donc

„ point, comme on le tait dans les Répré-

„ Tentations
,
que dans cette matière les

j, Miniitres de l'Evangile ibient des juges

,, plus naturels que les Conleils. Tout ce

jy qui eft du redore de l'autorité en ina-

„ tiere de Religion eft du reflfort du 'Gou-

„ vernement, C'eft le principe des Protef-

„ tants , 6c c'eft finguliérement le princi-

„ pe de notre Coniiitution, qui en cas de

^, dirpute,artribue aux Con;eils le droit

j, de déciier iiir le dogme.
**

Vous voyez , Monfieur, dans ces der-
nières lignes le principe llir lequel efl

fondé ce qui les précède. Ainfi pour pro-
céder dans cet examen avec ordre , il

convient de commencer par la fin.

Tout ce qui ejî dureffort détAutorité en
matière de Religion , eji du reffort du Goa-

' ^erncment.

Il y a ici dans le mot GouyernemerU
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une cquivoqiic qu'il jinportc beaucoup
d'éclaircir ,^ je vous conleile, fi vous ai-

mez la Conlliturion de votre patrie d'être

attentif à la diilindion que je vais faire ;;

vous en fcntircz bien-tot l'utilité.

Le mot de Gouvernement n a pas le mê-
me fens dans tous les pays y parce que la

conftitutiondes Etats n'eft pas par-tout la

même.
Dans les Monarchies où la puifTance

executive eft jointe à l'exercice de la fou-

veraineré , le Gouvernement n'eft autre

chofeque le Souverain lui-même , agif-

fant par fes Miniftres, par fon Confcil,

ou par des Corps qui dépendent abfolu-

ment de fa volonté. Dans les Pxépubli-

qucs , fur-tout dans les Démocraties où le

Souverain n'agit jamais immédiatement
par lui-même ,c'eft autre choie. Le Gou-
vernement n'eft alors que la puiflfance exe-

cutive , & il eft abfolument diftind de la

fbuveraineré.

Cette diftinâ:ion eft très-importante en
ces matières. Pour l'avoir bien préfente

à l'efprit on doit lire avec quelque foin

dans le Conirat Social , les deux premiers

Chapitres du Livre troifiéme , où j'ai tâ-

ché de fixer par un fens précis des ex-

preftlons qu'on laiftoit avec art incertai-

nes
, pour leur donner au befoin telle ac-

ception qu'on vouloit. £n général .,
les

Chefs des Pvcpubliques aimeiic extrême-

ment
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ment emplovcr le langage des Monar-
chies. A la ùveur de termes qui fem-
blenc confacrés , ils favenc amener peu-

à-peu les choies que ces mots fignifienr.

C'efl ce que t'ait ici très-habilemenc l'Au-

teur des Lettres , en prenant le mot de
Gouvernement qui n'a rien d*efTrayant en
lui-même ,

pour l'exercice de la Souverai-

neté, qui l'eroit révoltant , attribué lans

détour au petit Conleil.

C'eft ce qu'il fait encore plus ouverte-

ment dans un autre palTage CO où , après

avoir dit que le feut Conjeil ejl le Gouver-
nement même , ce qui efl vrai en prenant ce

mot àt Gouvernement àsiXis un fens Subor-

donné , il oie ajourer qu*à ce titre il exer-

ce toute rautoiiré qui n'e/l pas attribuée

aux autres Co!*ps de l'Etat ;; prenant ainfî

le mot de Gouvernement dans le fens de
la fouveraine^é , crunme fi tout le Corps
de l'EraL , 6c le ConCeil général lui-même
étoient inftitués par le petit Conléil ; car

ce n'eft qu'à la taveur de cette fuppo/î-

ticn qu'il peu: s'attribuer à lui feul tous
les pouvoirs que la Loi ne donne expref-
lémeat à peribnne. Je reprendrai ci-après

cet:e quefîion.

Cette équivoque éclaircie , on voit à
découvert le fophifme de l'Auteur. En
-eBèt,aire que tout ce qui efl du reiïorc

i^] Pa&e 66.

L rame, O
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de l*aurorité en inaricre de Religion cfl:

du rcfTort du Gouvernement, cfl une pro-

pofition vctitable,ri par ce mot de Gou-
vernement on entend la puilTance légifla-

live ou le Souverain j mais elle efl très-

taulTc, fi l'on entend la puiflance executive

ou le Magiflrat ; <5c l'on ne trouvera ja-

mais dans votre République, que le Con-
feil général ait attribué au petit Confeil

le droit de régler en dernier reflort tout

ce qui concerne la Religion.

Une féconde équivoque plus fubtile en-

core, vient à l'appui de la première dans

ce qui fuit. C^c/î le princifc des Frotcf-

tants : & c\Jî JinguUcremcnt Vcfprit de no-

tre Conjlltutwn , (]ul , dans le cas de dif-

pute attribue aux Confcils le droit de déci-

der fur le dogme. Ce droit ^ foit qu'il y ait

difpute, ou qu'il n'y en ait pas, appartient

fans contredit aux Confcils , mais non pas

au Confeil. Voyez comment avec une let-

tre de plus ou de moins on pourroit chan-

ger la conflitution d'un Etat l

Dans les principes des Proteflants , il

n'y a point d'autre Eglife que l'Etat , &
p#int d'autre Légiflateur Eccléfiaftique

que le Souveram. C'eft ce qui efl mani-

fefle, fur-tout à Genève , où l'Ordonnan-

ce eccléfiafliqueareçu du Souverain dans

le Confeil général, la même fandionque
les Edits civils.

Le Souverain ayant dope prefcrit fouS
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le nom de Réforrnation la doclrine qui

devcit être enlbigncc à Genève , 6c la for-

mede culte qu'on y devoit faire , a par-

tagé entre deux corps le loin de i-nain-

tenir cette dodnne 6c ce culte tels qu'ils

font fixés par la Loi. A l'un elle a remis

la matière des enfcignemcnts publics , la

décilîon de ce qui eil conforme ou con-

traire à la Religion de TEtac , les avertif-

lements & admonitions convenables , 6c

même les punitions fpirituelies , tellee que
Texcommunication. Elle a chargé l'autre

de pourvoir à l'exécution des Loix fur

ce point comme fur tout autre , 6c de.

punir civilement les prévaricateurs obf-

tmés.

Ainfi route procédure régulière fur cet-

te matière doit commencer par l'examen
du fait ; favoir , s'il eft vrai que l'accufé

foie coupable d'un délit contre la Reli-

gion , 6c par la Loi cet examen appartienc

au feul Confifloire.

Quand le délit eft conftaté 6c qu'il efl

de nature à mériter une punition civile,

c'eft alors au Magiftrat feul de faire droit,

6c de décerner cette punition. Le Tribu-
nal Eccléfiallique dénonce le coupable au
Tribunal civil , 6c voilà comment s'éta-

blit fur cette matière la compétence du.
Confeil.

Mais lorfque le Confeil veut pronon-
cer en Théologien fur ce qui efc ci; n'eil

O ^
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pas du dogme , lorlcjuc le Confifloire

veut ufurper la juiildidion civile , cha-
cun de CCS Corps lort de la compétence ;

il délobéirà l;i \.o\ & au Souverain qui Ta
portée , lequel n'cft pas moins Légiila-

teur en matière cccléiialiique qu'en ma-
tière civile , & doit être reconnu tel des

deux cotés.

Le Magiflratefl toujours juge des Mi-
riflres en tout ce qui regarde le civil

,

jamais en ce qui regarde le dogme ; c'efî

le Confiiioire. Si le Confeil prononçoir les

jugements de l'Eglile , il auroit le droit

d'excommunication , 6c au contraire Tes

membres y font Ibumis eux-mêmes. Une
contradidion bien plailante dans cette af-

faire efl , que je fuis décrété pour mes er-

reurs y 6: que je ne iuis pas excommunié s

le Confeil me pourluit comme apoilat ,

& le Confiiloire me laifle au rang des fi-

dèles .''Cela n'efl-il pas iingulier ?

11 efl bien vrai que s'il arrive des dif-

fcntions entre les Minifires ibr la dodri-

ne , & que par l'obftination d'une des

parties ils ne puilfenc s'accorder ni en-

ir'eux , ni par Tenn emife des Anciens , il

efl dit par l'Article 1 8 , que la eau le doit

être portée au MagiHrat ipcur y mettre

t>rdre.

Mais , mertre ordre à la querelle n'eft

pas décider du dogme. L'Ordonnance ex-

î>iiquc elle-même le motif du recours au
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Magiflrac : c'eft l'obriination d'une des
parties. Or , la police dans tout l'Ecat ,

l'inlpedion fur les querelles , le miinrien

de la paix & de toutes les fonelions pu-
bliques , la réduclion des obllinés , (b»c

inconteftablement du refTort du Magii-

trat. Il ne jugera pas pour cela de la doc-

trine , mais il rccablira dan^ l'aireinblée

Tordre convenable pour qu'elle puiiTe en

juger.

Et quand le Confeil feroit juge de la

docbinc en dernier refforc , toujours ne

lui leroit-il pas permis d'intervertir l'or-

dre établi par la Loi , qui attribue au Con-
iifloire la première connoiflance en ces

matières ; tout de même qu'il ne lui eil;

pas permis, bien que juge fuprême, d'é-

voquer à loi les eau (es civiles , avant

qu'elles aient palFé aux premières appel-

lations.

L'Article 1 8 dit bien , qu'en cas que
les Minières ne pui lient s'accorder , la

caufe doit erre portée au Migidrat pour
y mettre ordre; m>ais il ne dit point que
la première connoiilance de la do£lrine

pourra être ôtée au Confiftoire par le Ma-
giflrat , & il n'y a pas un ieul exemple
de pareille uTurpavion depuis que la Ré-
publique exifle G). C'eft de quoi l'Au-

{c] Il y eut dans le feizieme fiecle beaucoup
4e dilputes fur la prédeftination ; dQut on au-g
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tenr des Letrres paroîc convenir lul-mê-

ineendilant qu'cncusldc dijfutclcs Conr

roit du r.iirc ramufement des écoliers , &dont
on no manqua nas , félon l'ufage , de taire une
Çrande affaire d'Etat. Cependant ce furent les

minières nui la décidèrent , & mcme contre

Fintcrêt public. Jamais que je fâche , dejpuis

les Edits , le petit Conieil ne s'eft avife de

prononcer fur le dogme fans leur concours. Je

ne connois qu'un jugement de cette efpece ,

& il fut rencfu par le Deux-Cent. Ce fut dans

la grande querelle de 1669 fur la grâce parti-

culière. A près de longs & vains débats dans la

Compagnie & dans le Confiftoire, les Profef-

feurs, ne pouvant s'accorder,portercnt l'affaire

au petit Confcil qui ne la jugea pas. Le Deux-
Cent révoqua &. le jugea. L'importante quef-
tion dont il s'agilToit étoit , de (livoir fi Jefus

étoit mort feulearvent pour le falut des élus, ou
s'il étoit mort auffi pour le ialut des damnés.
Après bien des féances & de meures délibéra-

tions , le Magnifique Confcil des Deux-Cents
prononça que Jefus n étoit mort que pour le

falut des élus. On conçoit bien que ce juge-

ment fut une aft'aire de faveur , &. que Jefus

feroit mort pour les damnés , ù le ProfefTeur

Tronchin avoit eu plus de crédit que fon ad-
verfaire. Tout cela lans doute eft fort ridicule :

on peut dire toute fois qu'il ne s'agiffoit pas ici

d'un dogme de foi , mais de rimifonnité de
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fcils ont le droit de décider fur le dog-
me : car c'eft dire qu'ils n*ont ce droit

qu'après Pexamcn duConfifloire, (5cqu*ils

ne l'ont point quand le Confiftoire efl d'ac-

cord.

Ces diftindions du refTort civil & du
eflbrc eccléfiadique, font claires ôc fon-

dées , non feulement fur la Loi, mais fur

la raifon , qui ne veut pas que les Juges

,

de qui dépend les fort des particuliers, en

puilTent décider autrement que fur des

faits confiants , fur des corps de délit po-

fîtifs , bien avérés y 6c non fur des impu-
tations aulfi vagues , aufîî arbitraires que

celles des erreurs fur la Religion ^r & de

quelle sûreté jouiroient les Citoyens , fi ,

dans tant de dogmes obfcurs , fufcepti-

bles de diverfes interprétations j, le Juge
pouvoic choifir au gré de là paiTion celui

qui chargeroit ou difculperoit l'acculé

,

pour le condamner ou l'abfoudre î

l'inftruftion publique , dont rinfpe^Hon ap-

panient fans contredit au Gouvernement. On
peut ajouter que cette belle difpute avoit telle-

ment excité l'attention , que toute la ville étoît

en rumeur. Mais n'importe ; les Conleils dé-

voient appaifer la querelle fans prononcer fur

la do(5lrine. La déciuon de tomes les queftione

qui n'intéreflent perfonne & où qui que ce foit

ne comprend rien , doit toujours être laifTée

aux Théologiens.
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La preuve de ces dillindions eft dans

rinfticution mcmc , qui n'auroir pas éta-

bli un Trilninal inutile ; puifque fi le

Conleil pouvoir juger, lur-touc en pre-

mier relTort , des macicres cccléiîalliques

,

l'inflitution du Confiiloirenc ierviroit de
rien.

Elle efl encore en mille endroits de l'Or-

donnance , ou le I.égillateur diftingue

avec tant de foin l'autorité des deux Or-
dres; diftindion bien vaine, fi dans le-

\ercice de l'es fondions l'un étoiten tout

fournis à l'autre. Voyez dans les Arti-

cles XXIII & XXIV, la fpéculation des

crimes punilTables par les Loix, & de
ceux dont la première inquijîtion appartient

AU Conjîjîoire.

Voyez la fin du même Article XXIV
,

qui vpwt qu'en ce dernier cas , après la

conviition du coupable le Conhiloire en

faîTe rapport au Confcil , en y ajoutant fon

avis. Afin , dit l'Ordonnance , que lejuge-

ment concernant lapunitionfi^'it toujours ré-

/crvé à la Seigneurie. Termes d'oii Ton doit

mférerquele jugement concernant la doc-

trine appartient au ConGiloire.

Voyez le ferment des Miniftres, qui

jurent de fe rendre pour leur part, iujets

& obéiffints aux Loix, & au Magillrat

entant que leur miniflere le porte ; c'efl-

à-aiie , lans piéjudicier à la liberté qu'ils

doivent avoir d'enfeigner feloo que i)jeu

le
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le leur commande. Mais où feroic cette

liberté ^ s'ils écoient par les Loix (ujcts

pour cette dodrine aux décifions d'un au-

tre corps que le leur?

Voyez rArticle 88 , où non-feulems-^C

TEdic preTcrit au Confiftoire^ de veiller &
pourvoir aux défordres généraux & par-

ticuliers de l'Eglife ^mais où il l'inflirue

à cet effet. Cet article a-t'il un fcns ou
n'en a-t'il point ï Eft-il abfolu , n'cft-il

que conditionnel : & le Confiftoire écabli

par la Loi n'auroit-il qu'une exiflcnce

précaire & dépendante du bon plaifir du
Conleil?

Voyez l'Article 97 de la même Ordon-
nance, ou dans les cas qui exigent puni-

tion civile , il efl dit que le Confifloire

ayant oui les Parties, & fait les remon-
trances & cenfures eccléfiaftiques , doic

rapporter le tout au Confeil , lequel fur

fon rapport, remarquez bien la répétition

de ce mot , avifera i^ordonner & faire ju-
gement

, félon Vexigence du cas. Voyez
enfin ce qui fuit dans le même Article ,

& n'oubliez pas que c'efl le Souverain qui
parle. Car bien que ce foit chofes con-

jointes & infeparables que la Seigneurie d»

fupérioritéque Dieu nous a donnée , &h
Gouvernement /pirituel qiiil a établi dans
fon Eglije , elles ne doivent nullement être

çonfujes ; puifque celui qui a tout empire

'd$ commander , & auquel nous voulons ren^

lI^artLc. P
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(^rc toute fnjctî:on comme îious devons y '\^éut

Ctre tellement reconnu auteur du Gouverne-
ment foUt'ujuc & eccle/ijjliqu:

y que ceper^

dant il a cxyrejfemcnt aifcerné tant les vo-
Ciitions (]uc tuJrniniJlrutîon de Cun & J^'

Vautre.

Mais comment ces adminiftrations peu*
Vcnt-ellci être diflinguces Ibus Pautoricé

commune du Lcgilîateur , fi Tune peut
empiéter à l'on gré lur celle de Tautre ?

S'il n*y a pas là "de la contradidion , >f
n'en faurois voir nulle part.

A l'Arricle 83, qui prcfcrit expreiïe-

men: l'ordre de procédure qu'on doit ob-

ferver contre ceux qui dogmatifent , j*ea

joins un autre qui n'eft pas moins impor-
tant ; C'eil: l'Article 53 au titre du Caté-

çhifme y ou il cfl ordonné que ceux qui

contreviendront au bon ordre , après avoir

été remontrés fuirilamment , s'ils periif-

teot y foient appelles au Confiltoire, &
Jilorslils ueyeulent oitetnpcrer aux remon-
trances qui leur Teront faites

, guil en fait

fait rapport à Ui Seigneurie.

De quel bon ordre efl-il parlé là ? Le
Titre le dit ; c'efl du bon ordre en ma-
tière de doclrine, puifqu'il ne s*agit que
du Catcchilhie qui en elt le Ibmmaire.
D'ailleurs, le maintien du bon ordre en
général paroît bien plus appartenir au
Magiftrat qu'au Tribunal Ecciéllaflique.

Cependant voyez quelle gradation Jf Pre-
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tnieremcm ilf^ut remontrer ; fî le coupa-

ble perfide, // fdut l'appellcr au Corijîf.

toire ; enfin s'il ne veut obtempérer , U
faut faire rapport à la Seigneurie. En tout©

matière de toi, le dernier reflort eft tou-

jours attribué aux Confeils ; telle efl U
Loi j telles Ibnt toutes vos Loix. J'attends

devoir quelque article, quelque paflage

dans vos Eiits, en vertu duquel le petit

Conieil s'attribue aulfi le premier reflort,

8c puilTe faire tout d'un coup d'un pareil

délit le fujet d'une procédure criminelle.

Cette marche n'eft pas feulement con-

traire à la Loi , elle efl contraire à l'é-

quité, au bon léns , à Pufage univerfel.

Dans tous les pays du monde la régie

veut qu'en ce qui concerne une fcience

ou un art , on prenne, avant que de pro-

noncer , le jugement des ProfelTeurs dans
cette fcience, ou des Experts en et art;

pourquoi , dans la plus obfcure , dans la

plus difficile de toutes les fciences ; pour-
quoi , lorl'qu'il s'agit de l'honneur & de
la liberté d'un homme , d^'un Citoyen , les

Magiflrats négligeroient-ils les piecau-
tions qu'ils prennent dans l'art le plus
méchanique au lujet du plus vil intérêt F

Encore une fois,à tant d'autorisés, à tant
deraiibnsqui prouvent l'illégalité & l'ir-

régularité d'une telle pro&édure
, quelle

Loi j quel Edit oppole-t'on pour la jufti-

^J Lç leul paiTa^se iqu'aic pu citer TAus
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tour des LcLcrcs ell celui ci , dont encore
il tranlpole les termes pour en altérer Tel-

prit.

Que toutes les remontrances ccclcjiajli^ues

fc jiijjent en telle forte, que yar le CunJîJIoire

nejoitcti rien dcrofc à l^autorité de la Sei-

gneurie ni de la jujïice ordinaire , mais
que la puiffance civile demeure en fon en-

tier C^).

Or , voici la conféqucnce qu'il en tire.

„ Cette Ordonnance ne Ibppofe donc

„ point , comme on le taie dans les Répré-

„ Tentations que les Miniftres de l'Evan-

j, gile foienc dans ces marieres des Juges

^, plus naturels que les Conleils. „ Com-
mençons d'abord par remettre le mot Con-
feil au llngulier , & pour caufe.

Miisoii cft-ce que lesReprclentants ont

fuppolé que les Minillres de l'Evangile

fuflent dans ces matières des Juges plus na-

turels que le Conieil CO-

i?j?'.

donnances eccléfiaftiques , Art. XCVII.
examen & la dïfcuiion de cette matière ^ di-

fent-ils page 42 , appartiennent mieux aux Mi-
niflres de CEvanpile eju'au Magnifique Con/eil,

Quelle eft la matière dont il s'agit dans ce paf-

fage ? C'eft la queftion , fi fous l'apparence

des doutes j'ai raflemblé dans mon Livre tout

ce qui peut tendre à fapper , ébranler & dé-

truire les principaux fondements de la religion
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Selon l'Edit , le Confifloire & le Confeil

font Juges naturels chacun dans fa pallie,

l'un de la doLlrinC;, & l'autre du délie.

Ainfi , la puiOTance civile 5: reccléfiafti-

que reftent chacune en Ton entier fous l'au-

torité commune du Souverain':? <Scque fi-

gnifieroit ici ce mot même de Pmjfance ci-

vile , s'il n'y avoit une autre Fuiffance

Ibus-entenduc ? Pour moi , je ne vois rien

dans ce paflage qui change le fens naturel

de ceux que j'ai cirés. Et bien loin de-là ;

les lignes qui fuivent les confirment , en

déterminant l'état où le Confifloire doit

avoir mis la procédure avant qu'elle ibic

portée au Conreil.C'cllprécifément la con-

clufion contraire à celle que l'Auteur en
Voudroit tirer.

Mais voyez comment , n'ofant attaquer

l'Ordonnance par les termes , il l'attique

par les conféquences.

„ L'Ordonnance a-t-elle voulu lier las

„ mains à la puiiTance civile , 6c l'obliger

chrétienne. L'Auteur des Lettres part de - là

pour faire dire aux Repréfentants que dans ces
matières les Minières font des Juges plus na-
turels que les Confeils. Ils font fans contredit
des Juges plus naturels de la queftion de Théo-
logie

, mais non pas de la peine due au délit

,

6c c'eft auiîi ce (^^q les Repréientants n'ont ai
dit ni fait entendre.
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9} à ne reprimer aucun délit contre la R#-
9f ligion qu'après que le Coniifloire en au-

99 rnit connu ? Si cela ctoïc ainfi , il en ré-

ft iulteroit qu'on pourroic impunément
fi écrire contre la Kcîigion ; car en faifant

„ femblant de Te ranger , l'acculé pourroit

„ toujours cchappcr,(S: celui quiauroitdif-

,, famé la Religi(.)n par toute la terre ^ de*

i, vroir erre lu importé fans diffame au

jj moyen d'un repentir fimulé fO. j,

C'efl donc pour éviter ce malheur af-

freux y cette impunité fcandaleufe ^ qu©
l'Auteur ne veut pas qu'on fiiive la Loi
à la Lettre. Toutefois fcize pages après, It

iTjême Auteur vous parle ainfi.

,,La politique & la philofophie pour-
„ront foutenir cette liberté de tout écri-

„ re , mais nos Loix l'ont réprouvée : or,

„ il s'agit de favoir fi le jugement duCon-
„ fcil contre les ouvrages de M. RoufTeau ,

,j 6c le décret contre la perfonne font coa-

„ traires à nos Loix , &, non de favoir s'iU

„ font conformes a la philofophie ôc à la

.„poliriqiie(y^J.,,

Ailleurs encore, cet Auteur, convenant

que la llétriiTure d'unLivre n'en détruit pas
les arguments ;, ôc peut même leur donner
une pu blicité plus grande , ajoute : „ A cet

„ égard , je retrouve affez mes maximes

[fl

Page 14.

Page 30,
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„ dans celles des Reprélentations. Mais ces

„ maximes ne font pas celles de nos

„ Loix Çb ). „
En rellerrant & liant tous ces paliages ,

îeleur trouve à peu-près le lens qui luir.

Quoîqmla Fhilofophic , la Politigue &
la raifort pu'Jfcnt foutcmr la liberté de tout

écrire , on doit dans notre Etat punir cette

liberté, parce que nos Loix la réprouvent.

Mais il nefaut pourtantpasfuivre nos Loix
à la lettre yparce qu*alors on nepuniraitpas
cette liberté.

A parler vrai , fentrevois-là je ne faia

quel galimathias qui me choque ; 5: pour*

tant l'Auteur meparoît homme d'efprit:

ainfi dans ce réiumé je penche à croire qu«
je me trompe, ians qu'il me foit poiTible

de voir en quoi. Comparez donc vous mê-
me les pages 14, 22 , 30 ;. (5c vous verrez

fi j^ai tort ou railon.

Quoiqu'il en foie , en attendant qu«
l'Auteur nous montre ces autres Loix où
les préceptes de la Philofophie & de la Po-

litique Ibnt réprouvés, reprenons l'exa-

men de fes objedions contre celle-ci.

Premièrement ^ loin que , de peur d#
lailfer un délit impuni , il foit permis dans
une république au Magiflrat d'aggraver la

Loi , il ne lui eft pas même permis de !'••

[h] Pag. 22,
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tcnJieaux délits liir Icfquels ellen'eftpas

f iriiicllc, ôcl'on fait combien de coupa-

bles échappent en Angleterre à la faveur

de la mninJre Jidindion Cubrile dans les

termes de la Loi. Quicowjuc ejl plusJévcre

^iie les Loix , dit Vauvcnargue, e/i i^/2 Ty-
nin ( / ).

Mais voyons ^\ la conféquence de Tim-

punitc , dans Pelpéce dont il s^'agic, eft

il terrible que la tait l'Auteur des Let-

tres.

Il faut, pour bien jnger de refprit de
la Loi , le rappeller ce grand prmcipe ,

que les meilleures Loix criminelles Ibnc

toujours celles qui tirent de lanature des
crimes les châriments qui leur font impo-
fés. Ainfi les afTairins doivent erre punis de

i ] Comme il n'y a point à Genève de Loix pé-

nales proprement dites , le Magiftrat inflige

arbirrairement la peine des crimes ; ce aui eft

apurement un grand défaut dans la Légillation

& un abus énorme dans un Etat libre. Mais

cette autorité du Magiftrat ne s'étend qu'aux

crimes contre la loi naturelle & reconnus tels

dans toute fociété , ou aux chofes fpéciale-

ment détendues par la loi pofitive ; elle ne va

pas jufqu'à forger un délit imaginaire où il ny
en a point , ni , fur quelque dent que ce puille

être ,
jufqu'à renverfer , de peur qu'un cou-

pable n échape , l'ordre de la procédure tixé

par la Loi.
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mort, les voleurs, de la perte de leur bien,

ou, s'ils n'en ont pas , de celle de leur li-

berté, qui efl: alors le feul bien qui leur

jefle. De même , dans les délies qui fonc

uniquement contre la Religion, les peines

doivent être tirées uniquement de la Pvcli-

gion ; telle cft , par exemple , la privaàon

de la preuve par fermen: en chofes qui

Texigent; telle e(l encore Texcommunica-
tion , prefcrire ici comme la peine la plus

grande dequiconquea dogmatifé contre

la Religion. Sauf , en fuite, le renvoi au
Magiftrat , pour la peine civile due au
^délit civil, s'il y en a.

Or, il faut ferelTou venir que l'Ordon-

nance, l'Auteur des Lettres, &;moi, ne
parlons ici que d'un délit flmple contre la

Religion. Si le délie étoit complexe , com-
me fi , par exemple

, j'avois imprimé mon
Livre dans TErat fans permirfïon, il eft

incontellable que pour être abfous devant

le Confift.^ire, je ne le icrois pas devant

je Magiftrat.

Cette diftin^lion faite , je reviens 5c je

.dis : il V a cette difféience entre les délits
' contre la Religion 6c les délits civils , que
.les derniers font aux hommes ou aux Loix
.un tort, un mal réel pour lequel h sûreté

publique exige nécelfairement réparation

& punition; mais les autres font ejlement

desoffenfes contre la divinité ^ à qui nul

ne peut nuire & qui pardonne au repentir.
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Quand ladivinicé cil appaifée , il n*y i

plus de délie à punir , laut" le l'candale , &
le Tcandalc Te répare en donnant au repen-

tir Lunéme publicité qu'a eu la faute. La
charité Chrétienne imite alors la clémence

divine , <5c ce icroit une inconlequenca

ablurde de venger la Religion par une ri-

gueur que la Rcligiou réprouve. La jufti-

ce humaine n'a ôc ne doit avoirnul égard

au repentir , je l'avoue ; mais voilà pré-

ci fément pourquoi , dans une efpéce de
délit que le repentir peut réparer , l'Or-

donnance a pris des mefures pour que le

Tribunal civil n'en piît pas d'abord con*

noi (Tance.

L'inconvénient terrible que TAuteuf
trouve à laifler rmpunis civilement les dé-

lits contre la Religion n'a donc pas la réa*

lité qu*il lui donne , & la conléquence qu'il

en tire pour prouver que tel n'eft pas l'ef-

prit de la Loi , n'efl point jufte^ contr»*

les termes formels de la Loi.

Ainji qud qu'ait été h délit contre la Re*
ligion , ajoute-t'il, ïaccufé enfaifantfcm"
blamdefe ranger pourra toujours échapper,.

L'Ordonnance ne dit pas; s'il fétit Jeny*

bUnt de fe ranger , elle dit , s'il fe ran-

ge , (Se il y 3L des règles aulTi certaines qu'on
en puiife avoir en tout autre cas pour dif-

tinguer ici la réalité de la faufïe apparen-
ce , fur-tout quant aux effets extérieurs j

feuls compris Ibus ce mot, s'il/c range.
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Si le délinquant s'écanc range retombe >

il commet un nouveau délit plus grave 6c

qui mérite un traitement plus rigoureux-.

Il cfl: relaps , & les voies de le ramènera
fon devoir font plus l'éveres. Le Conléil a

là-deffus pour modèle les formes judiciai-

res de rinquifition C) , & fi l'Auceur des

Lettres n'approuve pas qu'il loit aulfi doux
qu'elle , il doit au moins lui laifler tou-

jours la dilLndion des cas ; car il n'eft pas

permis , de peur qu'un délinquant ne re-

tombe, de le traiter d'avance comme s'il

étoit déjà retombé.
Ceft pourtant fur ces faufles conféquen-

ces que cet Auteur s'appuye pour affirmef

que TEdir dans cet Article n'a pas eu pouf
objet de régler la procédure , 5c de fixer la

compétence des Tribunaux. Qu'a dons
voulu l'Edit f félon lui .? Le voici.

Il a voulu empêcher que le Confîfloirê

neîévît contre des Gens aufquels on im-
puteroit ce qu'ils n'auroient peut-être point

dit , ou dont on auroit exagéré les écarts ;

qu'il ne févit , dis-je , contre ces gens-là

fans en avoir conféré avec eux , fans avoii;

eflayé de les gagner.

Mais qu'efl-ce que févir , de la part du
Coni]ft(nre? Ceft excommunier, & dé-
férer au Confeil. Ain{i y de peur que le

Confifloire ne défère trop légèrement un

[ * ] Voyez U loaûuel 4g^ Liquiiit^urs^
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coupable au Conieil , 'il lie le livre tout

d'un coup au Confeii. C'eil une précaurion

d'une eCpécvi route nouvcll •. Cela e(l ad-

mirable que , dans le même cas , la Loi
prenne tant de mcfures pour empêcher le

Confilloire de l'évir précipitamment , &
qu'elle n'en picnne aucune pi)ur empê-
cher le Conîeil de fcvir précipitamment i

qu elle porte une attention Ç\ fcrupuleufe

à prévenir la diJamarion , & qu'elle n'en

donne aucune à prévenir le lupplice s

qu'elle pourvoie à tant de choies pour
qu'un homme ne foit pas excommunié
mal-à- propos , & qu'elle ne pourvoie à

rien pour qu'il ne foit pas brûlé mal-à-
propos s <5c q j'elle craigne fi fort la rigueur

des M niftres , & fi peu celles des Juges !

C*éroit bien fait afTurcment , de compter
pour beaucoup la communion des fidèles ;

mais ce n'étoit pas bien fait de compter
pour fi peu leur sûreté , leur liberté , leur

vie ; 6c cette même Religion qui pref-

crivoit tant d'iniulgt-nce a les gardiens,

ne devoir pas donner tant de barbarie à fes

vengeurs.

Voilà toutefois, félon notre Auteur, la

folide raifon pourquoi l'Ordonnance n'a

pas voulu die ce qu'elle dit. Je crois que
rexpofer, c'td aflez y répondre. Pafijns

iTiiinrenant à l'application ; nous ne la

trouverons pas muins curieufe que l'inter-

prétation.
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L'Article 86 n'a pour objet que ccuii

qui di)gmatile ,
qui enleigne

,
qui infli lûc.

Il ne parle point d'un fimpU- Auteur , d'un

homme qui ne fait que publier un Liv^e ,

& qui , au lurplus, le tient en rep x. A
dire la vérité, cette diftindion me pa-oîc

un peu lubtile; car, comme di'enrtiès-

bien les Repréfentanrs, on d*'g'."na'i'e par

écrit , tout comme de vive voix. Miis ad-

mettons c fte lub:ilité, nous y trouverons

une diflindion de faveur pour adoucir la

Loi , non de rigueur pour l'aggraver.

Dans tous les Etats du monde la police

veille avecie plus grand foin fur ceux qui

inftruifent j qui enleignent , qui dogma-
til'ent , elle ne permet ces fortes de fonc-

tions qu'à gens autorifés. Il n'efl pa? mê-
me permis de prêcher la bonne dodrine fî

l'on n'eft reçu prédicateur. Le Peuple

aveugle eft facile à féduire; un homme
qui dogmatife., attroupe , 6c bien- tôt il

peut ameuter. La moindre entreprife en

ce point eft toujours regardée comme un
attentat punilTable , à eau fe des conféquen-

ces qui peuvent en réfulter.

Il n'en eft pas de même de l'Auteur

d'un Livre ; s'il enfeigne, au moins il

n'attroupe point , il n'ameute point , il ne

force perfonne à l'écouter , à le lire ; il ne

vous recherche point , il ne vient que

quand vous le recherchez vous-même j- il

VOUS laifle réfléchir fur ce qu'il vous dit

,
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il ne difpure point avec vous , ne s'anime
poinr, ne s'ohilinc point, ne levé poinc

vos doutes , ne iclout point vos objec-

tions j ne vous pourfuit point \ voulez-

vous le quitter , il vous quitte , & , ce qui

eft ici l'arriclc important j il ne parle pa$

au peuple.

Auiîl jamais la publication d'un Livré

ne lut-elle regardée par aucun Gouver-
nement du même œil que les pratiques

d'un dogmatileur. Il y a même des pays
oîi la liberté de la prelTe cil entière ; mais

il n'y en a aucun oiiil Toit permis à touc

le monde de dogmatifer indifféremment»

Dans les pays où il eft défendu d^'impri-

merdes Livres fans permifTion, ceux qui

(défobéifTent font punis quelquefois pour
fivoir dé(obéi , mais la preuve qu'on ne
regarde pas au fond ce que dit un Livre
comme une chofe fort importante eft , la

facilité avec laquelle on laifle entrer dans
l'Etat CCS mêmes Livres que, pour n'en
pas paroîcre approuver les maximes , on
n'y laifTe pas imprimer.

Tout ceci efl vrai , furtout , des Livres
qui ne font point écrits pour le peuple tels

qu'ont toujours été les miens. Je fais que
votre Confeil affirme dans fes réponfes

<lUQf félon rimention de VAuteur , VEmile
doitjervir de guide aux percs&aux mercsCO-

[l] Page 22 ôc 23 ,des Repréfemation^ ipprij

mées.
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^aÎ5 cette affertion n'ell pas exai fable ,

piiifque j'ai manifefté dans la préface 6o
pliifîeiirs fois dans ie Livre , une intention

rpiite différenre. Il s'agit d'un nouveau
iyÛême d'éducation dont j'offre le plana
Tcxamen des f<ages , & non pas d^une mé-
thode pour le? peres & mères , à laquelle

je n*ai jamais longé. Si quelquefois
, par

une fi >iure a (fez commune, je parois leur

adrelier la parole , c'eft , ou pour me faire

mieux entendre , ou pour m'e> primer en

moins de mots. Il eft vrai que j'entreprig

inon Livre à la foUiciration d'une mère ;

mais cette mère , toute jeune& toute aima«.

ble qu'elle efl , a de laphilofnphie& con-

çoit le cœur humain ; ellceft par la figure

un ornement de fon fexe , <5c par le génie

une exception. C'eft pour les eiprits de la

trempe du fien que j'ai pris la plume , non
pour des Meifieurs tel ou tel , ni pour d'au-

tres MelTieurs de pareille étofle , qui me li-

fenc fans iri'entendre ^ <5c qui m'outragent

fans me fâcher.

Il réfulte de la dif^indion fuppofée

que , (i la procédure prefcrite par l'Or-

donnance, contre un homme qui dogma-
tife, n'eft pas applicable à l'Auteu»- d'un

Livre, c'efl; qu'e'Ic- efl trop lévere pour
ce dernier. Cette conféquence fî naturelle

,

cette conléquenct' que vous &: cous mes
leâ:eurs tirez saenx^n: i^infi que iri.-^i

,

c'eft point celle de l'Auttur des Lettre?.
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Il en rire une route contraire. Il faut TécoU*
ter lui-même: vous ne m'en croiriez pas,
il je vous parlois d'^iprès lui.

, , Il ne faut que lire cet Article de TOr-
„ donnance , pour voir évidemment qu'el-

„ le n'a en vue que cet ordre de perlonnes

9, qui , rcpandcT.t par leurs diicours des

y, principes cdimés dargereux. Si ces fer-

„ fermesJe riingcnî , y ell-il dit
,
qu^on les

9i fiifforte /uns diffame. Pourquoi? C'efl

„ qu'alors on a une sûreté rail'onnable

„ qu'elles ne répandront plus cette yvraie

,

„ c'efl qu'elles ne font plus à craindre.

„Mais^ qu'importe la rétradation vraie

,, ou limuléc de celui qui , par la voie de
„ l'impreffion a imbu tout le monde de
„ Tes opinions? Le délit eft confommé,*
„ il liiblîllcra toujours , ôc ce délit , aux

„ yeux de la Loi , eft de la même efpece

„ que tous les autres , où le repentir eft

„ inutiledès que la juflice en a pris con-

„ noifiance. „
Il y a là de quoi s'émouvoir , mais cal-

mons-nous y ôz railbnnons. Tant qu'un
liGirme dngmatife, il fait du mal conti-

ruellement ; jufqu'à ce qu'il fe foit rangé

cet homme eft à craindve ; l'a liberté même
eil un mal , parce qu'il en ufe pour nuire ,

pour continuer de diigmatiltr. Que s'il

fe rangea la fin, n'importe; les enfeignc-

mcnts qu'il a donné font toujours donnés,
& le délie à cet égard eft autant confommé

qu'il
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qn*il peut Têtre. Au contraire , aufTi-tôc

qu'un Livre eft publié , l'Auteur ne faic

plus de mal , c'efl le Livre leul qui en fait.

Que l'Auteur l'oit libre ou foit arrêté , le

Livre va toujours Ion train. La détention

de l'Auteur peut-être un châriment que la

Loi prononce , mais elle n'ell jamais un
remède au mal qu'il a fait , ni une pré-

caution pour en arrêter le progrès.

Ainfi les remèdes à ces deux maux ne

font pas les mêmes. Pour tarrir la fource

du mal que fait le dogmarifeur, il n'y a

nul moyen prompt & lûr que de l'arrêter :

mais arrêter l'Aureur, c'efl ne remédier à

rien du touti c'efl au contraire augmenter

la publicité du Livre , & parconléquent

empirer le mal , comme le dit très-bien

ailleurs l'Auteur des Lettres. Ce n'eil donc
pas-là un préliminaireà la procédure , ce
n'ell pas une précaution convenable à la

choîé; c'efl: une peine qui ne doit être in-

fligée que par jugement, & qui n'a d'uti-

lité que le châriment du coupable. A
moin-: donc que fon délit ne Ibit un délie

civil , il faut commencer par raifonner

avec lui, l'admonefter , le convaincre,

l'exhorter à réparer le mal qu'il a fait , à
donner une récradation publique , à Ja

donner libremen: aHn qu'elle rafTe Ton
effet , & à la motiver fi bien que ces der-
niers fentiments ramènent ceux qu'onc

égaré les premiers. Si loin de le ranger

i. FartU. Q
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il s'obfline , alors leulement on doit févic

contre lui. Telle cd certainement la mar-
che pour aller au bien de la choie ; tel eft

le but de la Loi , tri fera celui d'un lage

Gouvernement , qui doit bien moins Je pro-

fofcr de punir VAuteur que d*empêcher l'effet

deTouvrage C'^).

Comment ne le feroit-ce pas pour l'Au-

teur d'un Livre, puilque l'Ordonnance >

qui luit en tout les voies convenables à
Telprit du Chriûianilme , ne veut pas mê-
me qu'on arrête le dogmarifeur , avant

d'avoir épuilé tous les moyens polTibles

pour le ramener au devoir ? elle aime
mieux courir les rifques du mal qu'il peut
ccnrinuerde faire, que de manquer à la

charité. Cherchez , de grâce ^ comment
de cela leul on peut conclurre

, que la

même Ordonnance veut qu'on débute
contre l'Auteur par un décret de prilé de
corps ?

Cependant l'Auteur des lettres , après

avoir déclaré , qu'il retrouvoit allez les

maximes fur cet article , dans celles des

Réprélentants, ajoute j mais ces maximes
ne Jont pus celles de nos Loix , 6c un mo-
ment apièb il ajoute encore, que aux çul

inclinent à une pleine tolérance , pourroient

tout au plus critiquer le Lonjeil , de h*avoir

fas dans ce cas fait taire une Loi _, dont

[m] Page 25.
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tiXcrclcc ne Icurparolt pas convenable Qn).

Cette conclufion doit furprendre , après

tant d'efforts pour prouver que la feule

Loi ;, qui parole s'appliquer à mon délie

ne s'y applique pas néceflairemciu. Ce
qu'on reproche au Confeil , n'eft point

de n'avoir pas tait taire une Loi qui exille ,

c'eft d'en avoir fait parler une qui n exidé

pas.

La Logique employée ici par l'Auteur,

me paroît toujours nouvelle. Qu'en pen-

fez-vous , Monfieur ? connoilTez- vous

beaucoup d'arguments dans la forme de
celui-ci ?

Ld Loi force le Confeil ù, févir contre

VAuteur du Livre.

Et oiieft-elle cette Loi qui force le Con-
feil à fevir contre l'Auteur du Livre ?

Elle nexifîe pas , à la vérité : mais il erk,

cxifte une autre , qui , ordonnant de traites

avec douceur celui qui dogmatife , ordonne ^
par confequent ^ d> traiter avec rigueur l-Au*

teur,dont elle ne parle point.

Ce raifonnemenc devient bien piusétran-.

ge encore pour qui iait j que ce fur com^»

me Auteur 6c non comme dogmatileur ,

que Morelli tut pourfuivi ; iî avoit auffi

fait un Livre, & ce fut pour ce Livre leul;

qu'il futaccufé. Le corps du deiic, félon-

la maxime de notre Auieur éroir dafis Iqj

——"

—

•— ' - ' ' » i^.

[n] Page îj.
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livre même, l'Aurcur n'avoit pas befoirt

d'être entendu ,* cependant il le fut , &
non-lculement on l'enrendir , mais on l'at-

tendit ; on luivit de point en point toute la

procédure , prelcrice parce même article

de l'Ordonnance
,
qu'on nous dit ne regar-

der ni les Livres ni les Auteurs. On ne brû-
la même le Livre qu'après la retraite de
l'Auteur

, jamais il ne fut décrété , l'on

ne parla pas du Bourreau CoJ , enfin tout
cela le fit fous les yeux du Légillateur ,

par les rédadieurs de l'Ordonnance ^ au

[o] Ajoutez la circonfpe^lion du Magiftratdans
toute cette affaire , fa marche lente & graduelle

dans la prccéduie , le rapport du Conliûoire,
l'appareil du jugement. Les Syndics montent
fur leur Tribunal public , ils invoquent le nom
de Dieu , ils ont fous leurs yeux la fainte

Ecriture ; après une meure délibération , après

avoir pris confeil des Citoyens, ils prononcent
leur jugement devant le peuple , afin qu'il en
fâche les cpiiles , ils le font imprimer & pu-

hlier,& tout cela pour Li fimple condamination

d'un Livre , fans tlétriHure , fans décret con-

tre l'Auteur, opiniâtre & contumax. Ces Me{^
iîeurs , depuis lor^ , ont appris à difpofer

incins cérémonieufementde l'honneur &dela
liberté d.s hommes, & fur tout des Citoyens ,

Car il xiù. à remarquer que Morelii ne l'étoit

pas..

j
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moment qu'elle yenoit de pafTer , dans
le temps même où régnoit cet efpnt de
févériré , oui , félon notre Anonvme , Va-

voitdiétée', & qu'ilalléguecn jiiftificacion

très-claire de la rigueur exercée aujour-

d'hui contre moi.

Or écoutez là-deiïus la diflin^fl:ion qu'il

fait. Après avoir expofé toutes l?s voies

de douceur , dont on ula envers Morelli,

le temps qu*on lui donna pour Te lange-,

la procédure lente Ôc régulière qu'on fui-

vie avant que fon Livre tût brûlé , il ajou-

te. „ Toute cette marche efl très-lage.

„ Mais en faut-il conclurre que dans tous

„ les cas & dans des cas très-difîerenrs , il

j, en faille abfolumenc tenir une fembla-

„ ble ? Doic-on procéder contre un hom-
„ me ablënt qui attaque la Religion , de
„ la mime manière qu'on procéderoic

„ contre un homme préient, qui cenfure

j, la diicipline Q) r
'* Ceft à-diie , en

d'autres termes j „ d«)it-()n procéder con-

„ tre un homme qui n'attaque point les

„ Loix , & qui »vit hors de leur jurifdic-

_,, tion , avec autant de douceur
, que con-

j, tre un homme qui vit fous leur yiniHc-

„ non ê<, qui les attaque? *^
Ii ne fcmble-

roit pas, en erict , que cela dur faire une
queflion. Voici , j'en luis sûr, la premiè-
re fois qu'il a pi'Vé par Te: put humain

[p] Page 17.
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d'aggraver la peine d'un coupable, uni-

quement , parce que le crime n'a pas été

commis dans TEcar.

,, A la vérité , *^*' continue-t'il , j,, on

^, remarque dans les Pvéprélcntations à

„ l'avantage de M. Rouffcau , que Mo-
„ relli avoit écrit contre un point de dilci-

„ pline y au lieu que les Livres de M.
„ RoufTeau , au fcntiment de les Juges ,

„ attaquent proprement la Religion. Mais

5, cette remarque pourroit bien n'être pas

„ généralement adoptée, «?c ceux qui re-

^, gardent la Religion comme l'Ouvrage

„ de Dieu & l'appui de la conftitution ,

j, pourront penier qu'il efh moins permis.

„ de l'attaquer que des points de dilcipli-

j, ne
, qui , n'étant que l'Ouvrage des

„ hommes peuvent être lulpeds d'erreur,

,, 6: du moins lulceptibles d'une infinité

j, de formes ôc de combinaifons ditféren-

„ tes Op P
''

.

,Ce diicours , je vous l'avoue, me paroî-

troit tout au plus pafTable dans la bouche
d'un Capucin , mais il me choqueroit fort

fousîa plume d'un Magiftrat. Qu'impor-

te que la remarque des Répréfentanrs ne

foir pas généralement adoptée , fi ceux

qui la rejettent ne le font que parce qu'ils

raifonnenr mal ?

A^^pqller la Religion efl; fans contredit
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un plus grand péché devant Dieu , que
d'attaquer la difcipline. Il n'en cft pas
de même devant les Tribunaux humains
qui font établis pour punir les crimes , non
les péchés, (5c qui ne font pas les vengeurs
de Dieu , mais des Loix.

La Relis^^ion ne peut jamais faire partie

de la Lcgillation
,

qu'yen ce qui concerne
les avions des hommes. La Loi ordonne
de faire ou de s'abdenir , mais elle ne peut
ordonner de croire. Ainfi quiconque n'ac-

taque point la pratique de la Religion^
n'attaque point la Loi.

Mais la difcipline établie par la Loiy
fait eiTentiellemenc partie de la Légiila-

tion , elle devient Loi elle-même. Qui-
conque l'attaque attaque la Loi;,& ne tend
pas à moins qu'à troi-bler la conftitution

de l'Erar. Que cette conftirution fLir,avanc

d'être établie , fufceprible de plulieurs

formes 6c combmai'ons diilerentes , en
eft-elle moins refpcdable 6c facrée fous

une de ces formes , quand elle en eft une
fois revêtue à l'exclufion de toutes les au-
tres ; 6c dès-lors la Loi politique n'efl-elle

pas confiante 6c fixe , ainfi que la Loi di-
vine ?

Ceux donc qui n'adopteroient pas en
cette affaire la remarque des Répréfen-
tants , auroienc d'autant plus de «-orr que ,

cette remarque fut fiite par le Conîeil
nieme dans la fentence , contre le Livre
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de Morelli ,

qu'elle accule fur-tmit de

tiru:!re a fuîrefchifme & trouble dans l'Etat

dune manicre Jcâiticufe ; impurarion donc

il feroit diiricile de charger le mien.

Ce que les T-i'^unaux civils ont à dé-

fendre n'cfl pas rOuvrage de Dieu , c'eft

l'Ouvrage des hommes ; ce n'ed pas des

âmes qi^'ils lonr chargés , c'.ft des corps;

c\ft de TErar &non de l'Egliie qu'ils font

Ici vrais gardiens , 6c lorlqu'ils le mêlent

des matières de Religion , ce n'efl qu'au-

tant qn^^Ues Tnit du relTort des Loix ^

autant que ces marierts importent au bon
ord^e & à la sûreié publiqr.c. Voilà les

Jajp.es maximes de la Magift-acure. Ce
n'cfl pas, fi l'on veut , la {(Klrine de la

puiila.HL* ab'i.lue, mais c'eft celle de la

i'.lli e & de la rai!» n. Jimiis' on ne s'en

é:ar!;er?i dans le*: T;ibup.aux «ivil? , fans

donner dans les plus funeftes abus, l'ans

fne[::e 1 Erat en combuftion , lans faire des

Loix 6c de leur auto: iré le plus odieux

briga: i iage. Je fui \àCî\Ç' pour le peuple de

Genève, que le Conieil le mépri;e aiïez

pour i'oier leurer par !e tels diîcours

,

dont les p! 's bornes 3c les plus iuperili-

tieux dcTEurupe ,ne î:>nt plus les dupes.

SLir cer A- ride, vos Rjpréfcntariis railbn-

re " t*i. tiomii.es d'Eiit , ^ vos MagjflrarS

en M di^es.

PoU'- piouver que l'exemple de Vîcrelh

ne iaic pas légîe j i'Aateor des Lettres op-

puii:
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^ok à la procédure faite contre lui cella

quon fit en 1632 contre Nicolas Antoine^
un pauvre fou , qu'à la l'ollicitacion dea
Minières le Confeil fit brûler pour le

bien de fon ame. Ces Auto-da-îes n'é-

toient pas rares jadis à Gonève, & il pa-
roît parce qui me regarde , que ces Mef-
fieurs nemaquent pas de goût pour les re-

fîouveller.

Commençons toujours par tranfcrire fi-

dèlement les paflTages
, pour ne pas imiter

la méthode de mes perlécureurs.

„ Qu'on voie le procès de Nicolas

99 Antoine. L'Ordonnance eccléfiaflique

„ exilloit, &on étoic affez près du tems
„ où elle avoir été rédigée pour en con-
„ noitre refprit ; Antoine fut-il cité au
„ Conlifloire p Cependant parmi ta de
,j voix qui s'élevèrent contre cet Arrêc

„ fanguinaire , & au milieu des efforts

j^que firent pour le lauver les g ns hu-

^, mains & modérés , 7 eut-il quelqu'un

,jqui réclamât contre l'irrégularité de

j, la procédure ? Morelli fut cité au Con-
„ fiiloire , Antoine ne le fut pas ; la cica-

„ tionau Confifloire n'eft donc pas nécef-

„ faire dans tous les cas Cr).
"

Vous croirez là-deflus que le Confeil

procéda d'emblée contre Nicolas Antoine
comme il a fait contre moi , & qu'il ne

[r] Page 17;
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fur pas feulement quellion duConfifloire.
riï des Minilircs : Vous allez voir.

Nicolas Antoine ayant été dans un de
fes^ accès de fureur , (iir le point de le

précipiter dans le Rlionc ^ le M.igiftrac

ic détermina à le tirer du logis public
où il étoit

, pour le mettre à l'Hôpital

,

où les Médecins le traitèrent. Il y refla

qoelque-tems
,
protérant divers blafphê-

mes contre la Religion Chrétiei ne. „ Les
,^Mmi(lres le voyoicnt tous les jours ,

„ &. tâchoient lorfque l'a fureur paroif-

9, loit un peu calmée , de le faire revenir
de les erreurs , ce qui n'aboutit à rien ,

„ Antoine ayant dit qu'il perfifleroit dans

„ les lentiments julqu'à la mort qu*il

„ ecoit piêt de fouFliir pour la gloire du

„ grand Dieu d! ifrucl. N ayant pu rien

j, gagner fur lui , ils en informèrent le

^, Conieil , où ils le repréfenterent pire

,5 que Servet , Gentilis , & tous les autres

„ Antitrinicaires, concluant à ce qu'il fût

„ mis en chambre claufe ,* ce qui futexé-

„ cuté. " O)
^

^

Vous voyez-là d'abord pourquoi il ne
fut pas cité au Confiftoire; c'erf qu'étant

grièvement malade & entre les mains des

Médecins , il lui étoit impofTible d'y"

comparoitre. Mais s'il n'ailoit pas au

1<1 Hiftoire de Genève , iii-12. T, 2 page 550,
& fuiv. à la note.
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Confifloire, le Confiftoire ou Tes mem-
bres alloienc vers lui. Les Mmiflies le

voyoient tous les jours , Pexho/toienc tou-

i'ours. Enfin n'ayanc pu rien gagner lur

ui , ils le dénoncent au Conleil , le reprè-

fenrenc pire que d'autres qu'on avoir punis

de mort , requièrent qu'il l'oit mis en

prifon, Tur leur réquifnion cela efl exé-

cuté.

En prifon même les Miniftres firent

de leur mieux pour le ramener , entrè-

rent avec lui dans la diiculTion de divers

.paflages de l'ancien Teilament , & le con-

jurèrent par tout ce qu'ils purent imagi-

ner de plus touchant de renoncer à ibs

erreurs CO , ^ais il y demeura ferme. Il

le fut aulfi devant le Magiftrat ; qui lui

fit iubir les interrogatoires ,ordinaires.

Lorfqu'il fut queftion de juger cette af-

faire , le Magiftrat confuUa encore les

Miniftres , qui comparurent en Conleil

au nombre de quinze , tant Pafteirs que
Profeffeurs. Leurs opinions furent parta-

gées , mais l'avis du plus grand nombre

[ / ] S'il y eût renoncé , eût-il également été brû-

lé ? Selon la maxime de Fauteur des Lettres

,

il auroit dû l'être. Cependant il paroit qu'il ne
l'auroit pas été ; puifque , malgré Ton obftina-

tion , le Maeiilrat ne laifla pas de confulter

les Miniftres. llle regardoit, en cjuekiue forte,

çovMXtQ étant encore fous leur jurifai£lion»

R z
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fur fuivi , & Nicolas 'exécuté. De forte

que le procès fut tout eccléliailique , &
i:uc Nicolas fut , pmir ainli dire ^ brûlé

par la main des Minillrcs.

Tcltur, Moniicur ^ l'ordre de la pro-

cédure dans laquelle PAutcur des Lettres

nous afTûre qu'Antoine ne fut pas cité

au Confiftoire. D'où il conclud que cette

citation n efl donc pas toujours néceffaire.

L'exemple vous paroit-il bien choifî P

Suppofons qu'il le foit , que s'enfuivra*

t'il P Les Rcpréfentats concluoient d^'un

fait en confirmation d'une Loi. L'Auteur
des Lettres conclud d'un fait contre cette

tnême Loi. Si l'autorité de chacun de ces

deux faits détruit celle de l'autre j refto

la Loi dans fon entier. Cette Loi ,
quoi-

qu'une fois enfreinte , en eft-elle moins
expreflc , & fuffiroit-il de l'avoir violé»

une fois pour avoir droic de la violer

toujours ?

Concluons à notre tour. Si j'ai dogma-
tiié , je fuis certainement dans le cas de
la Loi : fi je n'ai pasdogmatifé , qu*a-t'on à
me dire f aucune Loi parle de moi (m)

[u] Rien de ce qui ne bleffe aucune Loi naturelle

ne devient criminel
, que lorfqu'il eft défendu

par quelque Loi pofitive. Cette remarque a

pour but de faire fentir aux raifonneurs fupet:;

ÈcieU que mon dilenuae eil exa^U
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Donc on a tranfgrefle la Loi qui exifte ,

ou fuppofé celle qui n exifle pas.

Il eft vrai qu'en jugeant l'Ouvrage on
n'a pas jugé définitivement PAuteur. On
n'a fait encore que le décréter , & l'oa

compte cela pour rien. Cela me paroîc

dur, cependant ; mais ne foyons jamais

injulles , même envers ceux qui le font

envers nous, & ne cherchons point l'ini-

quité où elle peut ne pas être. Je ne fais

point un crime au Confeil , ni même à
l'Auteur des Lettres , de la diftindion

qu'ils mettent entre l'homme & le Livre ,

pour fe djfçulper de m'avoir jugé fans

m'entendre. Les Juges ont pu voir la

chofe comme ils la montrent , ainfi je ne
les accufe en cela ni de fupercherie ni de
mauvaifç foi. Je les accufe feulement

de s'être trompés à mes dépends en un
point très -grave ; &: fe tromper pour
abfoudre efl pardonnable , mais le

tromper pour punir eft une erreur bien
cruelle.

Le Confeil avançoit dans fes réponfes
que j, malgré la flétriffure de mon Livre >
je reftois , quant à ma perfonne , dans
toutes mes exceptions & défenfes.

Les Auteurs des Repréfentations répli-
quent qu'on ne comprend pas quelles
exceptions & défenfes il refte a un hom-
me déclaré impie , téméraire , fcandaleux,
& flétri même par la main du Bourreïnî

R3
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Jans des ouvrages qui pi)rtent Ton nom.^

. ,, Vous fuppolcz ce c]iii n'efl point,**'

„ dit à cela l'Aurcur des Lettres ; lavoir,

,,que le jugement porte lur celui donc

„ rOuvrage porte le nom .• maisce juge-

,) ment ne l'a pas encore ellleuré , Tes ex-

„ ceprions 6c détcnfcs luireflent doncen-
,>tieres. „

Vous vous trompe? vous-mcme ; dirois-

je à cet écrivain. Il efl vrai que le juge-

ment qui qualiHc ôc fictrit le Livre n'a

pas encore attaqué la vie de l'Auteur ,

mais il a déjà tué Ton honneur : Tes excep-
tions 6c défenfes lui rcflenc encore entières

pour ce qui regarde la peine afflidive ^

mais il a déjà recula peine infamante :

Il efl déjà flétri ôc déshonoré , autant

qu'il dépend de Tes Juges : La feule choie
qui leur refle à décider , c'efl s'il fera

b: û!é ou non.

La diftindion fur ce point entre le

Livre & l'Auteur cft inepte ^puifqu'un

Livre n'eft pas punillkble. Un Livre n'efl

en lui-même ni" impie ni téméraire ; ces

épirhétes ne peuvent tomber que fur la

dov^^rine qu'il contient , c'cft-à-Jire , fur

l'Aureurde cetce dodiine. Quand on brû-

le un Livre , que fait-lk le Bourreau ?

Déshonore t-il les feuillets du Livre p qui

a jamais oui dire qu'un Livre eût de l'hon-

neur p

[x] Page 21.
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Voilà l'erreur ; en voici la fource ; un

ufagemii! enrendu.

On écrie beaucoup de Livres ; on en

écrit peu avec un défir fincere d'aller au

bien. De cent Ouvrages qui paroi HTent ,

foixante au moins ont pour objet des

niorifs d'intérêt ou d'ambition. Trente

autres, didés par refprit de parti, par

la haine , vont à la faveur de l'anony-

me porter dans le public le poilon de la

calomnie <Sc de la fatyre. Dix ,
peut-être ,

& c'cll beaucoup , font écrits dans de
bonnes vues : on y dit la vérité qu'on fait

,

on y cherche le bien qu'on aime. Oui ;

mais où eil l'homme à qui l'on pardonne

la vérité .? Il faut donc fe cacher pour la

dire. Pour êcre utile impunément , on
lâche fon Livre dans le public , & l'on

fait le plongeon.

De ces divers Livres, quelques-uns des
mauvais ôc à peu-p;ès tous les bons font

dénoncés 5c profcrits dans les Tribunaux :

la rai Ton décela fe voit fans que je la dife.

Cen'eft, au furplus , qu'une (Impie for-

malité
, pour ne pas paroitre approuver

ta.iiemenc ces Livres. L^u refle
, pourvu

que les noms des Auteurs n'y foient pas,
ces Auteurs, quoique tout le monde les

connoilfe 5c les nomme , ne font pas con-
nus du Magifl-at. Plufieurs même Ibnc
dins l'uiage d'avouer ces Livres pour
s'en faire honneur, 6c de les renier pour

R4.
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fe mettre à couvert s le même homme fetà

l'Auteur ou ne le fera pas devant le même
homme , félon qu'ils feront à l'audience

ou dans un foupc. C*ert: alternativement

oui & non, fans difficulté, fans fcrupulc»

T>c cette façon la sûreté ne coûte rien

à la vanité. C'cfl-là la prudence & l'ha-

bileté que PAutcurdes Lettres me repro-

che de n'avoir pas eue , & qui pourtant

n'exige pas , ce me femble , que pour
ravoir on fe mette en grands frais d'ef-

prit.

Cette manière de procéder contre de»

Livres anonymes dont on ne veut pas con-

noître les Auteurs efl devenue un ufage

fudiciaire. Quand on veut févir contre le

Livre on le brûle , parce qu'il n'y a per-

fonneà entendre ^ & qu'on voit bien qu«
l'Auteur qui fe cache n'cfl pas d'humeut
à l'avouer, fauf à rire le foir avec lui-

même des informations qu'on vient d'or-

donner le matin contre lui. Tel efl l'u-

fage.

Mais lorfqu^un Auteur mal - adroit ^

c'eft-à-dire , un Auteur qui connoît fort

devoir ,
qui le veut remplir , fe croit obli-

gé de ne rien diie au public qu'il ne

Pavoue, qu'il ne fe nomme ^ qu'il ne fe

montre pour en répondre , alors l'équité,

qui ne doit pas punir comme un crime la

mal-adreflfe d'un homme d'honneur , veut

qu'on procède avec lui d'une autre ma-



ulefC; elle veut qu'on ne lépare point la

eau le du Livre de celle de l'homme ,

puifqu'il déclare en mettant Ion nom ne
les vouloir point léparer ; elle veut qu'on
ne juge l'ouvrage qui ne peut répondre,
qu'après avoir oui l'Auteur qui répond
pour lui. Ainfi , bien que condamner
un Livre anonyme , foit en effet ne con-
tlamner que le Livre , condamner un
Livre qui porte le nom de l'Auteur ^
c'efl condamner l'Auteur même , 5c quand
on ne l'a point mis à portée de répondre ,

c'efl le juger fans l'avoir entendu.

L'affignacion préliminaire , même ^ fi

l'on veut , le décret de prife-de-corps

efl donc indifpenfable en pareil cas avant

de procéder au jugement du Livre, &
vainement diroit - on avec l'Auteur des
Lettres que le délit efl évident , qu'il efl

dans le Livre même j cela ne dirpenfe

point de fuivrela forme judiciaire qu'on
fuit dans les plus grands crimes , dans

les plus avérés , dans les mieux prouvés :

car quand toute la Ville auroit vu un
homme en alTafÎjner un autre , encore ne
jugeroit-on point l'ailaffin fans l'enten-

dre, ou fans l'avoir mis à portée d'être

entendu.

Et pourquoi cette franchi fe d'un Au-
teur qui fe nomme tourneroit - elle amfi
contre lui? Ne doit-elle pas^ au contrai-

re, lui mériter des égards f Ne doic-elle
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pjs impofer aux Juges plus Je circonA

yi(î^ion que s'il ne le iiir pas nommé ?

P()Urqu(ii
,
qunnd il traite des qucftions

liardics -/expoleroit-il ainfi , s'il ne le len-

loit raflurc contre les dangers ; par des

raifons qu'il peut alléguer en fa faveur

& qu'on peut préfumer fur fa conduite

même valoir la peine d'être entendues?

L'Auteur des Leirres aura beau qualifier

cette condr.ite d'imprudence 6c de mal-

adrcrrcyelle n'en cft pas moins celle d'un

hom.me d'honneur
,

qui voit Ion devoir

oîi d'autres voyent cette imprudence ,

qui !ènt n'avc.ir rien à craindre de quir

conque voudia procéder avec lui jufle-

menr , & qui rega^ de comime une lâcheté
piinillable de publier des chofes qu'onnC
veut pasûvoucr.

S'il n'tfl qi;{ flion que de la réputation

d'Auteur , a-t'on befoin de mettre fon

nem à Ion Livre r Qui ne lait comment
on s'y prend pour en avoir tout l'hon-

netr fans rien riiquer, pour s'en glorifier

fans en répondre , pDur prendre un air

humble à force de vanité p De quels Au-
teurs d'une certaine volée ce peti tour

d'ad.elle efl-il ignoré : Qui i'entr'euîc

ne fait qu'il cft même au - deflbus de la

digniié de fe noir.mer, comme h chacun
ne devoit pas en lilant l'Ouvrage deviner

le grand hcuTiiru^ qui l'a compote?
- Mais ces Meifieurs n'ont vu que l'ufage
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ordinaire, 6cloin de voir l'exception qui-

faifoit en ina faveur , ils l'ont tait iervir

contre moi. Ils dévoient brûler le Livre

fans faire mention de l'Auteur , ou s'ils

en vouloient à l'Auteur , attendre qu'il

fil: pré Cent ou contumax pour brûler le

Livre. Mais point ; ils brûlent le Livre ,

comme fi l'Auteur n'étoit pas connu , ôc

décrètent TAuteur comme fi le Livre n'é-

toit pas brûlé. Me décréter après m'avoir
diffamé 1 Que me vouloient- ils donc en-

core r Que me réfervoient-ils de pis dans

la liiite ? Ignoroienc-ils que Thonneur
d'un honnête homme lui eft plus cher qua
la vie. Quel mal refte-t'il à lui faire

quand on a commencé par le flétrir ? Que
aie ferc de me présenter innocent devant;

les Juges ,
quand le trairement qu'ils me

ibnr avant de m'entendre, efl la plus cruel-

le peine qu'ils pourroient m'impofer f;

j'érois juge ciminel ?

; On commence par me traiter a tous

égards comme un malfaiteur qui n'a plus

çl'honneur à perdre , <S: qu'on ne peut pu-
sir déformais que dans (on corps , ôc puis

on di: tranquillement que je reile dans
coures mes exceptions & défenfes / Mais
commient ces exceptions & défenfes ef-

faceront - elles l'ignonJnie & le mal
qu'on m'aura fait loulTrir d'avance , ôc

dans mon Livre ôc dans ma perfonne ,

quand j'aurai été rromené dans les roes
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par des archers ^ quand aux maux qaî
m'accablenc on aura pris foin d'ajouter

les ri.^ueurs de la prilon ? Quoi donc ?

pour erre julftc doit-on confondre dans la

même clafTc 6c dans le même traite-

ment toutes les fautes & tous les hom-
mes ? Pour un ade de franchife appelle

mal-adrefTe , faut-il débuter par traîner

un Citoyen fans reproche dans les prifons

commf un fcélérar ? Et quel avantage
aura donc devant l(?s Juges l'eftime pu-
blique & l'intégri é de la vie entière , fi

cinquante ans d'honneur vis-à-vis du moin-
dre indice (jy) ne fauvent un homme d'au^

curi iflflont?

„ La comparaifon d'Emile & du Con-
^, trat Social avec d'autres Ouvrages qui

{ )' ] Il y auroit , à l'examen , beaucoup à rabat-

tre des préfomptions que l'Auteur des Lettres

affecta d'accumuler contre moi. Il dit , par
exemple

, que les Livres déférés paroifToient

fous le même format que mes autres ouvrages.
Il eft vrai qu'ils étoient in-douze & in-o£lavo ;

fous quel format font donc ceux des autres

Auteurs ? Il ajoute qu'ils étoient imprimés par

le même Libraire ; voilà ce qui n'eil pas.'

L'Emile fut imprimé par des Libraires diffé-

rents du mien , Si. avec des carat^eres qui n'a^

voient fervi à nul autre de mes Ecrits. Ainfî

l'indigence qui réfultoit de cette confrontatioi»

n'étoit point contre moi, il ctv^it à ma décharge.
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l, ont été tolérés , & la partialité qu'on

„ en prend occafion de reprocher au
„ ConCeil , ne me lemblent pas fondées^

„ Ce ne feroic pas bien raifonncr que do
prétendre qu'un Gouvernement , parce

qu'il auroit une fois dilTimulé , leroic

obligé de diflîmuler toujours : fî c'efl

une négligence on peut la redreflfer :

fi c'efl un (ilence forcé par les cir-

„ confiances eu par la politique , il y
„ auroit peu de juflice à en faire la ma^

„ tiere d'un reproche. Je ne prétends

„ point julljfier les Ouvrages défignéa

„ dans les Répré Tentations j mais en conf-

„ cience y a-t'il parité entre des Livres

„ où Ton trouve des traits épars 5c iniif-

„ crers contre la Religion , ôc des Livres

„ où fans détour ^ fans ménagement on

„ Tattaque dans fes dogmes j, dans fa

„ morale , dans fon influence fur la So-

^, ciété civile ? Faifons impartialeraenc

jy la comparai Ion de ces Ouvrages , ju-

^, geons - en par l'impreffioa qu'ils ont

^, faite dans le monde ; les uns s'im-

„ priment & fe débitent par-tout ; on

jy fait comment y ont été reçus les au-

„ très OJ' „
J'ai CiV. devoir tfanfcrire d'abord ce

paragrip^h: en entier. Je le reprendrai

main:en-int par tragments. Il mérite un
peu ;:î\'i.:'7ie. ! I—tW^i—««OML» ! l i l )

fîl Pag» ^3 & ^^
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Que n'imprimct'on pas à Genève ;

«jiif nV tolcrc-t'on pas ? Des Ouvrages
qu'on a peine a lire fans indignation , s'y

dchircnt publiquement ; tout le monde
les lit, tout le monde les aime, les Ma-
giftrats Te tailent , les Miniflres fourient

,

Tair auflerc n'efl plus du bon air. Moi
feul (Se mes Livres avons mérité Tanimad-
verHon du Conleil , & quelle animadver-

fîon ? L'on ne peut même l'imaginer plus

violente ni plus terrible. Mon Dieu 1 Je
n'aurois jamais cru d'être un fi grand fcé-

lérat.

La comparai/on d'Emile Ô" du Contrat

Social avec d'autres Ouvrages tolérés , ne

me fcmble pas fondée. Ah je Teipére !

Ce nefcroit pas bien raifonner de pré'

tendre quun Gouvernement y parce qu'il

'auroit une fois dijfimulé , ferait obligé de

dijfimuler toujours. Soit ; mais voyez les

temps , les lieux , les perfonnes; voyez
les écrits lur leiquels on difTimule , &
ceux qu'on choifit pour ne plus diffi-

mulcr ; voyez les Auteurs qu'on fête

"à Genève, 6c voyez ceux qu'on y pour-
luit.

Si ccft une négligence on peut la redref

fer. On le pouvoit , on l'auroit dû , l'a-

t*on fait f Mes Ecrits & leur Auteur ont

été flétris lans avoir mérité de l'être; &
ceux qui l'ont mérité ne Ibnt pas moins
tolérés qu'auparavant. L'exception n'tft

que pour moi ieul.

|i
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Si ceJiunJiLcJiceforce yur les chcrnjîan^

ecs&par la politique , // y auro'tpcii de

juJiJci à, enfaire U matière dun reproche^

Si l'on vous force à tolérer des Ecrits

punillables, tolérez donc auiïi ceux qui

ne le font pas. La décence au moins exi-

ge qu'on cache au peupler ces choquan-

tes acceptions de perlonnes qui purif-

fçnr le foihle innocent des fautes du
puiiïant coupable. Quoi ! ces diftin(!^ions

Icandaleufes lont-elies donc des rai!on^,

& feront-elles toujours des dupes ? Ne
diroit-on pas que le lorc de quelques laty-

res obfcénes intéreffe beaucoup les Ptjten-

tats j & que votre Ville va être écrafée (î

l'on n'y tolère, fi l'on n'y impiime , fl

l'/jn n'y vend publiquement ces mêmes
Ouvrages qu'on proiciit dans le pays des

Auteurs ? Peuples, combien on vous en

fait accroire en faifant fi fouvent interve-

nir les PuifTances pour auiorifer le mal

qu'elles ignorent , ôc qu'on veut faire en

leur nom.
Lorfque j'arrivai dans ce pavs on eût

dit que tout le Royaume de France étoic

à mes troufles. On brûle mes Livres à

Genève; c'eft pour complaire à la Fran-

ce. On m'y décrète ; la France le veut

ainfi. L'on me fai: chafîer du Canton de
Berne; c'eft la France qui l'a demandé»
L'on me pourfuit julques dans ces Mon-
tagnes ;fi Ton m'en eût pu chaiTer, c'eût
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encore été la France. Forcé par mille ofl*

rragcs j'écris une Lectrc apologétique.

Pour le coup tout étoit perdu. J'étois en-

touré, lurvcillé ; la France envoyoit des
cl'pions pour me guetter , des foldats pouc
m'cnlever , des brigands pour m'alTaffi-

ner; il étoit même imprudent de fortir

de mamaifon. Tous les dangers me ve-
noicnt toujours de la France , du Parle-

ment , du Clergé , de la Cour même ;

on ne vit de la vie un pauvre barbouil-

leur de papier devenir pour fon malheur
un homme aufli important. Ennuyé de
tant de bêtifes ^ je vais en France ;,• je

connoifTois les François , & j'étois mal-
heureux. On m'accueille , on me careflTe

,

je reçois mille honnêtetés, & il ne tient

qu'à moi d'en recevoir davantage. Je re-

tourne tranquillement chez moi. L'on
tombe des nues ; on n'en revient pas s

on blâme fortement mon étourderie ;

mais onceffede me menacer de la Fran-

ce : on a raiibn. Si jamais des affaffins

daignent terminer mes (buAQ-ances , ce
n'ell sûrement pas de ce pays-là qu'ils

viendront.

Je ne confonds point les diverfes caufes

de mes di (grâces , je fais bien difcerner

celles qui font l'effet des circonllances ,

l'ouvrage de la trille néceiïité , de celles

qui me viennent uniquement de la haine

de mes ennemis, ii}^ / pluc-à-Dieu que je

n'ej?
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n'en eufTe pas plus à Genève qu'en Fran-

ce, & qu'ils n'y tuflentpas plus implaca-

bles î Chacnn fait aujourd'hui d'où fonc

partis les coups qu'on m'a portés ,&qui
m'ont été les plus Tenfibles. Vos gens me
reprochent mes malheurs comme s'ils n'é-

toient pas leur ouvrage. Quelle noirceur

plus cruelle que de me faire un crime à
Genève des perfécutions qu'on me fufci-

toit dans la Suifle ^ & de m'accufer de
n'être admis nulle part , en me faifanc

chafler de par-tour! Faut-il que je reproche
à l'amitié qui m'appella dans ces contrées

le voifmage de mon pays ? J'ofe en attef-

ter tous les Peuples de l'Europe j y en,

a-t'il un icul, excepté la Suifle , oii JQ
n'eufl^e pas été reçu , même avec hon
neur F Toutefois dois-je me plaindre du
choix de ma retraite/ Non , malgré, tant

d'acharnement 45c d'outrages j j'ai plus,

gagné que perdu j j'ai trouvé un hom-
me. Ame noble & grande I ô George-
Keith ! mon proteâ:eur , mon ami , mon
.père 1 ou que vousfoyez,où que j'achè-

ve mes trilles jours , & duifé-je ne vous
revoir de ma vie ; |non , je ne reprocherai
point au Ciel mes miféres ; je leur dois vo*
tre amitié.

En confcience y a-t*il parité entre des

Livres ou l'on trouve quelques traits épars
& inàifcrets contre la Religion j & desLi-^
}fres oit fans détour , fans ménagement »

IFartie. S,
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en rattaque dans /es Joomcs , dans fa m o*

raie fdans fcn injiiicnce fur la fociété?

Enconlcicncc î Il ne fiér{;ir pa^
à un impie tel que moi , d'ofer parler

de conlcience fur- tout vis-à-vis de
ces bons Chrciicns .... Ainfi je me tais.

Ccfl pourtant une finguliere conf-

cicnce que celle qui fair dire à de^ Magif-
trats ; nous foufiffons volontiers qu'on blaf-

phéme ; mais nous ne louffrons pas qu'on
railonne î Otons , Monfieur , la difparité

des kl jets :,- c'cfl avec ces mêmes façons

depcnlerqueles Athéniensapplaudiffoient
aux impiétés d'Ariflophane, & firent mou-
rir Socrare.

Une des cliofes qui me donnent le plus

de cor.fiance dans mes principes , efl de
trouver leur application toujours jufte dans

les cas quc;*avois le moins prévus ; tel efl

celui qui le pi éfente ici. Une des maximes
qui découlent de Tanalvié que j'ai faite de
la Religion, 5c de ce qui lui tft eiTjntiel

,

cil que les hommes ne doivent ie mêler de
celle d'autrui qu'en ce qui les inrérelTe ;

d'où il luit qu'ils ne doivent iamais punir

des oflTjn.ej (û^z) faites uniquement à

laa'j Notez que je me fers de ce mot offen/er

Dr h fe'oh riilage,auoique je fois très-éioigné

de l'at'mettre dans (on fens propre , & que je

le trom.e trcs-mal applique ; ccnime fi quel-

qu'cue que ce foit , un hoimuc ', un ange , Je
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Dieu qui laura bien les punir lui-même.
Ji faut honorer la Divinité &ne la ven-

ger jamais , dil'ent après Monrefquieu les

Héprelentancs ; ils ont railon. Ccpendanc
les ridicules outrageants , les impiétés

groiTieres , les blalphèmes contre la Reli-

girn lont puniflahles ,
jamais les raiion-

nements. Pourquoi cela f Parce que dans

ce pi emier cas on n'attaque pas feulement

la Relic^i()n,mâis ceux qui la profcffenc ,

on les inlulte , on les outrage dans leuc

diable même, pouvoit jamais offenfer Dieu. Le
mot que nous rendons par offenfes , eft traduit

comme prefque tout le refîe du texte facré :

cei\ tout dire. Des hommes enfarinés de leur

théologie ont rendu & défiguré ce Livre admi-
rable lelc.n leurs petite«= idées, & voilà de quoi
l'on entretient la folie ik. le fanatifme du peuple.

Je trouve très-fage la circonrpe£lion de l'Eglife

romaine , fur les TradutSlions de l'Ecriture ea
langue vulgaire , & comme il n'ef^ pas nécef-
faii e de propofer toujours au peuple les médi-
tations voluptueufes du Comique des Canti-
ques, ni les malédictions continuelles de David
contre fes ennemis , ni les fubtili:és de S. Paul
fur la grâce ; il ed darigereux de lui propofer
la fublime morale de l'Evangile dans des ter-

mes qui ne rencent pas exudement le fens de
l'Auteur ; car peur peu qu'on s'en écarte, en
prenant une autre route on va très-loin.



culte,on marque un mépris révoltant pouc
ce qu'ils refpcdent , & par confcquent

pour eux. De tels outrages doivent être

punis par les Loix , parce qu'ils retom-

bent fur les hommes , 6c que les hommes
ont droit de s'en reffentir. Maison efl le

mortel fur la terre qu'un raifonnement doi-

ve offenfer ? Où cfl celui qui peut fe fâcher

de ce qu'on le traite en homme ^ 6c qu'on

le fuppofe raifonnable? Si le raifonneurfe

trompe ou nous trompe , & que vous vous
intércITiezà lui ou à nous , montrez-lui

fon tort , défabufez-nous , battez-le de

fes propres armes. Si vous n'en voulez pas

prendre la peine , ne dites rien , ne fé-

coutez pas , laifTez-le raifonner ou dérai-

Ibnner, 6c tout efl fini fans bruit ^ fans que-

relle, Tans infulte quelconque pour qui que
ce foit. Mais fur quoi peut-on fonder la

maxime contraire de tolérer la raillerie s

le mépris, l'outrage^ 6c de punir la rai-

ion? La mienne s'y perd.

Ces MefTieurs voient fi fouv«nt M. de

Voltaire. Comment ne leur a-t'il point inf-

piré cet cfprit de tolérance qu'il prêche

i'ans celle , 6c dont il a quelquefois be-

ioin r S'ils Peuilent un peu confulté dans

cette affaire , il me paroît qu'il eût pu leur

parler à peu près amfi.

,j Meilleurs ^ ce ne font point les rai-

„ fonneurs qui font du mal , ce font les

„ caffards. La Philofophie peut aller fon
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i, train fans ril'que; le peuple ne renrend

„ pas ou la lai (Te dire , & lui rend tout le

„ dédain qu'elle a pour lui. Raifonner

,

yy eft de toutes les folies des hommes ,

„ celle qui nuit le moins au genre humain,

„ & Ton voit même des gens fages en-

„ tichés par fois de cette folie-là. Je ne

^i raifonne pas , moi , cela eil vrai , mais
„ d'autres raifonnent ; quel mal en arrive-

„ t'il ? Voyez tel , tel , & tel Ouvrage ;

yy n'y a-t'ii que des plaifanteries dans ces

„ Livres-là ? Moi-même ^ enfin ^ fî je ne

„ raifonne pas
, je fais mieux ; je fais

„ raifonner mes ledeurs. Voyez mon cha-

j, pitre des Juifs ; voyez le même chapi-

„ tre plus développé dans le Sermon dgs

„ cinquante. Il y a là du raifonnemenc

,

^, ou l'équivalent , je penfe. Vous con-

j, viendrez aufîî qu'il y a peu de détour ^

j, & quelque chofe de plus que des traits

„ épars & indifcrets.

„ Nous avons arrangé que mon grand

„ crédit à la Cour & ma toute-puilTan-

j, ce prétendue vous iérviroienc de nré-

„ texte pour laiiTer courir en paix les

^, jeux badins de mes vieux ans : cela eil

j,^ bon , mais ne brûlez pas pour cela des

„ écrits plus graves ^ car alors cela feroic

jy trop choquant.

„ J'ai tant prêché la tolérance I II ne
^, faut pas toujours l'exiger des autres ^
jj & n'en jamais ufer avec eux. Ce pauvre
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„ homme croie en Dieu ? Pairons-luiccla,

„ il ne fera pas {q^Xq. Il cfl ennuyeux ?

„ Tous les railonncurs le font. Nous ne

„ mettrons pas celui-ci de nos Toupés ,•

^, du rcfle , que nous importe ? Si l'on

„ brûloic tous les Livres ennuyeux , que

„ deviendroient les Bibliothèques ? & fî

„ Pon brûloit tous les gens ennuyeux , il

jy faudroit faire un buciier du pays. Cro-

„ ycz-moi , laiHons rail'onner ceux qui

j, nous laiffent plaifanter ; ne brûlons ni

„ gens , ni Livres , 6c relions en paix ; c'efl

., mon avis. „ Voilà , félon moi , ce

qu'eût pu dire d'un meilleur ton M. de
Voltiu e,(Scce n'eût pas été là , ce me
femb'e, le plus mauvais confeii qu'il au-

roi: donné.

Faifons impartialement la comparai/on

de ces ouvrages s jugeons-en pur Vimprcf-

Jion quiis ont faite dans le monde. J'y
conlens de tour mon cœur. Les uns s'im-

priment & fe débitent par-tout. On fait

comment y ont été reçus les autres.

Ces mots les uns ÔC les autres font

équivoques. Je ne dirai pas fous lelquels

l'Auteur entend mes écrits ; mais ce que
je puis dire , c'efl qu\)n les imprime
dans tous les pays, qu'on les rradt-it dans

toutes les langues, qu'on a niême fait à

la fois deux traduâi<)ns d'Lmile à Lon-
dres , honneur que n'eut jamais aucun

^Uwie Livre , excepté l'Hcluiic i au moins
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que je fâche. Je dirai , de plus ^ qu'en
France, en Angleterre , en Allemagne

,

même en Italie , on me plaint , on m'ai-

me , ou voudroit m'accueillir , & qu'il

rV a par -tout qu'un cri d'indignation

contre le Confeil de Genève. Voilà ce

que je fais du fort de mes Ecrits ; j'ignore

celui des autres.

Il efl tems de finir. Vous voyez , Mon-
fîeur , que dnns cette Lettre & dans la

précédenreje me fuis fuppofé coupable ?

mais dans les trois premières j'ai montré
que je ne Tétois pas. Or , jugez de ce
qu'une procédure injufte contre un cou-
pable doit être contre un innocent !

Cependant ces Meilleurs , bien déter-

minés à laifler Tublifter cerre procédure,
ont hautement déclaré que le bien de la

Religion ne leur permettoit pas de recon-
noîrre leur tort, ni l'honneur du Gouver-
nement de réparer leur injudice. 1! fau-

droit un ouvrage entier pour montrer les

conléquences de cette maxiirc quiconfa-
creôc change en arrêt du doflin toutes les

iniquités desMinflres des Loix.Cen'eil
pas de cela qu'il s'agit encore , & je ne
me luis propolé juTqu'ici que d'examiner
fîl'injuflice avoit été commi-é , & non fî

elle devoit étte réparée. Dans le cas de
Paffi-mative, nous verrons ci-après quelle
lelTource vos Loix fe font miCragée^ pauï
remédier à leur violaLion. £n aitexidaiic j
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que faut -il penfcr de ces Juges inflexi-

bles, qui procèdent dans leurs Jugements
audî légèrement que s'ils ne tiroient point

à conicquencc ., &, qui les mainticnnenc

avec autant d'obfiination que s'ils y
avoient apporté le plus pur examen ?

Quelques longues qu ayent été ces dif-

cuiîîons, j'ai cru que leur objet vous don-

neroit h patience de les fuivre ; j'ofe me-
me dire que vous le deviez ,

puifqu'elles

font autant l'apologie de vos Loix que
la mienne. Dans un pays libre 6c dans une
Pveligion raiibnnable, la Loi qui rendroit

criminel un Livre pareil au mien, feroic

une Loi funefle , qu'il faudroit le hâter

d'abroger pour l'honneur & le bien de
l'Etat. Mais grâce au Ciel , iln'exifte rien

de tel parmi vous , comme je viens de le

prouver , 6c il vaut mieux que Tinjuilice

dont je fuis la vi6lime , foit l'ouvrage du
Magiflrat que des Loix s car les erreurs

des hommes font paffageres , mais celles

des Loix durent autant qu'elles. Loin que
roflracifme qui m'exile à Jamais de mon
pays foit l'ouvrage de mes fautes , je n'ai.

jamais mieux rempli mon devoir de Ci-

toyen qu'au moment que je celle de l'ê-

tre, 6c j^enaurois mérité le titre par Tadle

qui m'y fait renoncer.

Kappellez-vous ce qui vcnoit de fe paf-

fef il y avoit peu d'années , au fujet de
l'Article Genève de M. d'Alembcït. Loin

de
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de calmer les murmures excités par cec

Article , l'Ecrit publié par^ les Fadeurs

l'avoient augmenté, & il n'y a perfonne

qui ne fâche que mon ouvrage leur fie

plus de bien que le leur. Le parti Pro-

cédant mécontent d*eux, néclatoit pas ,

mais il pouvoit éclater d'un moment k l'au-

tre , & malheureulément les Gouverne-

ments s'allarment de fi peu de chofe en

ces matières , que les querelles des Théo-
logiens y faites pour tomber dans l'oubli

d'elles-mêmes, prennent toujours de l'im-

portance par celle qu'on leur veut donner.

Pour moi je rcgardois comme la gloire

& le bonheur de la Patrie , d'avoir un

Clergé animé d'un efpric Ci rare^ dans fon

ordre , & qui , fans s'attacher à la doc-

trine purement fpéculative , rapportoic

tout à la morale & aux devoirs de l'hom-

me & du Citoyen. Je penfois que fans

faire directement fon apologie ,
juflifier

les maximes que je lui fuppolois , 6c pré-

venir les cenfures qu'on en pourr it faire,

étoit un fervice à rendre à l'Etat. En mon-
trant que ce qu'il négligeoit , n'étoit ni

certain, ni utile, j'efpérois contenir ceux

qui voudroient lui en faire un crime ; fans

le nommer , fans le défigner , fans com-
promettre fon orthodoxie , c'étoit le don-

ner en exemple aux autres Théologiens,

L'entreprilé étoit hardie , mais elk n'é-

toit pas téméraire , & fans des circonf-

L Fartie. X
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tances qu'il éroit difficile de prévoir, elf«

dcvoit nacurcllcmcnt rcufllr. Jen'ctoispàs

feul de ce fentimcnt ; des gens très-éclai-

rés, d'illuftres Magiftrats même , pen-
foient comme moi. Confidérez l'état re-

ligieux de PEuropc au moment où je

publiai mon Livre , & vous verrez qu'il

étoit plus que probable qu'il feroit par^

tour accueilli. La Religion décrédirée en
tout lieu par la Philofophie, avoir perdu
fon afcendant jufq'ics fur le peuple. Le$
gens d'Eglife obilinés à Tétayer par fon

côté foiblc, avoient lailTé miner tout le

refle, & l'édifice entier portant à faux>

étoit prêt à s'écrouler. Les controverfes

avoient ceiîé, parce qu'elles n'intérelToient

plus perJbnne ^ & la paix régnoit entre

les différents partis
,
parce que nul ne fo

foucioiu plus du fien. Pour oter les mau-
vaifes branches on avoir abbatu l'arbre;

pour le replanter il falloit n'y laifiTer qua
le tronc.

Quel moment plus heureux pour éta-

blir Iblidement la paix univeriélle , que
celui oiiTanimofité des partis fufpendue,

laiiïoit tout le mnndc en état d'écouter la

raifon ? A qui pouvoir déplaire un ou-

vrage , oii lans blâmer , du m.oins fans

exclurre perfonnc, on faifoic voir qu'au

fond tous étoient d'accord ; que tant de
diffentions ne s'étoient élevées, que tant

de l'an^ n'avoit été verlé que pour des

\
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if\^\ entendus ; que chacun devoir refter

en repos dans Ion cuire, fans troubler ce-

lui des autres ; que par-tout on devoir fer-

virDieu, aimer Ion prochain, obéir aux

Loix' , <5c qu'en cela reulconfiftoirreflen-

ce de toute bonne Religion. C'étoit éta-

blir à la fois la liberté philofophique &
la piété religieufe ; c'était concilier l'a-

mour de l'ordre & les égards pour les

préjugés d'autrui ; c'étoit fans détruire

les divers partis , les ramener tous au ter-

me commun de l'humanité Sz de la rai-

fon/loin d'exciter des querelles , c'étoic

couper la racine à celles qui gemment en-

core > 6c qui renaîtront -infailliblemenc

d'un jour à l'autre , lorfque le zélé du
fanatifme qui n'eft qi^'aflbupi , fe réveil-

lera: c'étoit, en in mot , dans ce fiécle

pacifique par indifférence, donner à cha-

cun des raifons très-foites , d'êcre tou-

jours ce qu'il eil maintenant j fans favoir

pourquoi.

Que de maux tout prêts a renaître n'é-

toient point prévenus il l'on m'eûr écouté!
- Quels inconvénients éroient attachés à cet
avantage ? Pas un , non , pas un. Je défie

- qu'on m'en montre un feul probable &
même polfible , fi ce n'efl l'impunité des
erreurs innocentes & l'impuiffance des
perfécuteurs lEh comment fe peut-il qu'a-

près ranc de trides expériences & dans un
îîéçle fi éclaiiéje^ Gouvernements n'aicnç

la
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pas encore appris à jecter ôc brifer cette

arme terrible , qu'on ne peut manier avec

tant d'adreffe qu'elle ne coupe la main qui

s'en veut fervir ? L'Abbé de Saint Pierre

vouloit qu'on otàt les écoles de Théologie

& qu'on Iburînt la Religion. Quel parti

prendre pour parvenir fans bruit à ce dou-
ble objet

, qui , bien vu , fe confond en
un? Le parti que j'avois pris.

Une circonllance malheureufe, en ar-

rêtant l'effet de mes bons deffeins , a raf-

femblé fur ma tête tous les maux dont je

voulois délivrer le genre humain. Renaî-
tra-t'il jamais un autre ami de la vérité

c]ue mon fort n'effraie pas r Je l'ignore.

Qu'il foit plus fage , s'il a le même zèle

en fera-t'il plus heureux? J'en doute. Le
moment que j'avois faifi , puifqu'il eft

manqué , ne reviendra plus. Je louhaite

de tout mon cœur que le Parlement de
Paris ne fe repente pas un jour lui-même
d'avoir remis dans la main de la fuperf-

tition le poignard que j'en faifois tom-

ber.

Mais laiffons les lieux & les temps éloi-

gnés , 6c retournons à Genève. C'efl-là

que je veux vous ramener par une der-

nière obfervation que vous êtes bien à

portée de faire , & qui doit certainement

vous frapper. Jettez les yeux fur ce qui

fe pafle autour de vous. Quels lontceux
qui me pourfuivent> quels ioiu ceux qui
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me défendent ? Voyez parmi les Répré-
i'afiranrs rélite de vas Citoyens , Genève
en a-t'elle de plus eflimables ? Je ne veux
point parler de mes perlecuteurs ; à Dieu
ne plaife que je Touille jamais ma plume
& ina cauie des traits de la Satyre ; je

l.iifre fans regret cette arme à mes enne-

mis : Mais comparez & jugez vous-même.
De quel côté font les mœurs , les vertus ,

la folide piété, le vrai patriotifme r Quoi!
j'otfenfe les Loix,& leurs plus zélés dé-
tenfeurs font les miens î J*attâque le Gou-
vernement , & les meilleurs Citoyens

m'approuvent 1 J'attaque la Religion, &
l'ai pour moi ceux qui ont le plus de
Religion / ICette feule obfervation die

cput ; elle feule montre mon vrai crime
& le vrai fujet de mes dilgraces. Ceux
qui me hs.'ilTent & m'outragent , font mon
éloge en dépit d'eux. Leur haine s'expli-

que d'elle-même. Un Genevois peut- il s'y

tromper ?

^

T3
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SIXIEME LETTRE.

JZ/XcoRE une lettre , Monfîeur , &
\ouî êces dé'ivré de moi. Mais je me trou-

ve en la commerçant dans une ficuation

bi:n bizarre s obligé de l'écrire , & ne
fâchant de quoi la remplir. Concevez-
vous qu'on ait à le jufliber d'un crime
quVn ignore, & qu'il faille fe détendra
fans lave i: de quoi l'on eil accu:é l C'eft

pourtant ce que j'ai à taire au lujet des
G ^uvernements. Te fuis , non pas accufé ,

mais jugé , mais flétri pour avoir publié
deux OdVTSLgÇS téméraires

, fcandahux ,
imfieSjfendanis à détruire la Religion Chré-
tieric '& tous Us Gouverrumenrs. Q-jant a
la R.aiglon, nous avons eu da moins quel-

que prife pour trouver ce qu'on a voulu
dire, S: nous l'avons examiné. Mais quanc

a'jx Gouvernements , rien ne peut nous
fournir le m oindre indice. On a toujours

évi'é toute elpece d'explication fur ce

point: on n'a jamais voulu dire en quel

lieu j'entreprends ainfî de les détruire ,

ri comment ni pourquoi j ni rien de ce

qui peut conftater que le délit n'efl pas

imaginaire. C'efl comme fi l'on jugeoit

quelqu'un pour avoir tué un homme fans

dire , ni oii, ni qui, ni quand , pour un



L E T T R^E ZI9

meurtre abftrair. A l'inquifition Ton for-

ce bien l'acculé de deviner de quoi on

l'accule , mais on ne le juge pas fans dire

fur quoi.

L'x\uceur des Lettres écrites de la cam-

pagne , évite avec le même loin de s'ex-

pliquer fur ce prétendu dMit ; il joint éga-

lement la Religion & les Gouvernements
dans la même accuiation générale : puis .,

entrant en matière fur la Religion , il dé-

clare vouloir s'y borner , ôc il tient parole.

Comment parviendrons- nous à vérifier

racLufarion qui regarde les Gouvernemcns,

fi ceux qui l'intentent rcfuîént dcr dire fur

quoi elle porte ?

Remarquez même, comment d'un traie

déplume cet Auteur change l'état de U
queltion. Le Conf^il prononce que mes Li-

vres tendent à détruire tous les Gouverne-
ments. L'Auteur des Lettres dit feule-

ment , que les Gouvernements y font li-

vrés à la plus audacieufe critique. Cela

eft fort ditférent. L^ne critique , quelque
audacieufe qu'elle puid'eêtre , n'efi poinc

une confpiration. Critiquer ou blâmei
quelques Loix , n'efl pas renverfer toutes

les Loix. Autant vaudroit accufer quel-

qu'un d'aflallmer les malades , lorfqull

montre les fautes des Médecins.
Encore une fois

, que répondre à des
railonsqu'onne veut pas dire î Comment
fe juflifier contre un jugement porté iàcjp

T4
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motifs ? Que , fans preuve de part ni d'au-
tre , ces Mefîicurs difenf que je veux ren-
Verfer tous les Gouvernements, & que je

difb, moi
, que je ne veux pas rcnverler

tous les Gouvernements, il 7 a dans ces
aiTerrions parité exade , excepté que le

préjugé crt pour moi ; car il efl à préfu-
mer que je lais mieux que perlbnne ce
que je veux faire.

Mais où la parité manque , c'efl dans
Teflet de l'afTertion. Sur la leur mon Li-
vre eft brûlé, ma perfonne efl décrétée ,

&ceque j'affirme ne rétablit rien. Seule-

ment , fi je prouve que Taccufation eft

fauireôc le jugement inique , l'affront qu'ils

m'ont fait retourne à eux-mêmes.- Le dé-
cret > le Bourreau ^ tout y devroit retour-

ner ; puifque nul ne détruit fi radicale-

ment le Gouvernement j que celui qui en
tire un ufage diredement contraire à la

fin pour laquelle il efl inflitué.

Il ne fuffit pas que j'affirme , il faut que
je prouve ; & c'efl ici qu'on voit com-
bien efl déplorable le fort d'un particu-

lier foumis à d'injufles Magiflrats
, quand

ils n'ont rien à craindre du Souverain , &
qu'ils fe mettent au-defTus des Loix. D'une
affirma-ion fans preuve, ils font une dé-

monflration , voilà l'innocent puni. Bien

plus , de fa défenfe même ils lui font un

nouveau crime , & il ne tiendroir pas à

eux de le punir encore d'avoir prouvé
qu'il ctok innocent.
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Comment m'y prendre pour montrer

qu'ils n'ont pas dit vrai ; pour prouver
que ;c ne détruis point les Gouverne-
ments ? Quelque endroit de mes Ecrirs

que je détende , ils diront que ce n'cfl

pas celui-là qu'ils ont condamné i quoi-

qu'ils aient condamné tout , le bon com-
me le mauvais , lans nulle diftindlion.

Pour ne leur laifler aucune défaite, il fau-

droit donc tout reprendre , tout iuivre

d'un bout à l'autre, Livre à Livre
, page

à page, ligne à ligne , & pre'que enfin

mot à mot.Il faudroit de plus, examiner
tous les Gouvernements du monde

, puif-

qu'ils difentque je les détruis tous. Qjelle
entreprife ! Que d'années y faudroit-il em-
ployer? Que d*in-folto faudroic-il écrire ;

3c après cela , qui les liroit !

Exigez de moi ce qui efl faifable. Tout
homme fenlé doit fe contenter de ce que
j'ai à vous dire : vous ne voulez sûrement
rien de plus.

De mes deux Livres brûlés k la fois fous
des imputations communes , il" n'y en a
qu'un qui traite du Droit politique & des
matières de Gouvernement. Si l'autre en
traite j ce n'eftquc dans un extrait du pre-
mier. Ainfi je luppoieque c'eft lur celui-

ci feulement que tombe i'accufation. Si
certe accufation portrit fur quelque pal-
fage particulier ^ on l'auroit cité , fans

doute , on en auroit du moins extrait .
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quelque maxime fidèle ou infidèle, com-
me on a laïc Ibr les points concernant U
ReliiV^n.

C'eft donc le Syflême établi dans le

corps de l'ouvrage qui détruic les Gou-
vernements ; il ne s'agit donc que d'expo-

fer ce Syiléme , ou de faire une analyfc

du Livre s & fi nous n'y voyons évidem-
ment les principes deftrudifs dont il s'a-

git, nous faurons du moins où les cher-

cher dans Pouvrage, en fuivant la métho-
de de l'Auteur.

Mais , Monfieur , fi durant cette ana-

lyle qui fera courre , vous trouvez quel-

que confécfuence à tirer , de grâce ne vous
preifcz pas. Acrcndez quenousen railon-

ni(>ns ensemble. Après cela vous y revien-

drez fi voui voulez.

Qu*efl-ce qui lait que l'Etat cA un ?

Ccil l'union de (es membres ? Et d'<.»ù raît

l'union de les membres f De robligacion

qui les lie. Tout efl d'accord jufqu'ici.

Mais quel eil le fondement de cette

obligation.^ Voilà OLi les Auteurs fe di-

vifent. Selon les uns , c'ell la fjrce ; fé-

lon d'autres , l'autorité paternelle ; ftloa

d'autres , la volonté de Dieu. Chacun éta-

blir fon principe 6c attaque celui des au-
tres , je n'ai pas moi-même fait autrement,
ô: fuivant la plus laine partie de ceux qui

ont difcuté ces matières , j'ai polé pour
fondement du corps policique la conven-
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tion de Tes membres, j'ai réfuté les prin-

cipes diflérents du mien.

Indépendamment de la vérité de ce

principe , il l'emporte fur tous les autres

par la foliditc du fondement qu'il établit;

car quel fondement plus sûr peut avoir

l'obligation parmi les hommes , que le li-

bre engagement de celui qui s'oblige p

On peut dilpirer tout autre principe f^z) ;

on ne rauicitdirputer cel'ji-lk.

Mais par cette condition delà liberté,

qui en renferme d'autres , toutes fortes

d'engagements ne font pas valides , même
devant les Tribunaux humains. Ainfi pour
déterminer ce-lui-ci l'on doit en expliquer
la nature , on doit en trouver Pulage &
la fin , en doit prouver qu'il efl conve-
nable à des hommes, 6c qu'il n'a rien dg
eontrai-e aux Loix narurelles ; car iln'eft

pas plus permis d'enheindre les Loix na-

turelles par le Contrat Social
,
qu'il n'eft

permis d'enfreindre les Loix polîtives par

les Contrats des particuliers , 6c ce n'efl

\a\ Même celui de la volonté de Dieu, du moins
quant à l'application. Car bien qu'il foit clair

que ce que Dieu veut , l'homme doit le vou-
loir; il n'eft pas clair que Dieu veuille qu'on

préfère tel Gouvernement à tel autre, ni qu'on

obéifle à Jacques plutôt qu'à Guiliaume. Or
voilà de quoi il s'agit.
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que par ces Loix mêmes qu'exifte la li-

bcrré qui donne force à rengagement.

J'ai pour rclultar de cet examen, que
l'ctablilTemcnt du Contrat Social eft un
pade d'une cfpcjc particulière , par le-

quel chacun s'engage envers tous, d'où
s'enfuir l'engagement réciproque de tous

envers chacun , qui eft l'objet immédiat
de l'union.

Je dis que cet engagement eft d*une
efpéce particulière , en ce qu'étant abfo-

lu , fans condition , fans referve , il ne
peut toutefois être injufle ni fufceptible

d'abus , puifqu'il n'efl pas polTibleque le

corps fe veuille nuire à lui-même , tant

que le tout ne veut que pour tous.

Il cfl encore d'une efpece particulière

en ce qu'il lie les Contrariants lans les af-

fujettir à perfonne ^ qu'en leur donnant
leur feule volonté pour règle il les lailTe

aulTi libres qu'auparavant.

La volonté de tous efl donc Tordre ,

la règle fuprême ^ & cette règle gêné*
raie & perfonifiée eft ce que j'appelle le

Souverain.

Il (uitde-là que la Souveraineté efl in-

divifible , inaliénable, & qu'elle réfide

effenriellement dans tous les membres du
corps.

Mais comment agit cet être abftrait &
collectif? Il agit par des Loix ^ 6c il ne
fauroit agir autrement.
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Etqu'efl-ce qu'une Loi? Cefl: une dé-

claration publique & rolemnelle de la vo-

lonté générale , fur un objet d'incérêc

commun.
Je dis j fur un objet d'intérêt commun;

parce que la Loi perdroit fa force & cef-

ieroit d'être légitime , fi l'objet n'en im-
portoit à tous.

La Loi ne peut par fa nature avoir un
objet particulier & individuel ; mais Pap-

plicarion de la Loi tombe fur des objecs

particuliers & individuels.

Le pouvoir LcgiOatif , qui eft le Souve-
rain , a donc bef'oin d'un autre pouvoir
qui exécute , c'eft-à-dire ,

quiréduifela
Loi en aâ:es particuliers. Ce fécond pou-
voir doit être établi de manière , qu'il exé-

cute toujours la Loi , & qu'il n'exécute
jamais que la Loi. Ici vient l'inflicution

du Gouvernement.
Qu'eft-ce que le Gouvernement ? C'eft

un corps intermédiaire établi entre les fu-

jets (5c le Souverain pour leur mutuelle

correlpondance ^ chargé de rexécution
des Loix & du maintien de la liberté , tant

civile que politique.

Le Gouvernement comme partie inté-

grante du corps politique
, participe à la

volonté générale qui le conftirue i comme
corps lui-même , il a fa volonté propre.

Ces deux volontés quelquefois s'accordent

& quelquefois fe combattenc. C'efl de
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l'effet coin biné de ce concours 5c de ce.

onflit que rclblce le jeu de toute lama-
chine.

Le principe qui conflituc les diverfes

formes di.i GouvcrriCifiént , confifte dans le

nombre des membres qui le compcfenr.

Plus ce nombre efl petit , plus le Gou-
vernement a de torce; plus le nombre ell

grand, plus le Gouvernement eil foible,

Sz comme la iôuveraineté tend toujours

«u relâchement ^ le Gouvernement tend

toujours à fe renforcer. Ainfi le Corps
exécutif doit PempoTter a la longue fur

le corps légiflatif , & quand la Loi efl en-

fin foiim.ifc aux hommes , il ne refte que
des efclâves & des maîtres ; l'Etat eft dé-
truit.

Avant cette deflrudion , le Gouverne-
ment doit par fon progrès naturel chan-
ger de forme & paffer par des dégrés du
grand nombre au moindre.

Les diverfes formes dont le Gouverne-
ment efl fufceptible fe réduifent à trois

principales. Après les avoir comparées
par leurs avantages 6c parleurs inconvé-
nients y je donne la préférence à celle qui

efl intermédiaire entre les deux extrêmes

,

& qui porte le nom d'Ariftocratie. Oa
doit fe fouvenir ici ^que la conflitution de
l'Etat & celle du Gouvernement ^ fonc

deux chofeg très-diilindes , & que je ne
les ai pas confondues. Le mç^leur des
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GoQvememens e/l rariilocratîcjne ; la pi-

re des f^.)uverainccés efl l'ariitocràtiquc.

Ces dilciiiîîons en amènent d'autres fur

la manière donc le Gouvernement dégé-

nère , & lur les moyens de retarder la

deflru<flion du corps politique.

Enfin dans le dernier Livre
,
j'examine

par voie de comparaiibn avec le meilleur

Gouvernemencqui aie exifté , (avoir celui

de Rome , la police la plus favorable à

la bonne conftirution de TEtac ; puis-jà

termine ce Livre & tout l'Ouvrage par

des recherches iur la manière dont là

Keligion peut & doit entrer comme par-

tie conftirutive , dans la compofition du
corps politique.

Que pen lez-vous ^ Monfîeur,en lifaric

cette analvfe courte & fidèle démon Li-

vre f Je le divine. Vous difiez en vous-
même ; voilà l'hilloire du Gouvernement
de Genève. C'efL ce qu'ont dit à la le^lure

du même ouvrage , tous ceux qui con-
noilTent votre Condituriôn.

Et en efiet , ce Contrat primitif , cette

eflence de la Souveraineté , cet empire des

Loix , cette inflitution du Goi-vcrncincnt,
cette manière de le refierrer à divers dé-
grés pour compenîer i'auroriié par la for-

ce , cette tendance à l'uTurparion , ces

alTemb!ées périodiques _, cette adreffe à
les oter, cette deltr ui^ion proclvîir.c, en-

fin ^ qui vous menace & que ;e voulois
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prévenir ; n'eft-ce pas trait pour trait

l'image de votre République , depuis fa

naiflance jurqu'àce jour?

J*ai donc pris votre Conflitution ,
que

je trouvois belle
,
pour modèle des infti-

turions politiques , & vous propofant en
exemple à Phurope, loin de chercher à

vous détruire , j'expofois les moyens de
vous confcrver. Cette ConAitution , toute

bonne qu'elle cfl , n'efl pas fans défaut s

on p(Hivoit prévenir les altérations qu'elle

a fouffertes , la garantir du danger qu'elle

court aujourd'hui. J'ai prévu ce danger,
je Pai fait entendre

, j'indiquois des pré-

fervatifs;,- étoit-ce la vouloir détruire, que
de montrer ce qu'il falloir faire pour la

maintenir ? C'étoit par mon attachement
pour elle

, que j'aurois voulu que rien ne
pût l'altérer. Voilà tout mon crime ; j'a-

vois tort , peut-être ; mais fi l'amour de
la patrie m'aveugla fur cet article ^ étoic-

ce à elle de m'en punir ?

Comment pouvois-je tendre à renverfer

tous les Gouvernements , en pofant en
principes tous ceux du votre ? Le fait feul

détruit l'accufation. Puifqu'il y avoit un
Gouvernement exiftant fur mon modèle ,

je ne tendois donc pas à détruire tous

ceux qui exiftoient. Eh 1 Monfieur; fi je

n'avois fait qu'un Syftême , vous êtes bien

sûr qu'on auroit rien dit. On fe fût con-

cencè de reléguer le Contrat Social avec

la
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!a République de Platon , rUcopîe & le«

Sévarambes dans le pays des chimères.

Mais je peignois un objet exiftant , &
Ton vouloir que cet objet changeât de
face. Mon Livre portoïc témoignage con-

tre Pattentar qu'on alloit faire. Voilà ce

qu'on ne m'a pas pardonné.

Mais voici qui vous paroîtra bizarre.

Mon Livre attaque tous les Gouverne-
ments, & il n'efl; profcrit dans aucun 1 II

en établit un feul , il le propofe en exem-
ple, & c'efl dans celui-là qu'il efl brûlé î

N'eft-il pas finguîier que les Gouverne-
ments artaqués le taifcnt , & que le Gou-
vernement relpedé févilTe .? Quoi ! Le
Magiftrat de Genève , fe fait le prorcdeur
des autres Gouvernements contre le fiea

même ! Il punit fcn propre Citoyen d'a-

voir préféré les Loix de Ion pays à toutes

les autres ! Cela eil-il concevable , &lç
croiriez -vous fî vous ne l'eulîlez vu ?

Dans tout le refte de l'Europe
, quelqu'uQ

s'eft-il avilé de flétrir l'ouvrage ? Non;
pas même TEtat où il a été imprimé (F).

\j)\ Dans le fort des premières clameurs, caufées

par des procédures de Paris Ù^ de Genève , le

Magiftrat fjrpris dékndit les deux Livres :

mais fur fon propre examen ce fage Magillrat

a bien changé de fentunent , fur tout quant aq
Contrat Social.
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Puj incmc la France, où les Magiftrats

font là dcfTiis fi révères. Y a-t'on défendu
le Livre ? Rien de fcmblable ; on n'a

pas lajllé d'abord entrer l'édition de Hol-
lande , mais on l'a contrefaire en France ,

fcTcnivrage v court fans difficulté. C'étoit

donc une afTairc de commerce & non de
police : on préféroit le profit du Libraire

de France au profit du Libraire étranger.

Voi!à tout.

Le Contrat Social n'a été brûlé nulle

part qu'à Genève, où il n'a pas étéimpri-

iné;le IculMagiflratde Genève y a trouvé
des principes deflrudifs de tous les Gou-
ve>ncments. A la vérité , ce Magiflrat

n'a point dit quels étoient ces principes ;

en cela je crois qu^il a fort prudemment
fait.

L'efiet des défenfes indifcretes efl de
n'être point obfervées & d'énerver la for-

ce de l'autorité. Mon Livre efl dans les

mains de tout le monde à Genève , & que
Ti'ell-il également dans tous les cœurs 1

Liiez- le :, Monfieur , ce Livre li décrié,

mais fi nécelTaire; vous y verrez par-touc

la Loi mife au-deflus «les hommes ; vous

y verrez par tout la liberté réclamée ,

mais toujours fous l'autorité des L^ix ,

fans leiquelles la liberté ne peut exifler^

6c lous lefquelles ont cil toujours libre ^

de quelque façon qu'on loic souverné»
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Par-Ia je ne fais pas , dit-on , ma coui
aux Puiflances : lant pis pour elles ; car je

fais leurs vrais intérêts , fi elles favoient

les voir & les fuivre. Mais les paillons

aveuglent les hommes fur leur propre
bien. Ceux qui foumettent les Loix aux
pafîlons humaines , font les vrais deftruc-

ceurs des Gouvernements : voilà les gens
qu'il faudroic punir.

Les fondements de TEtat font les mê-
mes dans tous les Gouvernements , & ces

fondements font mieux poiés dans mon
Livre , que dans aucun autre. Quand il

s'agit enfuite de comparer les diverfes

formes de Gouvernement , on ne peut

éviter de pefer féparément les avantages

& les inconvénients de chacun .• c eft ca

que je crois avoir fait avec impartialité.

Tout balancé , j'ai donné la préférence

au Gouvernement de mon pays. Cela éroic

naturel & raifonnabîe ,• on m*auroit blâ-

mé fi je ne l'eufTe pas fait. Mais je n"ai

point donné d'exclufîon aux autres Gou-
vernement ; au contraire : j'ai montré
que chacun avoit fa raifon

,
qui pouvoir

le rendre préierabîe à tout autre , félon

les hommes, les tems & les lieux. Ainlî

loin de détruire tous les Gouvernements,
je les ai tous établis.

En parlant du Gouvernement Monar-
chique en paiticuli^^r j j'en ai bien &tc
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valoir l'avantage , <5c je n'en ai pas non
plus déguiré les dcfauts. Cela cil , je

penfc , du droir d'un homme qui rai-

ibnrc ; 6c quand je lui aurois donné l'ex-

clulîon , ce qu'alTurémenr je n'ai pas fair,

s'cnfuivroit- il qu'on duc m'en punira
Genève ? Hobhes a-t'il été décrété dans

quelque Monarchie, parce que Tes princi-

pes lont dcflrudifs de tout Gouvernement
républicain , & fait-on le procès chez les

Rois , aux Auteurs qui rejettent ôc dépri-

inent les Républiques ? Le droit n'eft-il

pas réciproque , 6c les Républicains ne

font - ils pas Souverains dans leur pays

comme les Rois le font dans le leur. Pour
moi , je n'ai rejette aucun Gouvernement,
je n'en ai méprifé aucun. En les exami-

nant, en les comparant, j'ai tenu la balan-

ce ôc j'ai calculé les poids; je n'ai rien fait

déplus.

On ne doit punir la raifon nulle part ,

ri même le raifonnement ; cette punition

prouveroit trop contre ceux quirimpofe-

xoient. Les Repréfentants ont très - bien

établi que mon Livre , ou je ne Tors pas

de la théfe générale n'attaquant point le

Gouvernement de Genève 6c im^^rimé

hors du teriitoire , ne peut-être coniidéré

que dans le nombre de ceux qui traitent

du dr'iit naturel 6c politique , lurleiquels

kb Loix ne donneoc au Cunkil aucun pou-
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voir , & qui le font toujours vendus pubii-

quemenc dans la Ville , quelque principe

qu*on y avance & quelque ientiment qu'on

y foutienne. Je ne luis pas le feul qui dii-

curant par abllradion des quellions de po-

litique , ait pu les traiter avec quelque

hardiefle; chacun ne le fait pas , mais touc

homme a droit de le faire ; plufieurs ufenc

de ce droit, & Je fuis le feul qu*on pu-
nilTe pour en avoir ufé. L'infortuné Sydnei
penfoit comme moi ,mais ilj agi (Toit ; c'effc

pour Ion fait & non pour fon Livre, qu^il

eut l'honneur de verfer fon fang. Althu-
fius en Allemagne s'attira des ennemis^
mais on ne s'avila pas de le pourfuivre

criminellement. Locke , Monrefquieu ^

TAbbé de Saint Pierre ont traité les mê-
mes matières ^ 6c fouvent avec la même
liberté tout au moins. Locke en particu-

lier , les a traitées exadlement dans les

mêmes principes que moi. Tous trois font

nés fous des Rois , ont vécu tranquilles &
font morts honorés dans leurs pays. Vous
favez comment j'ai été traité dans le mien.

Aulfi foyez fur que lom de rougir de
ces flétrilTures je m'en glorifie , puif-

qu'elles ne fervent qu'à mettre en éviden-
ce le motif qui me les attire , 6c que ce
motif n'efl que d'avoir bien mérité de mon
pays. La conduite du Confeil envers moi
m'afflige , fans douce , en rompant des
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nœuds qui m'étoienc 11 chers ; mais peut-

elle m'avilir ? Non , elle m'cleve , elle

me mec au rang de ceux qui on fouffert

pour la liberté. Mes Livres , quoiqu'on

iaffe , porteront toujours témoignage
d'eux-mêmes , ^ le traitement qu'ils ont

reçu , ne fera que fauver de l'opprobre

ceux qui auront l'honneur d'être brûlés

après eux.

Fin de la première Partis
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